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Le «Journal des Tribunaux Mixtesn 
paraît chaque Mardi, Jeudi et Sa

medi. 

Il est en vente en nos bureaux, 
dans toutes les bonnes librairies, et 
sur la voie publique à A lexandrie, au 
Caire, à Mansourah et à Port-Saïd, 
et dans les kiosques des gares. 

Concessionnaire de la vente en 
librairie et sur la voie publ ique: 
LIBRAIHIE HACHETTE. 
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pat· un étranger. 

Un e confér en ce cle M e S. Caclém énos. 
La Législation du T1•avail. 
L'affaire des obligations 4 1 / 2 % de la La nd 

Bank of E(;ypt. 
L e texte du jug em ent. 

Décret portant promulgation tle la Conven
tion sur la nationalité enti·e l'Egypte et 
la Tm·quie, s ignée à Anlmra le 7 Avril 
1937. 

Agenda de l' Actionnaii·e. 
Agenda du Propriétaire. 

NASH 
I938 

'' NASH-400" NASH-Ambassador Six 

Mercredi 25 et jeudi 26 Mai 1938. 

Adresse télégraphique à Alexan
drie, au Caire et à Mansourah: 
«JUSTICE n. 

Toutes les quittances, pour tUre 
valables, doivent porter la signature 
ou la griffe de l'administrateur-gérant 
M. Joseph A. Degiarde. 

Les chèques et mandats doivent 
être émis à l'ordre de l '« Adminis
trateur du Journal des Tribunaux 
Mixtes"· 

Il ne sera donné suite à aucune 
réclamation pour défaut de récept ion 
postale, passé les 48 heures de la 
date du journal. 

NASH-Ambassador Huit, 
les trois modèles les plus perfectionnés des Automobiles Anzérica ines. 

15, Rue Fouad 1er. ALEXANDRIE Egypte. 

~----------------------------------------------------------------, 
ALEXANDRIE 

WINDSOR PALACE 
Dernier ~not du confort et du luxe 



Agenda de l'Actionnaire 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

Aux termes de l'Art. :; af. Z du R~glement sur 
les sociétés anonymes, arriJté par Décision du 
Con8eil des Ministres du 1'1 Avril 1889, « les con
ti0Cation8 aux assemblées générales seront faites 
par la voie d 'un des journaux indiqués pour les 
Gnnonces judiciaires ». 

Samedi 28 Mai 1938. 

SOCIETE IMMOBILIERE DE L'AVE
NUE DE LA REINE NAZLI. - Ass. Gén. 
Ord. et Extr. à 5 h. p.m., à Alexandrie, a u 
siège social, 127 av. de la R eine Nazli. 
(Ordre du jour v . J.T.M. No. 2369). 

Lundi 30 Mai 1938. 

SALONICA CIGARETTE COMPANY. 
Ass. Gén. Ord. à 4 h. 30 p .m., à Alexan
drie, au siège socia l, 30 r. El R.assafah 
(Moharrem-bey) . - (Ordre du JOUr v. 
J.T,M. No. 2370) . 

Mardi 31 Mai 1938. 

FABBRICA DI CEMENTO ING . A. FUSI
GNANI & Co. - Ass. Gén . Ord. à 7 h. 
p.m., à Alexandrie, a u siège social, à Mo
h arrem bey. - (Ordre du jour v . J.T .M. 
No. 2368). 

Vendt•edi 3 Juin 1938. 

SIDI SALEM COMPANY OF EGYPT. 
Ass . Gén. Ord. à 4 h. 30 p.m., à Alexandrie, 
au siège social, 10 r. Fouad Ier. - (Ordre 
du jour v. J. T .M. No . 2372). 

J eudi 9 Juin 1938. 

SOCIETE DES TERRAINS DE LA VIL
LE D'ALEXANDRIE. - Ass. Gén. Extr. à 
5 h . p.m., à Alexandrie, a u siège soc ia l, 1 r . 
Chérif pacha. - (Ordre du jour v. J.T .M. 
No. 2373) . 

THE COMMERCIAL & ESTATES COM
PANY OF EGYPT (Late S. Kat·am & frè
res). - Ass . Gén . Extr . à 5 h. p.m., à Ale
xandrie, a u siège social (\Vardian) . - (Or
dre du jour v. J. T. M. No. 2373) . 

Vendredi 10 Juin 1938. 

COMPAGNIE IMMOBILIERE D'EGYP
TE. - Ass. Gén. déf. à 10 h. a .m., au Cai
r e, au siège sociaL 13 r. Kasr El Nil. 
(Ordre du jour v . ./. T.M. No. 2372). 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

BANQUE MOSSERI. - Ass. Gén. Ord . 
du 17.5.38: Décide paiem. divid . de P.T. 25 
p ar action, à partir du 18.5.38, a u Caire, 
aux guichets de la Banque, c. coup. 3. 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS. 

COMPAGNIE UNIVERSELLE DU CA
NAL MARITIME DE SUEZ. - 3 Nov. 1938: 
Déba ts en appe~. dev. :a 2mc Ch. de la Cour, 
eur l'appel interjeté par le Crédit Alexan
c.irin - porteur d'uae part de fond. de la
dite Soc . - du jug. r endu le 3 Janv. 1938, 
par la 1re Ch. du Trib. Civil du Caire, di
sant pour droit aue le franc des obli~. 3 Pt 
5 % de la dite Cie est le franc ZOme partie 
du louis d'or, d'un poids d'or de 10/:J1mes 
de gramme, au titre de 900/1000 de fin. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les détails su1· l es ventes f igurant dans 

cet agenda, consultm· l'annonce détaillée dans le 
numéro du jou?' i ndiqué en 1'éférence). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 4 Juin 1938. 

BIENS URBAINS. 

TribnnaJ du Caire. 

HELIOPOLIS. 
- Ten·ain de 686 m.q. avec maison: sous

sol et 5 étages, L.E. 2400. - (J.T.M . No. 
2366). 

- Terrain de 562 m.q. avec maison: r ez
de-cha ussée, 3 étages et dépendances, rue 
Ass iout No. 2tl, L.E. 3400. - (J.T.M. No. 
2367). 

- Tenain de 1534 m.q., jardin, rue Abou 
Hachiche No. 11 , LE. 800. - (J.T.M. No. 
23()8) . 

- Te rrain de ï 57 m.q. (la 1 ;2 sm) dont 
350 m.q. construits (î maison: r ez-de-chaus
sée), ru e Damiette No. 2V, LE. 2000. -
(J.T.M. No. 2369). 

HE LOUA!'\. 
-Terrain de 1275 m .q. avec maison: rez

de-chaussée, 1 annexe, L E. ltJOO. - (./ .T.M. 
No. 23G5) . 

- Tenain de 2100 m.q. avec maison : rez 
de-chaussée, r ue Ib ra!J im Pacha No. 7, LE. 
150'\.l . - (.J.T.M. No. 2368). 

LE CAIHE. 
- Terr-a in de 736 n1.q. avec maison: rez

de-chaussée, 1 étage ct dépendances, jardin, 
rue Hassan Pacha Ha fez, LE. 800. - (J. T. 
M. No. 2364·) . 

--:- Ten·ain de 332 m.q. (la 1/2 sur) avec 
mmson: r ez-de-chaussée, 2 étages et dépen
dances, rue Cheikh Abdalla No. 25, LE. 
650. - (.J.T.M. No. 2364·). 

- Terr·ain de 300 m.q. avec 2 maisons : 1 
maison: rez-de-chaussée et 2 étages; 1 mai
son: rez -de-chaussée (four) et 1 étage, rue 
El :\'ozha et ruell e Soliman Abaza, L.E . 
1200. - (J. T .M. No. 2366). 

- Terrain de 61:03 m .q. avec maison: rez 
de-chaussée et 2 étages, jardin, rue Bayou
mi Fathi No. 211, L.E. 5400. - (J.T. 1'vl. No. 
2367). 

- Terrain de 31:0 m.q., dont 290 m.q. 
construits (1 mai son : rez -de-cha ussée. 3 é ta
ges et dépendances), rue Khlat Ko. 2'1, L.E . 
3500. - (J. T.M. No. 2367). 

- Terrain de 185 m.q. (la 1/2 sur) avec 
m a ison: rez -de-chaussée et 3 (• t.ages, rue 
El Cheikh E l Baghal No. 13, L.E. 1000. -
(.J.T.M. No. 2:-l68). 

- Terrain de 327'1 m .q. avec construc
tions, chareh El 1\omi No. 22, L.E. 15000. 
- (J.T.M. No. 2368). 

-Terrain de 237 m.q. avec maison: rez-
de-chaussée et 2 étages. rue Abou! Nour 
No. 2, L.E. 600. - (.J.T.M. No. 2368). 

- Terrain de 555 m.q. avec maison: 3 
étages, ha ret Darb El Asfar No. 6, LE. 800. 
- (.J.T.M. 1'\o. 2369). 

- TPrrain de 600 m .q. avec m a ison : rez-
de-rhaussée et 2 6tages, atfet E l Danaf No. 
6, L.E. 1000. - (.J.T,M. No. 2369) . 

IUENS RURAUX. 

Trihunfll rlu Caire. 

ASS IOUT. 
FIW. L. E. 

80 Macha ia 3000 
26 E l Hawatka 1400 
11 Béni-Zeid Ba uk 1150 
15 Nahiet El Ezzia 900 

(J. T.M. No. 2366). 

25/26 :vlai H.l38 . 

FIW. 

- 113 Cheikh Ebada 
(./.T.M. No. 2368). 

0 Om El h oussour 
- 47 Mincll at El MagJta lk a 

(J.T.M. No. 2369) . 
BENI-SOUEF. 

13 J<: eman El Arous 
20 Maydoun 

(.J.T.M. No. 2367). 
10 Dawalta 

(.J.T.M. No. 2368) . 

L.E. 

6000 

2000 
3000 

2000 
3100 

1000 

12 El Nouera 550 
17 Nahiet Abou Charbane 500 
34 El 1-Ia rnam 2800 

- 11 -1 Noue ira 0000 
(J.T.M. No. 2369). 

FAYO UM. 
- 1007 Zimam El 1-Iamouli 15000 
- 2.21 Kasr El Guebali 3000 

(J.T .M. No. 2363). 
14 Fédimine 1400 

(J.T.M. No. 2365) . 
55 El 1-Iadka G500 
B9 Matartarès 10000 

- 107 Senna rou 3?00 
(./. T.M. No. 2368) . 

- 51: Etsa 5100 
(./. T . M. No. 2360). 

GALIOUBIEH. 
20 El Sedd 1200 
5H El Sabbah wa I\:a fr E l Chedid 3000 

(J.T.M. No. 2367). 
15 Nahiet Sinhera 1100 

(J.T.M. No. 2368). 
2G Touhouria 5.2t:ü 
23 Karanfil FJOO 
G3 Na hiet E l Sabah 60iJü 

(J. T.M. No. 2369). 
GUIRGUEH. 

19 Tahta 1.205 
12 Eneibès 1020 

(J . T.M. No. 2368) . 

GlJIZEI-I . 
18 Bamacht 1500 

(J. T.M. No. 2366). 
û Abou Hawache 650 

27 (les !~!7 sm ') Ouss im 1300 
(J. T.M. No. 2367). 

KENEI-I. 
- 63 E l Zeiniate 2700 

(J. T.M. No. 2368). 
- 320 Nahiet As foun E l Mataana 5000 

(J . T. M. No. 2:36H) . 
MENOUJ<IEH. 

8G Cil anaway wa Kafr 
El Badrane 8GOO 

:.J2 Sakiet Abou Chaara :1?00 
41 Samalay ::>300 

(.!.1'. M. No. 2366) . 
6 Zavviet El Naoul'a fl:ïO 
6 Zawiet E l Naoura GOO 

15 El E ra kieh 1GOO 
7 Bemem 300 

- 12:~ Choni 1()000 
21: Kaf t' E l Cl1 eikh Chehata :1000 

(J.T.M. No. 2367). 
MTNIEH. 

14 Kolosna 3.200 
(J.T.M. No. 2363). 

26 Nazlet El Nassara 2000 
72 Eclmine El Nassara 1800 
31 Abiouha 3100 
10 Cha m E l Bassal E l Baharia 750 

(J.T.M. No. 2367). 
- 179 Chiba 8000 

19 Chiba 1200 
- 25 Na hiet Béni-Ahmed 2600 

(J .T.M. No. 2368). 
- 51 Tambou 5000 
- 101 Ebouan 10000 

(J.T.M. No. 2369). 
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CHRONIQUE JUDICIAIRE 
La nuJlité des assignations est-elle cou

verte par la comparution de la partie 
assignée, même si cen e-ci ne c.ondut 
pas au fond? 
Sur cette ques tion de procédure couran te 

- et intéressant à ce titr-e de très nom
breux plaideurs, - il exis te, comm e nous 
a.uons en l 'occas ion de le s"ignale1' déjà (*), 
certain es dive-rgences de jurisprudence, du 
moins entre les T-r-ibtmaux Sommaires et 
les Trilmnaux d'appel du Caire. 

Ert chToniquant r écemment tm jugement 
du 'J'ril.mnal. Sommaire du Caire en da te dl.t 
9 Mars 1938 et en observant que le principe 
JJOSd par cette décision - savoir que la nul
lité de l 'ass ignation es t couverte par la 
compar ution du dé{endew· à l'audience -
se tnJtwait en cont-rad·iction avec la thèse 
1'c lco1w par un tn·écédent jugement Tendu 
en degnJ d'appel, notts avions indiqué qtt'à 
nolti! uvis, la cri tique adressée au dé{en
dellr qni p-rétend se préva /.o ir d 'tme h-régu
/aril â tic citation alors q ne sa comparution 
mënw excl.u t tout pTé;iudice, dev1·ait plut!lt 
viser le -rr'dacte·uT de l 'artic le 133 elu Code 
de Jl mcr'dure (** ) que le plaidew· « qu i exer
ce son droit d' en bénr'Jïc"ier " · 

L'tilL 130 C. Pme. prévoit, en ef{ct, la né
cessild de « conclustons su,r le t o r.:d de la 
di.'IIUIIUÜ~ ll Ji OUT CO IW I'i1' « tOU te nullité d' (C C
te inlmdu.cti{ d'in stance , , tandis que, paT 
OJ!Jwsi/inn, l 'a-rt. l;:)i C. PTOc. dispose, ponr 
" to•tl ttnlTe acte "• que la nullüé es t co tt
tertc pa-r le lait qu' il a été " pmcédé à la 
suiltJ tludit acte comme ·s'il éta it valable ,, 
la co lllfJll1'1tlinn du pla idcu-r à l 'audience po u
vunt. !les lors , (; tre considér ée comme ·r en
tutn t tians le cadTe de cette deTnière j'or
!llll/1'. 

. \o.~ olJS(':I'Dat"ions viennent de ]JTO voq ue-r 
une inrt in tr'rr'ssante étude qne nous {ait 
pa!Tr' oi·r le Prr!s ident G. 7.. B.oïlos. La ques
tion de rwincipe u est examinée ù la lt1 eu·r 
diJ la dor:t1·ine et i.le la jw"isprndence {ran
ça.ist's , et a-ussi so us l'angle du libér alisme 
'JIIi 11 toujonrs heureusem ent inspiré la ju
!·is1nï({/ence m.ix te. 

,\uus sommes heureux cl e pnlJlie1· c i
apri's lr's fnrlic"icuses r emarqu.es elu distin
gw; lllllyistTat. Il notts permettra, cepen
ilanl . si n.nns sommes entièremen t d'accord 
art't' lui sur l'oppo·rlv.nité d'une réforme lé
gislulil :e suT la matière, de considérer par 
conln! 'flt.e le tex·te formel et pn!cis des ar
licl l's ·t :>8 et 151: C. Pme., tels qu' 'ils sont 
rédiyr;s, ne pennl't pas d'appliquer aux ac
lt'S iolmdncti{s d'instance la règle formelle
m~n l restreinte par le législateur au:r au-

(') v. J.T.M. Nos. 2216 du 20 Mai 1937 et 2257 
du 14 Avril 1938. 

('*)Une coquille typographique nous a fait in
diquer, à certain s passages de notre chronique du 
14 Avril dernier, l'article 182 C. Pr., alors qu'il 
s'agissait uniquement de l'article 153: le lecteur 
aura certainement rectitié de lui-même. 

tres actes . D is tinction "illogique sans doute, 
et contraire à une bonne et rapide aclrnin·is
trati on cle la justice: raison de plus pour en 
m ettre en lwnièTe l'anomalie. 

Est -il toutefois possible à la jurispru den
ce, même sous le cou vert de l'art. ll du 
Code Civ il, que l'appelle M. Boïlos, cle r éali
ser une évo lution, lorsque la loi n e pèche 
ni par· "insttf[isance ni par omission, et sim
plem ent par illogisme ? 

C'est clunc comme une fort opportune con
t1'il.Jution à l 'œuvre IJUC la Commission de 
U. é{orme dn Code ete Procédu-re es t en train 
de TéaliseT, IJU ''il {a ut considéTC1' l' examen 
{ait cle la lJLWstion par lVI. B.oïlos . 

Voici ce tju'écrit ce ltii-c i: 

Sous le lilre c i-haut le << .Joul'nal des 
T ri bunaux Mix tes n ( • ) prend ù pal'l ie 
un j ugem en L de la 2m e Charnbre du 
'l,ribunal Sommaire du Caire du 9 Mars 
1938 qui s'es t prononcé dans le sen s 
que la comparu ti on de la partie irrégu
li èr em ent ass ignée couvre la nullité de 
l'assign a tion. Votre collaborateur n 'é
tan t pas de ce t avis, invoque un juge
ment du Tribunal du Caire du 3 F évrier 
1937 ayant infi rmé un jugement ('Ontra i
re, sommaire, du 5 Août 1936, et invo
qu e l'ar t.. 153 du Code d e Procédure 
Civile Mixle. 

Il es t vrai que la th éorie e t la juris
pruden ce françai ses (e t ceci fera plaisir 
à votre collaborateur) se prononçaient 
en gr a nde m ajorité pour le point de vue 
fo r mali ste e t reten aient autrefoi s la nul
lité de J'assignation, malgré la compa
r u ti on de la parti e irrégulièrement assi 
g née. (V. en ce sen s Chauveau sur 
Carré, art. 173 à 739, § 7. - Glasson -
Tissier - l'vlorel, § 427, Garsonnet (2me 
éd.), III, pp. 165 e t s., § 903, et la juris
prudence citée). Il es t vrai encore, que 
les ar t. 8 e t 211 du Code Civil l\tlixte ré
pè tent, à peu de mots près, l'art. 68 et 
l'an cien texte de l'art. 70 du Code de 
Procédure Civil e française, comme l'art. 
133 répè te l'art. 173 dl.l même Code. 
Nous exposons ce pendant ci-dessous 
pourquoi la solution con Laire s' impose 
en droit mixte par un lex te complémen
taire et par l'esprit. nécessairement plus 
libéral de notre juri sprudence, m ais 
avant cela nous insis terons un peu sur 
l'évolution de la conception françai se, e t 
sur l'idée que les écnvains français eux
m êmes avaient du formali sme de leur 
j urispruclence. 

• •• 
Si on a recours à l'origine des débats 

scientifiques en France, à ce sujet, on 
trouvera dans le lemps une unanimité 

(•) V. J .T .M . No. 2357 du 14 Avril 1938 p. 5. 

complète en faveur de la thèse non for
m a li s te et qui n 'a pas prévalu par la 
suite. Ainsi se prononçaient dans une 
consultation reprodL<ite dans Chauveau
Carré (p. 215, tome II, éd. 1873), Imbert, 
Mazuer et Fontanon : «L'effet de l'a
journement es t la comparution de la 
par tie ajournée; que l'ajournement étant 
nul pour quelque défectuosité, si la par
lie est comparue, en vertu d'icelui, il est 
parvenu à l'effe t e t cause finale qui lui 
est propre, conséquemment la nullité 
es t couverte, et l'ac te es t valable, non 
mlione cilationis sed mlione pra;sC'fl
tia; >>. Et Boncenne (III, p . 292) , qui 
HtlJlJOtle aussi cette consulta tion, ajou
te: «C'était une pratique générale. Voët 
l' en seignait à Leyde, l\lynsinger à Fri
bourg, André Gaill e t Sébastien Vandt 
à Cologne». 

L'ordonnance de JGi7 e t plus tard le 
tex te ac tu el de la Procédu re Civile fran
çaise ont imposé par leu rs n ouvelles 
expressions, à une époque de form alis
m e où l'interpréta tion n 'é laH pas cou
rageuse, la conception contraire, et l'o
pinion de la nullité non couverte par 
la comparution a commen cé à préva
loir, mais ave~.; de tell es diffi cultés e t 
tellemen t à con tre-cœur, qu e deux des 
grands m aîtres de l'interprétation de la 
procédure fran çaise, les plus impor
ta nts peut-ê tre de leur époque, Carré 
e t Boncenne, se contredi sent eux-mê
mes en défend ant en même temps et 
dans le m ême tome de leurs ouvrages 
les deux opinions à la foi s (Carré, art. 
173, Ques tions 64-1 e t 744 e t Boncenne, 
III, p. 32 contrairement à p. 295) . 

Il y eut toujours d'ailleurs des arrêts 
dissidents (V. Cour de Rouen, ii Dé
cembre 1817, rapportée par Cl1auveau, 
loc. ciL Caen, 2 Févri er 1841, Sirey, 
41-2-261; - La Haye, 22 Janvier 1814, 
R eq. 25 Novembre 187'1 et 20 J anvier 
1873 dans Code annoté de Dalloz, Nos. 
288-287 sous art. 173'! . 

Et il es t toujours à r emarquer que la 
solution formali ste à laquelle semblait 
s'ê tre ralliée fin alem ent la jurispruden
ce a été de tout temps vivement criti
quée en France. Plus récemment que 
les a utres, Glasson - Ti ssier - Morel 
(§ 427), après avoir relaté le formali sme 
«très rigoureux» de la j urispruclence, 
ajoutent: «Si une partie a bien reçu la 
copie à elle des tinée, s i elle le reconnaît, 
pourquoi l'admettre à sc prévaloir d'une 
irrégularité qui n'a a ucune conséquen
ce ? S'il s'ag it notamment d'une assi
gnation à comparaître en justice et si 
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la partie assignée comparaît, on com
prend difficilement qu'on l'admette à 
opposer la nullité de l'assignation ». 

Mais cet état de chose3 ne pouvait pas 
durer. 

La jurisprudence française commen
çait à s'arroger parfois, dans des cas d'es
pèce, le droit de rechercher si la partie 
qui invoque la nullité a subi ou non un 
préjudice (V. Voirin dans Revue tri
mestrielle de droit civil, année 1933, p . 
323), et ce mouvement a abouti en Fran
ce à une loi modificative proposée de
puis fort longtemps, votée depuis le 3 
Janvier 1925 par le Sénat français et 
reprise par la Chambre le 30 Décembre 
1932, devenue par la sui te la Loi du 12 
Janvier 1933. 

Cette loi, entre autres modifications, a 
ajouté un second alinéa à l'art. 70 du 
Code de Procédure Civile française (équi
valant au 24 mixte) selon lequel: 

" Toutefois cette nullité ne pourra 
être prononcée que lorsqu'elle aura eu 
pour effet de porter a tteinte aux inté
rêts de la défen se "· 

Donc, même en France, actuellement, 
on ne prononce plus ae jugements et 
d'arrêts se maintenant sur un point de 
vue tellement illogique. Devons-nous 
continuer ou plutôt eommencer à le fai
re en jurisprudence mixte où les textes 
ne nous y ont jamais obligés, comme il 
est exposé ci-dessous ? 

*·** 
J'aurais pu me borner a mvoquer le 

libéralisme plus grand, dont doit s'ani
mer la jurisprudence mixte, et qui l'a 
heureusement toujours inspirée, j'au
rais pu encore mentionner l'art. 11 du 
R.O.J. qui aurait pu nous permettre 
d'effectuer, par voie de jurisprudence, 
l'évolution obtenue en France, par voie 
de légalisation, mais il y a beaucoup 
mieux. 

Il existe un texte en plus dans le Code 
de Procédure Civile Mixte, qui permet 
une solution beaucoup plus conforme à 
la logique et à l'équité. C'est l'art. 154, 
qui sui t immédiatement l'art. 153, et 
dont on cherchera vainement le modèle 
dans la procédure française. Cet article 
dit: 

" La nullité de tout autre acte est 
couverte, quand il a été répondu par 
des moyens qui le supposaient valable, 
ou procédé à la suite dudit acte comme 
s 'il était valable "· 

On objectera que l' art. 153 parle d'ac
te introductif d'instance ou de demande 
reconventionnelle ou autre et que l'art. 
154 ne concerne que «tout autre acte», 
mais il es t hors de doute, à notre avis, 
que la signification ou remise de l' acte 
faite par l'huissier est une autre forma
lité différente de l'acte introductif d'ins
tance rédigé sur la requête et les indica
tions du demandeur (art. 4) avec man
dat pour le signifier. L'art. 8 le discer
ne clairement en disant « la significa
tion de l'acte n, faisant ressortir que <<la 
signification n est une action aux for
malités différentes de celles incombant 
à « l'acte n lui-même. 

Dans les nullités de l'acte introductif 
d'instance (art. 153) rentrent l'omission 
d'un élément quelconque énuméré dans 
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les art. 3 et 36 du Code de Procédure 
Civile, tandis que dans les nullités de la 
« signification de l'acte» prescrites par 
l'art. 8 rentrent celles que prévoit l'ar
ticle 154. 

Si, par conséquent, l'art. 24 dit que 
l'inobservation de l'art. 8 constitue nul
lité de la «signification de l'acte», il est 
hors de doute que la comparution de la 
partie est un moyen de réaction qui la 
suppose valable» et le défendeur «a 
procédé à la suite» de la dite significa
tion comme si elle était valable (art. 154). 

Il es t encore à remarquer que la pro
cédure italienne, qui a pu très probable
ment inspirer de son esprit libéral l'art. 
154 de la procédure mixte dont l'équi
valent n 'existe pas dans l'ancien texte 
de la procédure françai se, consacre de
puis toujours, dans l'art. 190, le principe 
si logique d'ailleurs que la comparution 
de la partie irrégulièrement citée couvre 
la nullité de la citation (V. Mattirolo, 
Tmttato del Diritto Giudiziario Civi le 
italiano (1883 ), II,art .175 ) .V.aussi dans 
ce même livre (Note 1) le magistral rap
J~ Ort de P-isanelli: «Se le forme debbono 
essere la garanzia dei diritti delle parti, 
esse non devono pero servire di stru
mento a cavillosi pretesti e come pre
testa deve ritenersi la difesa del conve
nuto, che oppone non essersi regolar
mente eseguita la citazione; mentre con 
la sua stessa comparuzione dimostra che 
il fine di quella fu raggiunta ». 

La jurisprudence mixte, d'ailleurs, a 
toujours a!Jpliqué largemen t l' art. 154 
sur les nullités de citation (V. arrêts 5 
:\lai 1898, Bull. X, 265 ; - 6 Décembre 
1900, Bull. XIII, 34: - 25 Avril 1912, 
Bull. XXIV. 311) . C'est encore par ap
plication de l'art. 154, et fidèle à cette 
jurisprudence si saine, quoique ne la 
mentionnant pas, que le jugement som
maire du 5 Août 1936, critiqué aussi par 
votre collaborateur, a rejeté l' exception 
de nullité. 

*** 

Mais avant et au-dessus de tout ex
posé théorique, quelle doit être l'atti tu
de du tribunal devant lequel la partie 
irrégulièrement citée se présente pour 
tenir à peu près ~e langage : « Il y a une 
petite irrégularité dans la signification, 
quant aux formalité s prescrites par la 
procédure, pour que je sois réellement 
touché par l'acte introductif d'instance. 
J 'ai quand même été touché et je com
parais l'acte à la main. Je n 'ai eu aucun 
dommage, j'ai obtenu, après l' ass igna
tion, H renvois en 14 mois, mais je con
tinue à ne plaider que l'irrégularité, car 
j'ai lu un article de procédure et je veux 
que vous l'appliquiez. J'aurai pu con
clure sur le fond, mais je suis malin et 
je ne le ferai pas». 

Si le droit doit couronner ces malices 
de plaideurs, ce n'est plus le droit (v. les 
préceptes éternels du droit romain : 
(· Malitiis non est indulgendum >> et 
«Fraus omnia corrumpitn, surtout si 
les textes permettent amplement au ju
ge d'y passer outre et si même la juris
prudence d'un autre pays qui admettait 
sur des textes plus sévères ce formalis
me, se critiquait et se traitait eUe-même 
d'illogique, jusqu'au rr.oment où le légis
lateur est énergiquement intervenu pour 
la faire rentrer dans le bon sens. 
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COURS ET CONFERENCES 

De la validité du wakï 
constitué en Egyp,te pm· un étranger. 

Une conférence de Me S. Cadéménos. 

A la réunion de la Conférence Merzbach 
du 29 Avril dernier notre excellent conf re
re Me S. Cadéménos a poursuivi l'exposé 
de son intéressante étude sur le wald cie 
l' étranger. 

Ayant précédemment indiqué (*) l'état 
de la doctrine et de la jurisprudence, et 
ayant traité du Wald en tant que relevant 
du statut réel, Me Cadéménos se propose 
d' examiner maintenant le wa l<f dans ses 
rapports avec le statut personnel. 

Au préalable, il prend soin de délimiter 
le domaine du statut personnel. En effet, 
ce n'est pas seulement des matières géné
ralement classées par les auteurs clans ce 
statut qu'il s'agit ici, mais de toute celles 
indiquées dans la nomenclature de l'arti
cle 4 du Code Civil Mixte comme relevant 
du juge du statut personnel. 

En parlant donc de statut personnel on 
englobera les successions et les testaments, 
matières qui, en réalité, lui sont absolu
ment étrangères. Trois des matières ainsi 
cataloguées par l 'art. 4 intéressent le 
wald. Ce sont: la capacité, les successions 
et les testaments. 

Comment le wald relève-t-il du statut 
personnel a insi délimité ? S'il ne figure pas 
dans la nomenclature de l' art. 4, il pourrait 
néanmoins y rentrer implicitement elu fait 
qu'il ferait partie de l'une des matières y 
mentionnées. 

Pour ce qui est du statut successoral 
l'on prétend - la jurisprudence mixte le 
dit - que le wald n'en releverait pas, 
parce qu'il en est la n égation. 

Au contraire, estime Me Cadéml-rws, 
c'est préci 3ément parce qu 'il est la néga
tion de ce statut qu'on devrait le consi
dérer comme en faisant partie. Mohamed 
Ali Allouba pacha, représentant par excel
lence de la pensée égyptienne moderne, 
expliquait clans une de ses conférences que 
les fonda teurs de wakfs ahlis y rocou
ra ient pour deux motifs: le premier, assu
rer le maintien de la propri été contre la 
mauvaise conduite des h éritiers et le se
cond, échapper aux dispositions des lois 
successorales et aux prescriptions testa
mentaires en appelant à la succession un 
non héritier ou en accordant à l'un un 
avantage que la loi n'autorise pas . 

Dans toutes les législations, d'ailLeurs, 
les substitutions fideicommissaires, prohi
bées ou non, rentrent dans le statut suc
cessoral. Elles n'en sont pas moins pour
tant la négation puisqu'elles permettent 
d' échapper aux dispositions successorales. 

Mais si le w ald relève du droit succes
soral, il rentre davantage encore dans le 
droit testamentaire. 

Les arrêts de la Cour Mixte qui soutien
nent le contraire invoquent les motifs sui
vants: d'abord que, dans un testament, le 
test11teur dispose de ses biens en vue de 
son décès ( mortis caus a), alors que Je 
wald produit son effet immédiatement, 
a ussitôt constitué et non point mortis cau
sa. Pourtant rien n'empêche, en fait, de 
retarder l'alién ation de propriété par Je 
wakf jusqu'au moment du décès elu cons· 

(*) V. J,T.M. No. 2360 du 21 Avril 1938. 
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tituant. C'est là une clause permise et 
valable. 

On fait aussi état de la révocabilité du 
testament et de la non révocabilité de la 
wakfieh. On perd ainsi de vue, cependant, 
que lorsque le constituant insère dans une 
wakfiell les elix t.:onclitions il peut à son 
gré modifier le wald, le boulever ser de 
fond en com ble, sauf l'insignifiante ques
tion de la nue propriété. 

On ajoute, enfin, que tandis que clans le 
testament on est tenu, en droit musulman, 
de se conformer strictement à la loi suc
cessorale éd ictée par le Coran, la liberté 
de disposition est, par contre, absolue dans 
la waklïeh. A r;e t égard pourtant, il r é
sulte de l'art. 547 du Statut P ersonnel 
iVlusulman qu 'une disposition par testa
ment de toute sa fortune est valable. Ell e 
pourTait seulement être réduite clans Je cas 
d'opposition de la part des héritiers réser
vataires. 

Le principe est donc le même, avec 
seulement une différence dans son appli
cation. Dans un cas, la liberté de disposi
tion peut être limitée au tiers, dans l'autre 
elle ne l'est jamais. 

Mais de plus le Code lui-même traite de 
Ja question. 

D'une part, l'art. 33 du Code Civil Mixte 
concernant l'usufruit dit: 

" Il ne peut être constitué qu'au 
profit d'une ou de plusieurs personnes 
nées au moment de la constltutwn et 
finit en tous cas, à leurs décès, s i le 
terme fi xé ne précède pas ce décès D. 

Si cet article était is olé, on aurait pu 
hésiter ù faire rentrer da ns son champ 
d'application la matière du wakf. Mais 
l'art. 34 qui le suit imrnédiatement édi cte: 
" JI est toujours permis de donner la nue 
propriété à un établissement... ». En fait, 
le lr~gis l ateur avait entendu dire " par 
wa.kJieh »; et s' il a employé le mot ''par 
testament » c'est que tout simplement pour 
lui la wakfieh est un testament, une va
riétô allotropique du testament. Il avait 
en 1 ue tous les wakfs, qu'il m ettait tjnsi 
ù Lt!Jri des restrictions de l'art. 33. 

l.es urt. 77 et 78 C. C. M. par ai lleurs 
font rentrer le wakf dans la matière testa
menta ire. 

A crt égard le droit musulm a n vient con
fi r·mer les dispositions du droit mixte. 
Deux modalités du wald - le wald fait 
dur·ant la derni ère maladie et celui dont 
l'effet est suspendu à la mort - ne sont
.ellcs pas, tant par le législateur que par la 
jut·is['t udence, traitées comme des testa
mcHl;; '? 

L'on peut soutenir, en outre, que le w akf 
relève de la donation. La jurisprudence 
mixte, pourtant, se basant sur ce que le 
wald 11'a pas ù être accepté par le bénéfi
ciaire, en conclut qu'il n'aurait rien à voir 
avec la donation. 

Mc Cadéménos relève néanmoins qu'on 
peut ra ire une donation à une personne 
non-née; et qu'en tout cas clans un wald, 
t'c~ t ù Dieu à qui, en principe, on donne. 

Certains arrêts se sont également fondé 
sur ec que, dans la donation, on dispose de 
lu pleine propriété tandis que clans le wald 
on ne fait elon que de Ia jouissance. J'dais 
est-cc lù une différence sérieuse ? 

L'on sait qu'aux termes de l'art. 1()0 C. 
Civ., la capacité relative ou absolue est 
régl<'~e par la loi de la nationalité à laquelle 
appartient la personne qui contracte. 
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L'étranger ne pourra donc constituer en 
wakf que jusqu'à concurrence de la quo
tité disponible et autant que sa loi le lui 
permet. 

Le wald constitué par un étranger peut 
être, par conséquent, annulé comme substi
tution fidéicommissaire ou réduit s'il dé
passe la quotité disponible. Et dans ce 
denüee cas, naturellement, règne la plus 
grande diversité clans les législations, ce 
qui n e manque pas de créer des difficul
tés incommensurables. 

Pour ce qui est de la doctrine, elle admet 
en général que le wald relève du statut 
personnel. 

Dans sa conférence donnée en 1910, le 
Prés ident Laloé a admis que le wakf fait 
partie du statut réel, tout en ayant des rap
ports étroits avec le statut personnel. 

Dans son ouvrage sur le wald, M. Mes
sina en définit le statut juridique, lequel 
résulte, dit-il, de trois catégories de règles: 
le sta tut personnel, la loi religieuse et la 
loi civile (statut réel). 

Quant à la jurisprudence mixte, elle est 
flottante, quoique, en général, elle admette 
le sursis et le renvoi par devant la juri
diction du statut personnel, en base de 
l' a r-t. 4 C. Civ. 

Elle considère, en effet, que la constitu
tion du wakf fait, dans cer tains cas, partie 
du statut personnel; mais que les tribu
n aux elu statut personnel ne sont compé
tents que si la cons titution du wakf rentre 
dans les cas réservés par l'art. 4 C. Civ. 

Enfin Me Cadéménos examine les atta
ches du wakf avec le statut religieux. 

Il reprocl1e en premier lieu à la jurispru
dence mixte de s'être trop préoccupée du 
caractère religieux de la matière, de " l'au
réole pieuse et quasi religieuse» qui l' en
tourerait. Elle s'est trop laissée impres
sionner par le scrupule et les répugnan
ces de cet ordre. 

Me Cadéménos estime qu'il aurait dù 
être, pourtant, indifférent de savoir si le 
wald a é té inspiré ou non par des prin
cipes religieux. Bien plus, la considération 
de cette " auréole pieuse et quasi reli
gieuse » est absolument étrangère à la 
matière du \Va kf Ahli. Elle en est en tout 
cas telleme11t éloignée qu'elle devient invi
s ible. 

Cela est encore plus vrai en cas de wald 
constitué par un étranger, ce dernier étant 
presque né·cessairement chrétien ou juif. 
Aucun musulman ne pourrait donc avoir 
de la répugnance à l 'idée qu'un tribunal 
laïque et ét range r s'occuperait du sort de 
ce wald qui n'intéresse que le "Dieu» des 
Cltr·d ien s ou celui cles Juifs. 

Il est certain cl 'ai lleurs que ni le Khé
dive Isma'il, ni le Code Civil Mixte n 'ont eu 
en vue le wald de l'étranger. Ils n'ont pu 
se préoccuper que du Wald Ahli. Et c 'est 
en fav eur de celui-ci seul qu'a été instituée 
l' exception de l'article 8 C. Civ. 

Aussi est-ce bien à tort que la jurispru
dence mixte s'est laissée influencer par ces 
prétendus scrupules des Musulmans, puis
qu'il s'agit d'espèces qui, ni de près ni de 
loin, n'y portent atteinte, l'étranger étant 
touj.ont's chrétien ou .i uif. 

Me Cadéménos estime par conséquent 
que la question des relations du wald avec 
Je statut r eligieux ne doit pas nous inté
resse r. 

De cette intéressante et complète étude 
!VIC! Caclérnénos tire les conclusions sui
vantes: 

5 

D'abord le wakf étant un état de la pro
priété, et la constitution du wakf étant une 
aliénation, il relève de toute évidence du 
statut réeL Les Tribunaux Mixtes doivent 
donc, en principe, ûtf'e compétents pour se 
prononcer sur sa validité. 

Depuis Montreux, n éanmoins, la ques
tion n e se pose plus . Les Tribunaux Mixtes 
n'ont plus à connaltre de tout ce qui a trait 
à la constitution des wakfs. Le seul for·um 
compétent est clone désormais le Mehké
meh. 

Les Accords de Montreux n'ont cepen
dant pas enlevé au Mixte la connaissance 
des questions de capacité. Le wakf, en tant 
que relevant du statut personnel, pourrait 
clone ètre une cause de conflit quant à 
l'attribution de compétence. La jurispru
dence à venir nous renseignera. 

Mais en faisant abstraction de Montreux, 
l'on pourTait se demander quel serait le 
tribunal qui prévaudr-ait en cas de conflit 
de juridictions sur une constitution de wakf 
à propos de laquelle se serait posée une 
question de capacité. 

En vertu de l'art. 1 C. Civ. les Tribunaux 
Consulaires sont compétents pour statuer. 
Mais aux termes de l'alinéa 2 du même 
article, les Tribunaux Mixtes ont égale
ment compétence. 

La jurisprudence mixte déclare qu'en 
l'absence d'un Tribunal des conflits, la 
Cour Mixte devrait en tenir lieu. 

Me Cadéménos critique cette jurispru
dence. D'après lui, c'est la décision du 
Consulat qui devrait, au contraire, préva
loir. D'abord, en effet, et selon lui, le 
Tribunal Mixte ne serait qu 'un tribunal 
d'exception. De plus, s'agissant d 'une ques
tion de capacité, ct ia loi nationale d'un 
plaideur devant par conséquent s'appli
quer, il semble bien que les Consulats 
soient plus qualifi és que les Tribunaux 
Mixtes pour l'interprétation de cette lo.i. 

Echos et Informations 
La Législation du T•·avail. 

Répondant, ù la séance du l S courant, à 
une question du Sénateur Aziz Mirhom, 
S.E. Mourad \Vallba paella, !Vlinistre du 
Commerce et de l'Industrie, a fourni les 
renseignements intéressants suivants sur 
la législation du travail. 

On sait que cette législation est élaborée 
et promulguée depuis qu elques années en 
Egypte par tranches successives . 

Nous avons déjà la Loi No. 18 du 22 
Juin 1933 réglem entant l' emploi des en
fants et adolescents des deux sexes cl ans 
l'industrie (1); - la Loi No. 80 du 10 Juil
let 1933 sur l' emploi des femmes dans l'in
dustrie (2); - les arrètés relatifs à ces deux 
dernières lois (3J; - Je Décret-loi No. 147 
du 5 Décembl'c 1!l3G limitant les heures de 
travail dans certaines industries particu
lièrement dangereu ses et fatigantes, ainsi 
que l' arrêté y relatif (4); - la Loi No. 61: 
du H Septembre 1936 sur les accidents de 
travail ainsi qne les a rrètés y relatifs des 
27 Février, 1 Mars, S lVlars ct 28 Mars 
1937 (5). 

(1) V. J .T.M. No. 1609 du 4 Juillet 1933. 
(2) V. J.T.M. No. 1618 du 25 Juillet 1933. 
(3) V. J.T.M. No. 2188 du 16 Mars 1937. 
(4) V. J.T.M. No. 1991 du 12 Décembre 1935 et 

2020 du 18 Février 1936. 
(5) V. J.T.M. No. 2113 du 22 Septembre 1936 et 

Nos. 2188, 2189 et 2202 des 16 et 18 Mars et 17 
A\'l'il 1937. 



Le Ministre du Commerce et de l'Indus
trie a précisé que trois nouveaux projets 
de lois, réglementant trois autres chapitres 
du travail, qui avaient été r envoyés par le 
Comité Consultatif de Législation au Minis
tère du Commerce et de l'Industrie à l'oc
casion de la formation du Cabinet actuel
le~nent au pouvoir, ont été retournés audit 
Comité Consultatif avec de légères modi
fications. 

Ces projets seront incessamment déposés 
sur le Bureau de la Chambre dès que le 
Comité Consultatif aura mis a u point les 
dites modifications. 

Il s'agit d'un projet de loi sur le contrat 
individuel elu travail ; - cl 'un proj et de loi 
sur l es syndicats des travailleurs; - et 
d'un projet de loi réglementant en général 
les h eures de travail. 

Le Ministre a a jouté que trois autres 
projets de loi sont encore à l'étude. 

Il s'agit de l'assur.:mce obligatoire contre 
les accidents de travail, - du contrat col
lectif de travail; - de la conciliation et de 
l'arbitrage des conflit s entre patrons et 
ouvriers. 

Les obsèques de Ettoœ B1·unone. 

Nous avons dit la perte subie par les 
Ser\'ices Administratifs des Juridictions 
Mixtes par le décès de Ettore Brunone, 
Chef elu Bureau Central de la Comptabilité 
près le Parquet Général, aussi bien que 
l' émotion que causa sa disparition préma
turée dans les m ilieux judiciaires où il 
jouissait de la plus sympathique estime. 

Les obsèques de ce fonctionnaire modèle 
et de cet homm e cle bien furent suivies 
Lundi dernier par plus d'un représentant 
de la Magistrature et du Barreau et la 
foule recueillie de ses collègues conduits 
par les ha uts fonctionnaires de la Cour, 
du Parquet et du Tribuna l d'Alexandrie. 

Devant la tombe ouverte, le Procureur 
Général, H. Holmes, adressa au disparu 
ces émouvantes paroles d'adieu: 

" .J'apporte au seuil de v otre dernière de
m eure l 'express ion émue de la douleur que 
nous éprouvons tous , magistrats, f onction
naires et emplou és du Pm·quet Mixte, en 
perdant en vous un collaborateur précieux 
et un ami fidèle, tou.iours plein d'égards 
pour ses chefs et toujours bienveillant 
envers ses subordonnés. 

Durant toute votre carrière au Parquet, 
toute pleine de dignité et d'honneur, vous 
ave;:; rJté l' e.r;emple du fonctionnaire compé
ten t et actif, qui réunit en lui les plus bel
les ve1·tus du fonctionnaire public. 

L e Gotwe1·nernent Egypl'ien vous a donné 
le trJmoignage de son esl'irne en vous 
octroyant la décoml'ion d'Offici er de l'Or
dre du Nil . 

Vos urlles qualités vous désignaient pour 
unr~ distinction plus rJ levée que vous méri
tiez ri p ins d'un titTe rwur conr-onner votre 
carrière. 

Ma-is ln f in inéluctable vous a arraché 
prématun'nwnt après une courte maladie, 
au momrmt où nous nour-rissions quelques 
luenTs d'espoir pour votre guérison. 

Nous sommes tovs attristés de nous sé
parer de vous, et le souveniT que nous 
ganlerons ([P. vo tre bonne et cordiale colla
boration restera toujours vivant dans nos 
mrJrrwires. 

Je prie Madame Brunone et ses enfants 
de recevoir ici, i' assnr-r.tnce de la part très 
laTg e el tn~s sir..cère que nous prenons dans 
leur- granrle rlonleur ''· 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

LES PROCES INTERESSANTS 

Affaires Jugées 

L'.affaire des obligations 4 1/2 % 
de la Land BanJ{ oï Egypt (*) 

(Aff. G. Mora'it'inis et Th. Handrinos c. The 
Land Bank oj' Egypt et M. Mattatia et J. 
Rodosli, intervenants; - L'inda Sav'ignoni 
bey et G. Campos c. The Land Ban/-c of 
Egypt et J. U.odosli, intervenant; 
Ag/don Frères c. The Land Banlc of 
Egypt). 

Nous avons déjà rendu compte des 
plaidoiries auxquelles a donné lieu cet 
intéressant procès et publié le disposi
tif du jugement rendu par la ire Cham
bre du Tribunal Civil d'Alexandrie que 
préside Mahmoud bey Saïd. 

Voici une analyse sommaire du juge
ment dont nous reproduisons plus loin 
la teneur. 

Ayant pris acte de la renonciation 
des Sieurs Moraïtinis et Handrinos à 
l'action qu'ils avaient originairement in
troduite contre la Land Bank à l'effet 
de faire juger que le franc de l'obliga
tion 4 i /2 % émise en 1930 ne pouvait 
être que le franc déprécié, le Tribunal 
rejette leur intervention en qualité d'ac
tionnaires se ralliant à la déJense de la 
Banque, l'actionnaire ne pouvant être 
considéré comme un « tiers», dans le 
sens de l'article 338 C. Civ., par rapport 
à la société dûment représentée aux dé
bats par son conseil d 'administration. 

Le Tribunal rejette également l'inter
vention du Sieur Rondeleux, èsq. de 
Président du Comité de Défense des 
porteurs français d'obligations 4 1/2 % 
Land Bank, pour défaut de justification 
de cette prétendue qualité, l'existence 
légale de pareil co mi té n 'ayant point, 
d'autre part, été établie aux débats. 

Examinant ensuite les circonstances 
qui ont donné naissance au litige, le Tri
bunal relève, en l'état des conclusions 
des demandeurs et intervenants qui ont 
exclusivement demandé le paiement en 
«monnaie égyptienne » des coupons 
dont ils sont porteurs, qu 'il n 'a pas à se 
prononcer sur leur paiement en mon
naie française, soit en Egypte, soit en 
France, la Land Bank, de son côté, 
n'ayant pris aucunes conclusions à cet 
effet, mais s'étant bornée à demander le 
déboutement des demandeurs et inter
venants. 

Cela précisé - eL les arguments es
sentiels des thèses en présence rappelés 
en quelques paragraphes - le 'rribunal 
retient, quant à la loi qui régit le con
trat, que c'est la loi française qu'il im
porte d'appliquer. 

Il estime, ensuite, que les énonciations 
du titre qui se réfèrent à la monnaie du 
contrat, le franc françai s tel qu'il es t dé
fini par la Loi du 25 Juin 1928, c'est-à
dire par un poids d'or de 65,5 milli
grammes au titre de 900/1000mes de fin 
pour un franc, constituent une stipula
tion de garantie de valeur or. 

(*) V. J.T.M. Nos. 2153, 2363, 2368, 2369, 2370, 
2371 et 2372 des 24 Décembre 1936, 26 Avril, 7, 10, 
12, 14, 17 et 19 Mai 1938. 
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Passant alors à l'examen du caractè
re des paiements auxquels donnent lieu 
les obligations litigieuses, le Tribunal 
constate, sous l'incidence de la défini
tion française des règlements interna
tionaux, qu'il ressort à l'évidence qu'il 
s'agit bien, en l'espèce, d'un contrat in
ternational impliquant un double mou
vement de fonds de pays à pays. Ame
né à Jaire application à l'emprunt con
tracté en France, en l'année 1930, par la 
Land Bank, de la loi françai se, le Tri· 
bunal a décidé, ainsi que la Cour Per
manente Internationale de La Haye 
dans les affaires des Emprunts Serbe~ 
et Brésiliens, que « ce sont les lois fran· 
çaises, telles qu' elles sont appliquées en 
France, qui constituent en réalité le 
droit français ... ». 

Les questions concernant la loi appli
cable au contrat, l'exis tence d'une clau
se de garantie de valeur or et le carac
tère - externe ou in lerne - des ob li· 
gations en examen ainsi résolues, le 
Tribunal aborde la dernière partie du 
litige, celle consacrée à l'ordre public 
égyptien. 

Il ressort des motifs consacrés par Je 
Tribunal à l'étude de la question, que 
l'ordre public égyptien commande que, 
pour se libérer en Egypte des coupons 
de ses obligations !1 1/2 % d'un mon· 
tant de 22 frs. 50 chaque, le franc étant 
défini par la Loi du :!5 Juin 1028 (soit 
par un poids d'or de 65,5 milligra mmes 
au titre de 900 / iOOOme de fin ), la Land 
Bank soit tenue de verser aux porteurs 
L.E. 0,176 mill. - et non L.E. 0,322 mill. 
comme le demandaient les obligataires 
- c'est-à-dire suivant la valeur du franc 
français de 1928 converti en monnaies 
égyptiennes aux jour et date de l'émis
sion de l'emprunt, le 16 Juillet 1930, 
monnaies égyptiennes ayant conservé 
depuis lors et jusqu'à la date de l'é
chéance des coupons réclamés, leur 
cours légal, forcé et libératoire. . . , 

Des considérations tirées de l'mteret 
général et de l'équité terminent le ju
gement, le Tribunal es timant que laso· 
lu ti or par 1 ui adoptée, loin de desser
vir les intérêts des établissement:; de 
crédit établis dan s le pays ainsi que le 
bon renom de l'Egypte à l' étranger, es t 
de nature, au contraire, à protéger ces 
intérêts en sauvegardant les banques 
hypothécaires des suites néfas tes 'cru.e 
pourraient leur occasionner un~ depre
ciation inattendue de la monna1e nallo
nale - ce qui en traînerait leur décon
fiture éven lu ell e et, par contre eoup 
certain, celle des propriétaires fon ciers 
qui chercheraient en vain le crédit né
cessaire à l'exploitation de leurs domm
nes, urbains ou ruraux. 

T EXTE DU JUOEMf:NT. 

Vn l'ade introductif d'in s lam:e du lZ 
Janv ier J\):37, ù lu requête de l;~ Dn mc Lin
da Savignoni lJC'Y ct Jnl es C:.nnptls (l)os
s ir. r J3HljG2me Année .Tndi cin i1·c); 

Vu C'c lui dn 1!) .D ùcr:m lwe :l!l:IG ù la l '<'(j1l<\
te cle Georges 1\Ioru ï i.ini s cd: Tli hnis locks 
Hnnclrinos ainsi. qu e leur a vm1 i1· ch1 1(\ .l ill\· 
vie r Jrl37 (Dossie r 132(J de la (i2nte Annt\~ 
Judiciaire) ; 

Vu l'nctr. introdnctif du. :IN· Juin Hl3i, ù. 
la reqnt!tc cle la r~a i son Snf' in.le Agllion 
Frères (Dossier 31-68;02e An.nt'·e Judi <'in in'); 

Vn les inter·vcntion s des S irurs .Tumrs 
Rodosli, Mauri ee Mallntia, Amin N<t sraoui 
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et Louis Hondeleux ès qualité de Président 
du Comité de Défense des Porteurs Fran
çais d'Obligations 1 1/2 % Land Bank -
.~ uivant procès-verbaux d'audience; 

Vu les procès-verLaux d'audience ctu 3 
Mai 193i3, suivant lesquels les trois affaires 
susmentionnées sont jointes provisoire
ment, vu J'accord des parties; 

Vu la cl()claration du défenseur des Sieurs 
Moraïtinis et Handr·inos, à l' audience du 4 
Mai HJ38, suivant laquelle il demande acte 
que ses cli ents renoncent à leur action et 
qu'ils interviennent toutefois au procès 
pou1· se rallier à la défense de lu Land Bank 
vis-à-vis des obligataires; 

Ouï les parties en 1eurs dires et conclu
sions; 

Vu leurs n16moires éc.Tits et leurs pièces. 

*** 

Attendu que les trois affaires 13Hl, 1320 
et 31:68 de la 62me Année Judicia ire étant 
intimement connexes, il échet de les join
dre définitivement, et d'y statuer pat· un 
seu l et même jugement; 

Qu'il échet aussi C:e donner acte aux 
Sieurs Moraïtinis et I-landrinos de leur re
nonciation à l' action qu'ils a v aient origi
nairement introduite à l'effet de faire dé
fense à la Land Bank de payer les coupons 
de ses obligations 1 1/2 %, à partir du 15 
Janvier 1937, autrement qu'en francs fran
çais au cours légal, ou à la valeur de chan
ge du jour elu pai ement - en mettant les 
entiers frais du dossier 1320j62me à leur 
charge; 

Et attendu, quant à leur intervention en 
qualité d'actionnaires s '~ ralliant à la dé
fense de la Land Bank, qu'il échet de faire 
droit aux conclusions de 1 'obligataire Mat
tatia, tendant ù les fairE déclarer irreceva
bles en leur intervention, vu la présence, 
aux débats, des représentants statutaires 
et légaux de la Land Bank; 

Qu'il y a lieu en effet de relever que 
l'intervention clans un procès n'est ouverte 
qu'aux "tiers" (art. 338 C.P.C.) - (Voir 
aussi arrêt Giaccone elu 3 Janvier 1894, 
Bull. VI, 113); 

Que ne saurait ûtre considéré comme tel 
un actionnaire d'une société anonyme, par 
rapport à cette société, dûment représen
tée aux débats pm' son conseil cl' adminis
tration, alors et surtout que l'actionnaire, 
se bornant à se rallier aux conclusions et 
défense de la société, ne r eprésente et ne 
tléfend aucun intérêt distinct ou contr a ire 
.à celui soutenu par l 'organe statutaire de 
la personne momie; 

Qu'en l' espèce, les Sieurs Moraïtinis et 
Hanclrinos sont d'autant plus irrecevables 
en leur· intervention, qu'aucune justification 
de leur prétendue qualité cl 'actionnaires 
n'e:;t produite aux débats; 

Et attendu, quant à l 'intervention du 
Sieur Rondeleux, en qualité de prétendu 
Président du Comité de défense des por
teurs français d'obligations 4 1/2 % Land 
Bank qu'il 6cllet de le déclarer également 
irrec~vable, pom défaut de justification de 
cette prétendue qualité; 

Qu'il y a lieu de sou ligner aussi que l' e
xistence légale d'un pm·eil comité n'a 
été établie aux débats, ni par la production 
de ses statuts organiques, ni par celle de 
tout autre document légal ou officiel, per
mettant de lui reconnaltre un e personnali
té moral e la rendant ca pable d'ester en 
justice; 

Que si la jurisprudence mixte a généra
lement reconnu la personnalité juridique à 
tout êt.rc moral, sans besoin d'une recon
naissance expt'csse par une loi ou décret, 
encore faut-il que cet ütre moral justifie 
qu'il existe en vertu d'une organi::mtion 
statutaire régu li.è· re; qu'il ait un intérüt dis
tmct de celui de ses m embres ct qu'il ne 
poursuive aucun but ill ici te ou contraire à 
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l'ordre public·- ce que le Sieur Rondeleux 
n'a point établi; 

Qu'il est vrai qu'il est fait allusion dans 
une lettre de l 'Association Nationale des 
Porteurs Français de valeurs mobilières, 
adressée le 24 Février 1938 à MM. Aghion 
Frères ( v. pièce 2, bord. II , Aghion Frè
res) à un projet de constitution d'un co
mité de défense des porteurs d'obligations 
Land Bank 4 1/2 %) ; mais cette lettre ne 
saurait évidemment suppléer à la produc
tion des statuts de ce comité, ni à celle des 
prétendus pouvoirs de représentation de ce 
comité par le Sieur Rondeleux; 

Qu'il échet donc de le déclarer irreceva
ble en son intervention. 

*** 

Naissance ct cadre du litige. 

Attendu que le présent litige entre les 
porteurs des obligations 4 1/2 % émises par 
la La nd Bank le 1G Juillet 1930 et cette 
société, est né à la s uite du refus de cette 
dernière de payer le coupon échu le 15 
Janvier 1937 en monnaie égyptienne équi
valant au jour du paiement à 22,50 francs 
français (dits Poincar é), tels que définis 
par la Loi française elu 25 Juin 1928 (soit 
sur la base d'un poids d'or de 65,5 milli
grammes au titre de 900/1000mes d'or fin 
par franc), c'est-à-dire, d'après la thèse 
soutenue par les obligataires, à L.E. 0,322 
mill. le coupon; 

En d'autres termes, les obligataires ré
clament le paiement de leurs coupons sur 
la base de la valeur or du franc de 1928, 
sans tenir compte de la dépréciation résul
t ant de la nouvelle rl.éfinition du franc fran
çais à la suite de la nouvelle Loi monétaire 
françai se du 1er OctolJre 1936, dite Loi Au
l'iol, ainsi que des lois qui l'ont suivie, et 
sans tenir compte de la dépréciation de la 
livre égyptienne, à la suite de la baisse de 
la livre sterling, à laquelle elle était ratta
chée, baisse survenu e en Septembre 1931 
par suite de l'abandon par la Grande-Bre
tagne du Gold Standard Act. 

La Land Bank, de son cOté, refuse le 
paiement sur cette base, en soutenant qu'el
le aurait le droit de r·égler les coupons en 
f rancs fran çais actuels dépréciés, ou bien 
en monnaie égyptienne dépréciée corres
pondant au cours elu change, à la date de 
l'échéance des coupons, à 22,50 francs fran
çais dépréciés et non ù 22,50 francs de 
1928. 

- Attendu qu'il échet tout de suite de 
préciser que le Tribunal, en l' état des con
clusions des demandeurs et intervenants, 
qui ont exclusivement aemandé le paiement 
en " monnaies égyptiennes », n'a pas à se 
prononcer sur le pa iement des coupons en 
monnaies françaises ~oit en Egypte, soit 
en France, la Land Bank, de son cOté, 
n'ayant pris aucunes conclusions à cet ef
fet, mais s'étant bornée à demander le dé
boutement des demandeurs et intervenants 
de leur action, qui serait, d'après elle, irre
cevable et mal fondée. 

*** 

Attendu que, pour étayer leur thèse, les 
obligataires plaident: 

1.) Que s'agissant d'un contrat d'emprunt 
libell é en monnaie frança ise, émis et rem
boursable en France, c 'est la loi française 
qui doit régir les rapports des parties; 

2.) Que ce contrat contient une clause va
leur or, très précise; 

3.) Que le con'trat aboutissant à des paie
ments internationaux, cette clause de valeur 
or doit être respectée et sortir ses pleins 
effet;.; en ver-tu de la Loi française elu 25 
Juin '1928 (art. 2) et dr celle dn 17 Février 
1937 (art. 2) ains i que de l'interprétation 
de la Cour de Cassation de France, donnée 
aux " contrats internationaux "; 
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4.) Que les Tribunaux Egyptiens appelés 
à appltquer la loi française, choisie par les 
parties, ne peuvent rejeter l ' interprétation 
légale ou jurisprudentielle française sur la 
notion du " paiement international »; 

5.) Q':e ni l'ordre public égyptien, ni l'in
térêt genéral elu pays ne s'opposent à ce 
que les Tribunaux Egyptiens déc larent va
lable cette clause or qui doit sortir son 
plein et entier effet. 

Attendu que la Land Dank, tout en 
admettant que c'est la loi fmnçaise qui ré
git ses rapports avec les obligataires, con
teste le restant de leur th èse en soutenant: 

1.) Que le contrat ne contiendrait pas de 
stipulation en une monnaie valeur or, mais 
une simple définition du franc français de 
l'époque; 

2.) Qu'alors mèm e qu'il contiendrait pa
reille stipulation, il ne s 'agirait pas d'un 
contrat interna tional, mais " interne , et 
qu'ainsi la clause or ne saur·a it, en toute 
h ypothèse, sor-tir à effet, en vertu de la lé
gislation et de la jurisprud en ce françaises 
existantes lors de l' émission de l'emprunt; 

3.) Qu'alors meme qu'il s'agirait d'un 
paiement international d 'après la jurispru
dence française, les Tribunaux Egyptiens 
ne sauraient admettre pa.reille interpréta
tion, qui est manifestement fondée sur des 
considérations d'ordre économique françai
ses tendant à protéger les fran çais, géné
ralement créditeurs, vis-à-vis des débiteurs 
étrangers; 

4.) Que les lois d'ordre public égy ptien et 
l'intérêt supérieur du pays s'opposeraient 
à l'admission de cette distinction françai
se, du paiement inten1ational , comm e ils 
s'opposeraient à admettre la clause or ac
colée à une monnaie étrangère. 

*** 
L - Attendu - quant à la loi qui r égit 

le contmt - qu'il est évident que c 'est la 
loi française qu'il importe d 'appliquer, car: 

a) c'est en France que l'emprunt a été 
émis, le 16 Juill et 1930, après aYoir été 
dûment approuvé et autorisé par le Gou
vernement Français, soumis aux taxes 
françaises et a ux mesures de publicité et 
formalités prescrites par les lois françai
ses; 

b) c'est en francs français, tel qu e défi
nis par la Loi française elu 25 Juin 1928, 
que les parties ont stipulé la valeur de l'o
bligation, ainsi que celle des intérêts ou 
coupons; 

c) c'est en France a ussi qu e les parti es 
ont décidé qu'aurait lieu le pa iement des 
coupons et le remboursem ent des titres. 

La loi de formation, d'exécution et de la 
monnaie du contrat, étant une et unique, 
il échet donc d'examiner le litige qui divise 
les parties, sous l'empire de cette loi, ainsi 
que de l'ordre public égyptien auquel ce 
Tribunal est soumis. 

*** 
2. - Attendu - quant à la stipulation 

" valeur aT " - que la thèse des obliga
taiJ'es mérite d' être accueillie; 

Qu' en effet les énonciations du titre con
tiennent une stipulation en ftancs français, 
tels qu'i ls sont définis par la Loi du 25 
Juin HJ28, avec ttne Td/é'rencc claire ct faT
melle à leur va.l('tt'l' or c'est-ù -di re ù un 
poids d 'or de G5,5 milligramm es, an titre 
de 900j1000mes d'or fin pour un fra nc; 

Cette référence à la Loi de 192R et ù la 
v aleu t' O l' du franc es t n 1pdée snr le titr·e 
au pod.eur, à plus ieurs r eprises, sous la ru
brique: " intérêt annuel " - sous cell e " .im
pôts , ainsi que sur le dos de chaqu e co u
pon - de sorte qu ' il est évident que les 
parties ont entendu <:onc lurc un emprunt 
en frnncs français va leur or de G5.5 milli
gt'ammes au titre de 900/lOOOm es d'or fin 
pour un frAnc . 
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La thèse de la Land Bank est inadmissi
ble quant elle prétend que ces énonciations 
n e constitueraient pas une stipula tion " va
leur or n, mai s une simple définition du 
franc fra n çais de l' époque de l' émission, 
faite dans le but de prévenir toute confu
soin avec le frane de Germinal ou le franc 
égyptien. 

Si tell e é tait la véritable intention des 
parties, l'on n e comprendrait pas leu r in
sistance à se r éférer à la Loi de 1928 et à 
la valeur or, attribuée par cette loi a u franc 
français, puisque l'émission ayant eu lieu 
en JuiUet 1930, soit deux années après que 
le nouveau fra n c Poincaré avait déjà co urs 
légal en Fra n ce, il e ût é!é suffisant de sti
puler en " francs françms " tout court, ce 
qui aurait suffi pour exclure et le franc de 
Germinal et le fra nc égyptien. 

La Land Bank p1·étend a ussi qu'il 
faudra it se r éfér er à son dossier, concer
nant l' émission de l' emprunt litigieux, pour 
se convaincre qu'à aucun moment, ni la 
Land Bank ni les deux banques qui ont 
garanti l' em prunt, soit le Comptoir Natio
nal d 'Escompte de P u. ri s et la Société Mar
seillaise de Cr édit, ni le Gouvernement 
Français qui a autorisé l'emprunt., n'au
raient songé à un franc " valeur or "· 

Il y a lieu d'obser ver à ce sujet que, s'a
gissant d 'un emprunt émis en titres a u por
teur, ce sont les énoncia tions de ce titre 
qui doivent être prises en con sidération, 
sans égard à ce qui a ura it été l'intention 
présumée des banques émettrices ou ga 
rantes, ou des a utorités, le public devant 
être garanti par cette indépendance du ti
t re contre des tractations auxquelles il n'a 
pas participé, qu'il a ignorées et qui doi
vent, partant, lui rester étrangères. 

Mais attendu que ceci retenu, il échet de 
relever ad abundantinm que m ême sur le 
terr a in choisi par la Land Bank la p réten
due intention présumée se trouve controu
v ée ; 

a) Qu'il r ésulte en e ffet du pr ocès-verbal 
de la r éunion du Comité de P aris de la 
Land Bank of Egypt, tenue le 11 Juin 1930 
(pièce 2, bord. Land Bank du 18 Janvier 
1938), que M. de Cazalet, dont les proposi
tions avaient servi de base pour l' émission 
de l 'emprunt litigieux, avait suggéré de 
lancer sur le marché fran çais un emprunt 
similaire à l'Emprunt Young et que sa pro· 
position fut approuvée sans discussion. 
" La plus grande pal'tie des capita ux offerts 
à l'Emprunt Young reste en quête de pla
cement de ce type n, di sait-il: " le moment 
semble donc très opportun et il fa udrait 
conclure très rapidem ent sur les !Jases in
diquées "; 

Or, de l' aveu m ême de la La nd Dank , 
l'Emprunt Young serait Je prototype de 
l 'emprunt" valeur or· n, de so rte qu' en son
geant à émettre un emprunt de " ce type " 
elle entendai.t évidemm ent stipul er en " va
leur or "• puisqu'en dehors de cette stipu
lation les a utres conditions, telles que le 
montant de l' emprunt , le taux d 'intér êt, ou 
l' époque dn r emboursement éta ient diffé
r ents; 

b) Mais attendu qu e l 'on trouve encor e 
un autre ave u, émanan t de la Land Bank 
elle-mêm e con cern ant la stipula tion " va
leur or "• dans le Rapport du Conseil d'Ad
ministration et des Censeurs de ladite ba n
que sur l' exercice 1931-1932 (v. pièce 5, bord . 
Campos du 3 Mars 1!)38) ; que l'on y lit en 
effet, entre autre, ce qui suit, sous la ru
brique " Assembl ée Générale Ordinaire des 
Actionna ires du 20 Décembre 1932 ": "Vo
tre Conseil vous propose d'affecter L.E. 
30.000 à la prov ision pour risques sur prêts 
et sur reventes d'imm eubles, L.E. 35.000 
pour les différences de change à subir sur 
le serv ice de nos obliga tions { 1/2 % paya
bles en or ... "; 

La Land Bank a e>;sayé en vain d'expli
quer cette mention, en soutena nt qu'elle ne 
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pouva it employer d 'autres termes puis
qu'elle devait paye r la différen ce de chan ge 
à la suite de la déprec.ia tion de la monnaie 
égypti enne - m a is il. est cla ir qu e si tel 
éta it se ulem ent son dési r , e ll e n 'avait a u
cun besoin d' employe r les termes "paya
bles en or , qui avaient déjà leur· signific:a 
tion bien déte r'l11inée i:l l' époqu e des procès 
de change et des paiem ents or et qu 'il lui 
suffisait de dire " pa:J·ables en francs fran
ça is " puisqu e ces te1 mes n e pouvaient se 
référer qu'au franc de 1928, qui avait seul 
cours légal en France à l' époqu e. 

c) Attendu que l'on trouve encore l'inten
tion présumée du Gouvern ement Français 
de n'autorise r qu'un emprunt "valeur or" 
dans la condition émise par le Ministre des 
Finances dans sa le ttre du 11 .Juill et 1930 
autorisant 1 'emprunt " sous la réserve que 
m ention sera fa ite, t ant sur les titres eux
m êmes que s u r le prospectus d 'émission 
que le paiement des coupon s et le rembour~ 
sement des titres seront effectués en fr·ancs 
fr-an çais tels qu'ils so11t défini s par la Loi 
du 25 Juin 19:28 (c'est-à -dire par un poids 
d'or de 65,5 milligrammes au t itre de 
900/lOOOmes d 'or fin pour un franc) n; 

La Land J3ank tenLe d' expliquer cette exi
gence du Gouvernem<mt Français, qu 'elle 
a accept ée du l'este pour le m ème prétendu 
souci de ce dernie t', de bien indiquer qu'il 
ne s'agissait ni du franc de Germinal ni 
du fmnc égyptien. Ma is cette explication 
n'est guère pla u sible, puisque la m ention 
" fran cs franç~:tis " tout court, suffisait pour 
excl ure ces deux hypothèses, étant donné 
que le .franc légal français de l' époque de 
l' ém ission, n'était ni le fran c de Germinal, 
ni le fra n c égyptien bien entendu ; 

d) La Land Ba nk essaye encore de sou
t emr que telle n 'é tait pas l 'intention pré
s umée du Gouvernement Français, en se 
basant sur le Rapport Annuel de la Com
mission des Emp1·unts 0 r, du 17 Jan vier 
1936, qui aurait m entionn é l 'emprunt liti
g1eux parm i ceu x " ne comportant pas ex
pressément un e cla use or" (v. p ièce 3, 
bord. Rodosl!, p . 86 de l' a nn exe du .Jo·urnal 
Officiel français du 17 J a nvier 193G'. 
~ais i l résulte du .Journal Oj'[ic i~ l fran

çms du 27 Jum 1937 (\' . m ême pièce et mê
me bo1·der·eau ) qu 'il s'agissait là d'une er
reur qui fut 1·ectifiée, en portant l 'Emp runt 
Land Bank 1 1/2 % sou s la rubrique (( Em
prunts comportant une cla u se or "· 

Attendu que l 'on ne saur a it s 'arrêter à 
l'ins inuation de la La nd Bank qui prétend 
gmtmtement que cette rectification n'au
rait été faite, postérieurem ent à 1 'introduc
tion cl u présent procès, que pour les be
som s de la cause; 

Ma is attendu qu'en a dm etta nt, dans 
la m eilleure des h ypotl1 èses pour la Land 
Bank , que l'intenti on des banques ct des 
autol'ités était contraire a ux én oncia tions 
des titres a u porteur litigieu x, ces énon cia 
tions claires et précises quant à la valeur 
or du fl~an c, su1· des titres qui se suffi sent 
à eux-m ômes, devra ient qu an d m êm e pré
va iOII' pour les motifs exposés p lu s hau t. 

*** 
3. - Attendu - quant œu cam ctère in

ternational ou interne de l' emptunt et des 
conséquences qui en découlent, selon la lé
gisla tion et la jul'isprudence françaises en 
la m atière - qu'il est inutil e de s uivre les 
parties dans leu r discussion sur le point de 
savoir: si. à la da te de l'é miss ion de l' em
prunt litigieux, cette loi. et cette jurispru
den ce avaient déjà a dmi s et con sacré la 
d<!finition du contrat inte rnational comme 
éta nt (( celui qui comporte un doubl e trans
fert de fonds de pays à pays "• " lorsque 
l'opération se poursuit par un appel de 
change d'Etat à Etat et aboutit à un r ègle
m ent de pays à pays "• c'est-à-dire, selon 
la formul e du Procureur Général Matter, 
((lorsqu'il se produit un mouvement de flux 
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et reflux des fonds de frontière à frontiè
re" - ou bien s i ce n' est que postérieure
m ent à l' émission de l' emprunt, que cette 
notion défini ssant le contea t internaLional 
a été définitivement admise et consacrée 
par la loi et la jurisp1·udence françaises· 

Qu' en effet, il est de principe que, lorsqu~ 
les rapports des pmties sont r égis par un 
droit déterminé, leur soumission à ce droit 
entra1ne 'ipso f'acto leur soumission, non 
se ulem ent à la législation et à la jurispru
den ce existantes lors de la naissance du 
contrat, mais aussi à toute modification ou 
nouvelle interprétation de cell es-ci pouvant 
intervenir penda nt la durée du contrat (v. 
dan s ce sen s : Cour d'Appel, Bruxelles, 4 
Février 1936, a ff. Obligations au pol'teur de 
la Ville d'Anvers, rapportée clan ::; la Gazet
te des TTib unau.x jVJix tes de Mars 1\l31i, p. 
16-1) ; 

Or, attendu qu 'il résulte de façon èer
taine et incontestable, - que la définition 
du contra t internationa l. te lle que vraisem
blablement lancée pour la premièr e fois par 
la circulaire elu Garde des Sceaux, du 16 
Juillet 19.26, puis rep1·i se e t soutenue avec 
s uccès par le P rocu reur Général Matter -
fut a dmise par la Cour de Cassa/ion de 
France, par une sé1·i e d'arTèts à partit~ de 
l 'année 1D28 (v . noh.1.m n1ent arrêt du 31 
Juillet 1928 - C/.un et, t. 5U, 192!J, p. 113 -
pour ètr·e définitivement consacrée par l'ar
rêt du H Février 193i - D. P. 1!);31.1.79), 
comme le r econnait d' a ill eurs la Lan d Bank, 
qui n ote à partir cle cet arl'èt un pretendu 
1·evirement; 

Qu ' il est n on moins con stant que cette 
définition fut par la suite et presque unani
mement a dmise par la doctrine (Capilant 
Planiol et Ri pert - Trotabas - ::iavatier
- P·ic - Ptvdhomme) jusqu'à r ecevoir mê
me sa consécration lég islative clans un des 
paragraphes de 1 'a l't. 6 de la Loi monetaire 
française du 1er Octobre 1936, a insi conçu: 
(( Est paiement interntltional, un paiement 
effectué en exéc ution rl 'un co ntra t impli· 
quant doub le ltans{ert de fonds cie pays à 
pays"; 

Qu' il est vrai que la Loi du 18 Fhorier 
1937 est venue ab1·oger, en son arti cle pre
m ier, 1 'art. 6 de la Loi du l e1· Octobre W36 
en son entier - mais il a ppert des discus
sion s qui se sont déroul ées de\'mlt les 
Ch a nJlJres FJBnr;·aises, qu e l 'abl'ogation de 
cet a rticle 6 visa it surtout lü stipulnlion qui 
soustrayait tout pai ement inte r·nat ional sti
pul é (( en j'ranes , à la loi elu cours forcé, 
pour re,·enir à nouveau a n système cl c la 
Loi de 1928. qui ne fa isait exception que 
pour les pa iements inten1ah onaux anté
r ieurs à cette loi stipulée en {ranes or (v. 
art. 2 cl e la Loi précitée du 18 F éY tier 1!):37); 

Qu'il résulte, en c t'fet . des discussions in
t erven ues au Sénèlt. entre Je Ministre des 
Finances, M. Vincent Auriol, et le Séna
teur· Boivin Cll ampem1x. qu e Je llOuYCau 
texte de la Loi cle Hl37 n 'avait pas pour 
but de modifier la jul'i s prucl cnce ex is·tante 
au sujet de la notion elu pa iement intet'lla· 
tiona l, m ais, a u contn1i r·e. cl e la eonsoli· 
der, tou t en la issant aux tl'ibunaux une en· 
tière indépendance. (( Nous avons nne ba
se n, disait M. Auriol: " La Loi de 1928. 
Nous avons voulu, par le texte en discus
sion, consolider l'œ uvre édifi ée par la ju· 
risprudence, en toute conscience et en tou· 
te indépendance. Rien n 'est changé , (v. 
Jou·rna/. Offici el fra nçais, Dé-bats Parlemen
ta ires , No. 17 de Février 19:37); 

Attendu donc, qu 'en examina nt l' emprunt 
litigieux sous l'angle de cette définition 
fm n çaise, indiscutable à l 'heure actuelle, 
il ressort à l 'évidence qu e l 'on constate qu 'il 
s 'agi t bi en d'un contrat inte rnational, puis
qu'il irn plique un double mouvement de 
fonds de pays à pays ; 

Que la La nd Bank a esquissé, il est vrai, 
une dernière défen se tendant à elire qu'il 
n'y aurait pas, en l 'espèce, un double mou-
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vemcnt de frontière à fronti ère, puisque les 
fonds, bien qu'étant venus cte Frmtcc~ en 
Egypte, ne sont pus enco1·e retournés en 
France, lu présente uction ayant pour but 
d'obtenir le paiement des coupons en Egyp
te même. - Mais cette obj ection ne r ésis
te guère à l'examen, car ce qui importe uni
quement c'est de rechercher si le contrat 
" comporte » ou " implique » un double 
transfert de pays à pays, et c'est ce que 
l'on retrouve évidemment dans l' emprunt 
litigieux, la stipula tion du paiement des 
coupons et du remboursement des titres à 
Paris , après l'emploi des fonds dans les 
placements hypothécaires en Egypte, im
pliquant évidemment un double transfert 
des fonds de frontière à fronti ère ; 

Attendu, quant aux conséquences qui 
découlent elu fa it qu'i l s 'ag it, en l 'espèce, 
d'un contrat inte1·national selon le droit 
français, que, d' après ce m ême droit pos itif 
français, c'est-ù-dire d' après l' article 2 de 
la Loi du 18 F évrier 1\:)37 ainsi conçu: " Les 
dispositions de la Loi monétaire du. 1er Oc
tobre 1936 ne sont pas applicables aux 
aiements internationa ux qui, antérieure
~ent ù la promulgation de cette loi, ont pu 
valablement être stipulés en fran cs fran
çais or, il y a lieu de retenir que l' em 
prunt liti.g~eux ayant, été valablement sti,:: 
pulé anteneurem ent u. ladite Lm de 193, 
en " francs frança is valeur or » échappe, 
en vertu de cet article et de la jurispruden
ce constante de la Cour de Cassation, au 
cours légal établi pa l· la Loi de 1936, le 
franc stipulé au contra t devant maintenir 
sa ''1leur or propre, c'est-à-dire 65,5 mil
ligrammes au titre de 900j1000mes d 'or fin, 
malgré toute nouvelle dévalu ation du franc 
français; 

En d'autres t e rm es, s'agissant d'un paie
ment iut r:rnationnl, sl.ipnl é en va leu1· or, 
la cla11 sc or doit d 1·e exceptionnellem ent 
respectée, alors q·ll e cette m12!mc clause in
sérée eH 1930 dans un contrat purement 
intern e se rait soumi!;C en Fn:m ce an pr in
cipe nom inaliste de l'art. 189;) elu C.C.F. 
soit l'identité obligatoire entre le fra nc or 
conn' nu et tout nmlYeau. franc français de 
va!Ntr· dt'prt'•ciée (\. ll a uternps , idonnet, Au
r1 ol, Blmn ou Daladier) - ( r~e que r econ
nnit <l'ail leurs form ellement 1:1 Land Bank 
chlll~ smt m <'•moir1· elu .!N JnnYi r r 1038, 
]1 . :lN). 

*** 
't. - ,\ llcndtt - qu.ant à l'up/!liculion 11a1· 

le.s /' ri/ 111 na u.r t.:g u JI / ien s i ll' lu li is /inr'lüm 
entre ft• t'url/nif in tenlil/.ionul f'/ in/f'rne â 'u
IJI'ès ft· dmit t mn ,·uis - que Ja !.and Hank 
sonlir·J ,t (incli'-]!C'ltdultll ne nt cl e la notion 
c\ 'o rd :c pulJlic t'-gy rli.cn ) qu.e ce Tribunal 
ne cl ü\lu it gui· rc sc baser sur la not ion 
économi que " du double transfert de fonds 
de pays ù pays » qui n'aurait rien de juri
dicpt r. ct qui aurait été à justes raisons cri
tiq tt ée l't rejetée par· la jurisprudence mix
fe. ai nsi que par le législateur égyptien 
clans sa. note expllcative de la Loi du 2 Mai 
193:i, eomme étant une distinction créée 
clans l' tmique but de protéger les créditeurs 
françnis v is-ù-Yis cl e lmu·s déhitenrs étJ·nn 
gers - ct que ce Tribunal devrait au cori
t.rait·e sc baser sur cl 'autres critériums, tel 
qur la pluralité des lieux de paiement, ou 
le fait que les fonds ont passé d'un pays à 
moHJJn ic dépréciée pour être employés dans 
un pays il monnnie stabl e et saine, cc qu i 
implic1nerait.. pa r voie cl e conséqu en ce, que 
l'cmJirunt li tigi enx. lo in cl'(•tre internationa l, 
ne ~c t·ail a utre qu'un paiement interne, vu 
la sli!'n lution d 'un uniqu e lieu de paiem ent 
en l't'i1lll·r, et vu la dépréc iation de la m on
naie (·g ~' pl. i ennc, aussi bien que de la mon
naie ft<l.n(a ise; 

Mais attendu qu'il a déjà été décid é par 
la l.o1 11' Perma n0.nte Internation ale de La 
Haye clans l' a ffa ire des Emprunts Serbes 
"qu'l ce sont les lois françaises, telles 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

q n'eUes sont appliquées en France, qui 
constituent en r éalité le droit français ... » 
(v. CLunet, t. 56, 1929, p. 1006, aff. Emprunts 
Serbes); 

Qu'elle a, une seconde fois, affirmé ce 
m êm e principe, jans un deuxième arrêt, 
tranchant la question des Emprunts Brési
liens, en s'exprimant comme suit : "La 
Cour étant arrivée à la conclusion qu'il y 
a lieu d' appliquer le droit interne d'un pays 
déterminé, il n e semble guère douteux 
qu'elle doit s'efforcer de l' appliquer com
m e on l'appl'iquer-ait dans le dit pays ... Il 
s'ensuit que La Cour doU tenir le plus grand 
compte de la :;uris1wudence nationale, car 
c'est à l 'aide de ce tte jurisprudence qu'elle 
powTa déterminer quelles sont V1'aiment les 
r ègles qui , en f ait, sont appliquées dans 
Le pa?fS dont Le dmit es t r econnu applica
ble en l' espècr' " (, ·oit· Clun et, t. 56, "1\:!2\J, p. 
1027); 

Attendu donc que ce Tribunal est tenu 
de faire abstraction des critiques formulées 
par la Land Bank à l' adresse de la jur is
prudence française, et qu'il échet, enfin d 'e
xaminer le litige sous l'·angle de l 'ordre 
public égyptien, qui pourrait constituer 
éventuellem ent un obstacle infranchissable 
i.t la th èse des obligataires. 

*** 
5. - Attendu - quant à l'ordre public 

égyptien , invoqué par la Land Bank - que 
les obligata ires relèvent avec raison : 

a) qu'en ce qui concerne la Loi du 2 Mai 
1935, elle n e saurait t rouver application en 
l' espèce, car cette loi déclare seulement 
" nulles et de nul effet les clauses or, sti
pulées duns les contrats qui comportent 
des pa iements internationaux et qui sont 
libeLlés en l jvres égyptiennes, en livres 
sterl'ing , ou en une a:u.tre monnaie ayant 
eu cottrs léga l en E gypte (franc ou livre 
turque); 

Or, l' emprunt litig ieux étant stipulé 
en monna ie ét rangère (francs français) 
n 'ayant et n ·a.vant jamais eu cours légal 
en Egypte, la null ité édictée par la loi n e 
saurait évidemment le frapper; 

h) qu'ils r eknmt nnssi que la ljmd Ba11 k 
n'insoque pus . "'' ' r én litt\ l' npp li c: alion de 
la Loi égypti enn e elu c:mtrs forcé de 19H , 
en demunclnnt ù paye r en francs français 
rlép réc ib; - pnisqne pn s plus après la dé
va luation de .lu liv re ég.vptienne en Septem
JJre 1 !1:1J (il la suite de la baisse de la ster
lin g il lnqu C' II c r ll e daü nrttnchée) qu'ü 
ll tr· ttr r ael tt r lk ln l .ancl Bank n 'a invoqu (· 
,·e ll r <lt''\ a lnatio11. el qtt' r ll e n. en fuit, de
puis 1\J:fl, clélJuu t·,.;t'• pttUr Jl fl .\'e r srs coupons 
un plus g.nmfl nnntl> t·e rl r p ins1 t·es qu e cc
lui CJlt'ell c pnynit llT!-i cle l 'C•TIIi ss ion en 
Juillet 1930. 

*** 
Mais uttc•nclu qu e. s 'i l est vrai que 

l' or·drc publ ic égypti en et la Lui dn co rn·s 
fo rcé' de 1!!1.1·, r estent ôt r·angers à la dr
mande rle la l~ancl Banlî. qui tend en som 
m e ù. profiter dn nouveau f t'a ne fr-an(·a is 
dôprécié pour se libérer de sa dette, - en 
monna ies égyptiennes, é·qniva lant auj our
d'hu i ù .(·cs francs dépréciés, en invoqnant 
en core ù to r·t une loi fr ançaise de com·s 
forcé, a lors qu'ell e ne sa urait l'invoquer en 
f'rnnce, par contre ces lois d 'ordre public 
égyptien, de protection de la monnaie et 
de 1 'économie nationales, reprennent tmlt 
leur em pire lorsqu 'on examin e la clrma.nrle 
clrs obliga.taü·es qui tend nu pa iement de 
leurs coupons en un r·lus g1'and nombre de 
monnaies égyptiennes que cell es auxqu el
les ils ava ient droit anmt la dépréc iati on 
de la livre égypt ienne , 

Qu'en effet. le cou pon de 22 fr s. 50 de 
HJ28, converti rn monn aie égyptienn e, va
la it 1-'1 l' époque où ln Land Bank a empnm
t(· les 70.000.000 dE' fran 'S , soit en Juill et 
10~0, LE. 0.'176 mill., a lor;; qu e les obliga
taires en réclamant aujourd'hui pour ces 
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mêmes coupons L.E. 0,322 miU. voudraient 
profiter de la déprécia tion de la livre en ne 
tenant aucun compte de la torce libératoire 
légale attribuée par lE: législateur de 1914 
aux billets de la National Bank, ce qui 
constitue une atteinte certa ine à la loi du 
cours forcé· 

Que l'on 'ne saurait obj ecter que s 'agis
sant d 'une stipulation en monnaie étran
gèr e or, les lois égyptiennes du cours for
c.é ne pourrai~nt atteindre cette stipula
tion, car la lm du cours forcé, comme l'a 
r etenu le législateur dans la note explica
tive de la Loi du 2 Mai 1935 et comme l'a 
r etenu la jurisprudence mixte (v. arrêts 
Cour du 18 Juin 1934, Gaz. Août 1934, p. 
349 et s. et J .T.M. du 31 Mars 1938, en 
l 'affmre de la Société Immobilière de la 
Reine Nazli c. la Caisse Hypothécaire), 
s 'applique indistinctem ent à toutes les sti
pulations de clauses or y compris celles en 
monnaies étrangères; 

Les obligataires ont tenté, il est vrai, de 
renverser la règle et de circonscrire la pro
hibition formulée en termes généraux, aux 
seuls cas où la stipulation en monnaie 
étrangère or impliquerait une intention 
rrcwdtûcuse chez les parties contractantes 
ou une idée de m éfiance vis-à-vis de la 
monnaie n ationale. 

Cette prétention des obligataires est inad
m issible, parce qu'elle se heurte et à la 
logique la plus élémentaire et à la teneur 
de l'arrêt précité du 31 Mars 1938 dans 
lequel ils disent l'avoir puisée, ainsi qu'aux 
principes retenus dans l'a rrêt du 18 Juin 
1934. 

a) Qu'il est en effet indifférent, dans une 
m atière d'onl·t e public, où le législateur 
poursuit uniquem ent un but objectif de pro
tection de la monnaie nationale en inter
disant toutes les clauses or, de rechercher 
L'in tention subjective des parties, lorsqu'el
les stipulent une pa reille clause, puisque 
la dévaluation de la monnaie nationale, 
que le législateur cherche à écarter par la 
prohibition de cette cla use, se produira 
certainement lorsqu 'un contrat contiendra 
une cla use or, sans que la bonne foi ou 
l 'intention dolosive des padies contractan
tes puisse empêcher ou, a u contraire, en
t.ratncr cette dévaluation; 

lJ) Quant à l 'arrêt de 1\!38, il échet de 
remarquer qu 'il est loin de confirmer la 
prétendue r ègle de la validité de la cla use 
or stipulée en monnaie étrangère avec les 
prétendues exceptions posées par les obli
gata ire s. Cet mrèt reti ent, en effet. cl 'une 
manii:·re form elle " que la règLe est - sauf 
exception - la. nvllité de la clanse or et 
d r< ses succédanés » e t qu'il appartient seu
lement aux Tribunaux d 'écarter exception
nellem ent la règle, lorsqu'un intérêt géné
ral plus impérieux se ·trouve en conflit avec 
l ' intl~ t,:,t général que protègent les décrets 
su r le cours forcé, ce qui n 'est point le 
cas, comme il sera prouvé plus bas. L'a r
rèt t'eticnt aussi, il est vrai, que : "Toutes 
les cla uses, sous quelque form e qu'elles se 
prC:·sentent, qui sont inspirées d'une idée 
de nu'fiance envers la monnaie nationale 
sont cléc: l ar{~es null es, notamment les clau
ses de change ct celles de paiem ent en 
monna:ie étmngb'e » (arr êts Cassation 29 
A n ·il Hl33. !) Mai 1933 - Cour Paris, 21 
Fé\T ier 193+, etc.) ; 

i\ l.nis il est év ident. que cet attendu con
t ient la condamnation absolue de lu thèse 
des oùligat.aires pui squ'i l s ignifie, tout sim
plement, qu e les elauses de change et cel
les de pa iem ent en monnaie étrangèl'e sont 
cons i dt~ r (·es par la jn rispruclence tant égyp
tienne que fnmçai,;e cit('e clans l' urrt'>t com
m e " l.'axe~ple » !e P.lu.~ lyRique .ctr: ces 
c/.a·11ses. qt t:t son t msp1rces cl un e ·1dr.e de 
m t!Jïancc P. nvcrs la monnair naliona lr: 

c) Qu E' c'rst CE' tt r mi'·me idée qu 'exprim e 
l'arrêt Vryakos du 18 Ju in Hl3i- lorsCJu'i l 
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retient: cc Qu'en effet, si des considérations 
d'ordre public s'opposent à ce qu'une créan
ce ait pour objet l 'équivalent de la mon
naie d'or du pays, l es m~mes considéra
tions s'opposeraient à l'établissem ent de 
cette créance en monnaies or étrangèr es, 
puisque les monnaies or de tous les pays 
sont à une proportion fixe entre elles et 
que l'interdic tion, pour sortir son effet, doit 
nécessairement être interprétée comme vi
sant tous engagements à payer l'équivalent 
d'une monnaie or quelconque. 

*** 
Attendu qu'il échet donc de retenir que 

pour se libérer en Egypte des coupons de 
ses obligations 4 1/2 % émises en 1930 d'un 
montant de 22 frs. 50 tels qu'ils sont défi
nis par la Loi fran~aise du 25 J~i~ 1928 
(soit par un poids d or de 65,~ mil_hgram
mes au titre de 900/1000mes d or fm pour 
un franc) la Land Bank est tenue de verser 
aux porteurs L.E. 0,176 mill. et non L.E. 
0,322 mill ., c'est-à-dire suivant la valeur 
du franc français de 1928, converti en mon
naies égyptiennes, aux jour et dél,te de 1 'é
mission de l'emprunt, le 16 Jmllet 1930, 
monnaies égyptiennes, ayant conservé, de
puis lors et jusqu'à la date de l'échéance 
des coupons r éclamés, leur cours légal , for
cé et libératoire; 

Qu 'il importe de relever à ce sujet que 
l' éminent défenseur de la Raison Sociale 
Aghion Frères a d'ailleurs 1:ecol!nu i;np_li
citement dans un de ses m emmres cents 
que cette solution s'imposait en base des 
lois du cours forcé égyptien, puisqu'on y 
lit ce qui suit: cc La piastre égyptienne, 
bien que dévaluée, continue à conserver 
dans l'ordre interne sa même valeur libé
ratoire n; 

A ce moment, The Land Bank of Egypt 
invoqua-t-elle le cours forcé égyptien, pour 
dire que peu lui importait la valeur réelle 
des piastres, que pour elle la piastre papier 
était équivalente à la piastre or, et qu'en 
conséquence elle entendait continuer à se 
libérer moyennant le même nombre de 
piastres. 

C'est bien dans le seul cadre de ce rai
sonnement, qui suppose la fiction d' équiva
lence attachée à la monnaie nationale, que 
les lois du cours forcé d'un pays peuvent 
être invoquées. 

Or la Land Bank ne le fit nullement et, 
dès l'instant où la piastre a été dépréciée, 
elle en a versé davantage à ses obligatai
res. 

Il est vrai qu'il ajoutait à ce qui précède 
la considération qui suit: - cc Elle ne pou
vait faire autrement d'ailleurs - car la 
monna ie ne conserve sa pleine valeur libé
ratoire que dans l'ordre interne et non dans 
l'ordre externe" (v. Note du 29 Avril 1938, 
pp. 26 et s.). 

Ma is attendu qu'il importe d'observer, 
quant à cett e objection, que lorsque un Tri
buna l Egyptien, rendant la justice en Egyp
te, est requis par un étranger de prononcer 
une condamnation en monnaie égyptienne, 
pour être exécutée en Egypte à l'encontre 
d'une société égyptienne y possédant son 
siège social et le centre de ses activités, 
l'on peut difficilement soutenir qu'il ne s 'a 
git pas d'ordre cc interne " mais d'ordre 
cc externe " et le Tribunal saisi du litige se 
doit de passer les rapports des parties au 
crible de l 'ordre public local, ce qui le 
porte à retenir nécessairement que la mon
naie égyptienne qu'on demande à recevoir 
en Egypte doit y conserver nécessair em ent 
sa pleine valeur libératoire; 

Que la Cour Mixte a d'ailleurs déjà re
jeté cette objection, prétendüment tirée de 
la territorialité des lois de cours forcé, dans 
la longue et judicieuse motivation de l'ar
rêt du 18 Février 1936, rendu dans le fa
meux procès du Crédit Foncier (v. Gaz. 
Mars 1936, p. 150, colonnes II et III) moti-
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vation qu'elle termine en concluant: cc Que 
le principe de territorialité est donc un éJ.é
m ent impératif et non pas une circonstan
ce exclusive de l'application du décret n; 

*** 
Attendu, enfin, qu'exam ·inée sous l'angle 

de l'intérêt général et de l'équité, la solu
tion adoptée par ce Tribunal, loin de des
servir les intérêts des ·établissements de 
crédit établis dans le pays, ainsi que le 
bon renom de ce pays à l'étranger, comme 
le soutiennent à tort les obligataires, vient 
au contraire protéger ces intérêts, en sau
vegardant les banques hypothécaires des 
suites néfastes que pourrait leur occasion
ner une dépréciation inattendue de la mon
naie n a tionale, - ce qui entraînerait leur 
déconfiture éventuelle et, par contre coup 
certain, celle des propriétaires fonciers ou 
urba ins, qui ch ercheraient en vain le cré
dit nécessaire à leurs exploitations; 

Qu'il est à peine besoin de souligner 
que le crédit hypothécaire, une fois para
lysé, c'est toute l' économie générale du 
pays qui se trouver-aiL troublée, entraînant 
nécessairement et à son tour un e réper
cussion fàcheuse sur son crédit et son re
nom à l'étranger; 

Qu'il va sans dire que ce n'est point tant 
les stipulations en cc valeur or " dans les 
contrat s d'emprunt qui constituent les m eil
leures garanties pour les prêteurs étran
gers, puisque l'application r igoureuse de 
cette clause potlrrait entraîner la fa illite de 
leurs débiteurs en limitant leur rembourse
ment à des dividendes concordata ires, mais 
que c'est bien plutc:Jt et su rtout une écono
mie nationale saine et par voie de consé
quence des établissements hypothécaires 
sain s qui constituent en vérité la m eilleure 
garantie pour l 'épargne étrangère; 

Qu'il ne faut pas encore oublier que l 'é
quité exige que la Land Bank, qui a trans
formé les 70.000.000 de francs français , en 
Juillet 1930, en monnaies égyptiennes, a 
avancé, en fa it, ces fonds à des emprunteurs 
hypothécaires égyptien s, qui lui versent des 
intérêts et lui remboursent leurs prêts en 
monnaies égyptiennes dépréciées, de sorte 
qu'il serait injuste qu'elle fût obligée de 
r estituer un plus grand nombre de livres, 
à la suite de la dépréciation survenue en 
1931 - alors et surtout que la destination 
et la conversion nécessaire des fonds 
étaient à la parfaite cc-nnaissance des por
teurs d'obligations, tant par les prospec
tus d' émission, publiés en France, lors de 
l'emprunt, que par les énonciations suivan
t es èlaires et précises, imprimées sur le ti
tre au porteur lui-mêm e et a insi conçues: 
- cc Ces obligations sont créées par déci-
sion du Conseil d'Administration du 25 Juin 
1930, prise en vertu de l'article 14 des s ta
tuts, aux termes duquel la Société peut 
émettre des obligations pour une valeur 
qui ne peut en aucun cas excéder le mon
tant des engagements des emprunteurs hy
pothécaires et dont le montant total n e peut 
être supérieur à cinq fois le capital effecti
vement versé sur les actions n; 

Qu'il est donc évident qu 'en prêtant des 
fran cs français les obli.gataires savaient 
pertinemment, de par la nature des activi
t és hypothécaires de la société et de par 
l' existen ce du plafond statutaire de la Land 
Bank, que celle-ci devait n écessairement et 
immédiatement convertir les francs en 
monnaies égyptiennes, a fin d'être à m ême 
d'obteni r cc rapport nécessaire limitatif en
tre le montant maximum de ses obligations 
et celui des engagements de ses débiteurs 
hypothécaires établis en Egypte; 

Et attendu, enfin, qu'il n'est encore que 
juste que les obligataires, qui n'ont cher
ché, de leue propre aveu, qu'à se garantir 
contre une déprécia tion de la monnaie 
française et non de la monnaie égyptienne 
en stipulant un fra n c français valeur or, 

soient par la solution donnée au présent 
litige p1·écisément protégés contre la seule 
déprécia tion du fr-anc françms convenu; 

Qu'ainsi et en définitive la loi française 
qui régit les rapports des pa rties est res
pectée, sans que soient atteintes ni les lois 
d'ordre public français, ni les lois d'ordre 
public égyptien. 

Par ces motifs: 

Jugeant publiquement et contradictoire
m ent entre parties; 

Toutes autres conclusions plus amples ou 
contraires écartées; . 

Joint définitivement les affmres Nos. 
1320/62me, 1319/62me et 3468(62me, jointes 
provisoirement suiva nt procès-verbal d'au
dience elu 3 Mai 1938, et jugeant par un 
seul et même jugement : 

Donne acte aux Sieurs Georges Moraï
tinis et Thémistocle Handr inos qu'ils re
noncent à leur action, telle qu'introduite 
par leur assignation du 19 Décembre 1936 
et t elle que r eprise par leur o.verur elu 16 
Janvier 1937- affaire jointe No. 13Z0/62me; 

Les déclare irrecevables en leur mter
vention actée a u procès-verbal d'audience 
du 4 Mai 1938; 

Dit également ir recevable le Sieur Louis 
Rondeleu x, ès qualité de Président du Co
mité des P orteurs Français des Obligations 
4 1/~! % Land Bank en son intervent ion ac
tée a u procès-verbal d' a udience du 30 Avril 
1938 - Affaire jointe No. 3468(62me; 

Dit par contre recevables en leurs inter
ventions les Sieurs James Rodosli. !VIauri-
ce Mattatia et Amin Nasraoui; · 

Et, quant à !"action de ces intervenants 
et des demandeurs Linda Savignoni veuve 
Edoardo Savignoni bey , Giuseppe Campos 
et la Raison Sociale Aghion Frères : 

Dit pour droit : 
Que la Land Ba nk of Egy pt est tenue, 

pour se libérer en Egypte des coupons de 
ses obligations 4 1/2 % émises en 1930, 
d'un montant de 22,50 francs françai s, tels 
qu'ils sont défini s par la Loi française du 
25 Juin 1928, (soit par un poid s d'or de 65,5 
milligrammes a u titre de 900/1000mcs d'or 
fin pour un franc) de verser a ux porteurs 
LE. 0,176 mi ll. (sm la base de I .. E. 0.785 
mill. pour cl1 a qu e 100 fn.11ws fr-ançais), 
c'est-à-dire suivant la valeur dn franc fran
çais de 1928, converti en monnaies égyp
tiennes, aux jour et date de l' émission de 
l'emprunt, le 16 .Juillet 1930, monnaies 
égyptiennes ayant conservé, depuis lors et 
jusqu'à la date de l 'échéance des coupons 
réclamés, l mJ' cours légal, forcé et libéra
toire; 

En conséquence, condamne la Land Bank 
of Egypt à payer les coupon s de chacun 
des demandeurs et intervenants, coupons 
plus amplem ent numérotés ct désignés 
dans leurs assignations et con clusions écri
t es, sur la base susincliquée de L.E. 0,176 
mill., ensembl e aux intérêts de droit depuis 
la demande en justice; 

Fait ma sse des fmis ü l' exception de ceux 
du dossier No. 1320/62me qui restent à la 
charge exclusive de Mora:itinis et Hancln
nos et les m et pm· moitié à charge des cle; 
mandeurs et intervenants, sans soltdanté 
entre eux, et pom· moitié à charge de la 
Land Bank of Egypt et compense les extra
judiciaires. 

Cbo.ses Lues. 

L e premier sentiment de la jnsticc ne 
no'Us v i ent pas de celle que no u.s devons, 
mais de celle qui nous es t cl'Uc. 

J.-J. RoussEA U. 



25/26 Mai 1938. 

Lois, Décrets et Règlements 

Déeret por-tant promulgation de la 
Convention sur la nationalité entre 
l'Egypte et la Turquie, signée à Anl{a
ra le 7 Avril t9;J7. 

(Juurnul 0/lïciel No. G3 dn 18 Mai 1D38). 
Nous, Farouk ler, Hoi d'Egypte, 
Sur \a Jll 'oposition ci e Not 1·e Ministre des 

Affaire:; El. l-angc'•J·es ct l 'ètvis confo1·me de 
Notre Crmsei\ des Minis tres; 

DÉC HI~TON S : 

Art. 1er. - La Convent ion su r la natio
nnlité. (:i-a nnexée, con clue entre l'Egypte 
cl l<t Turquie, s ignée à Ankara le 7 Avril 
1H37, n pprouvée par la Loi No. 75 de 1937, 
et dont les inst rum ents de ratification ont 
été éc llUngüs au Caire le l1 Avril 1938, 
produira son plein et entier effet à partir 
elu 11 Mai Hl:3~. 

Art. ~- - Nos Ministres de l'Intérieur et 
des Affaires Etn:mgè res sont cha rgés , cha
cun en ce qui le con ce rne, de l 'exécution 
du pré•sent cléc t·ct. . 

Fuit au Palai s d ' AlJd iu c, le 10 R a bi 
Awal 1357 (15 Mai Hl38) . 

FAROUK. 
Par le Roi: 

Le Président elu Conse il des Ministres, 
Mohamed Mahmoucl. T.e Ministre de L'In
térieur, Mohamecl Malnnoucl . L e Ministre 
des ,lffaires Etrangères, Abdel F attah Ye
hia. 

CO:\'VENTION SUH LA :'-JATIONALITE 
CONCLUE 

ENTIŒ L'EG YPTE ET LA TURQUIE. 
SA '11AJESTJ~ LE nor o 'EGYPTE, 

d 'une pnd, et 
LE PRÉSI DENT m: LA H ÉPt:;BLIQUE T u RQUE, 

d' a utre part, 
c-onsidéra:1.t comm e c:onfm·me à leurs in

térüts réciproqu es de !·égle r certa ines ques
tions de natiorwl ité des ancien s ressortis
sants ottomans in t éressnut les deu x Etats, 

ont résolu de conelure une Con vention à 
cet effet et ont nommé pour les Plénipo
tentiai res respectifs, ù savoir: 

Sa iHajes té l e floi d'Egupte: 
Son Excellence Mol wmmed El-Mofti El

Gamerli Dey, Son Envoyé Extraordinaire 
et Mini stre Pléuipotentia ite à Ankara; 

Le Pn;s·idcn t de la R épublique Turque: 
Son Excell en ce Monsieur le Dr. Tevfik 

Rüstü Aras, Ministre cl es Aff ai res Etr-an
geres, député d'I zmir ; 

lesquels, après s'être communiqué leurs 
pleins pouvoirs, trouvés en honne et clue 
forme, sont convenus des clis r ositions sui
vantes: 

Art. 1er. - Les an cien s ressortissants 
ottomans établis en Egyrte à la date du 5 
Novembre 1!l'J1 e i qui sont d'origine tur
que w:·s ou dont le père est né en Tur·quie, 
en Egypte, à l 'ét range r o u clan s l'un des 
territoires détachés de la Turquie en ve rtu 
du Traité de Lausanne du 24 Juillet 1923, 
auront, s ' ils ont été cons idérés par· l'Egyp
t~ eomme ayant acquis la nationa lité égyp
tienne, la faculté d'opte r· pour la nationalité 
turque. 

Toute fois, il est hien entendu que, parmi 
ces personnes, cellc~s qui sont n ées en 
Egypte et dont le IH·~ re est égalem ent né 
e_n Egypte, n'auront pas cette faculté cl 'op
tton. 

Ar-t. 2. - Les anciens ressortissants otto
mans qui se sont rendus en Egypte après 
la . date du 5 Novembre 1914 conservent 
leur natio~alité turque. 
. Néanmoms sont considérés comme égyp

tiens ceux d'entre eux qui ne sont pas 
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d 'origine turque et qui avaient acquis la 
nationalité égyptienne avant l'entrée en 
vigueur de la présente Convention. 

Art. 3. - Les anciens ressortissants 
ottomans qui bénéfi cia ient de l'indigéna t 
égyptien ct qui étn ient établis en Turquie 
à la date elu 5 Novembre 1914 sont consi
dérés comme ayant con servé leur na tio
nalité turque. 

Toutefois, ceux d 'ent re eux qui sont n és 
en Egypte et dont le père es t également né 
en Egypte auront la faculté d'opter pour la 
nationalité ég ypt ienne. 

Alt. {. - Les anc ien s ressortissants otto
mans qui bénéficiaient de l 'incligénat égyp
tien et qui étaient établis à l 'ét r-anger à la 
date elu 5 Novembre 1914, m a is qui sont 
d'origine turque n és ou dont le père est 
né en Turquie, en Egypte ou dans l'un des 
terr·itoires détachés de la Turquie en vertu 
du T raité de Lausanne du 24 Juillet 1923, 
ayant conservé la na tiona lité turque, ne 
seront pas con s idérés pnr le Gouvernement 
Egy ptien comm e ayant acquis la nationa
lité égyptienne. 

Toutefoi s, ceux d' entre eux qui sont n és 
en Egypte et dont le père est égalem ent n é 
en Egypte a uront la faculté cl 'opter pour la 
nationalité égyptienne. 

Art. 5. - L'option prévu e clans les arti
cl es 1, 3 et 1 doit être fa ite clan s le délai 
d'un an à partir de l' entrée en vigueur 
de la présente Con vention. 

En application de l' a rticle 1, l'option 
se ra adressée en Turquie a u Minis tère de 
l'Intérieur, en Egypte à la Légation de 
Turquie et en pays étrangers a ux Léga
twns et a u x Consula ts de Turquie. 

En application des articles 3 et 1·, l'op
tion doit être adressée en Egypte au Mi
nis tère de l'Intérieut', en Turquie à la 
Légation d'Egypte et en pays é trangers 
a ux Léga tions ou a ux Consula t s d'Egypte. 

Art. 6. - La n ationa lité reconnue en 
vertu des articles 1, 2, 3 et { s'étend de 
plein droit à la femm e m a riée et aux en
fa nts âgés de moins de 18 a n s. 

Art. 7. - La Légation de Turquie pré
sentera a u :Min is tère des Affaires Etrun
gères Egyptien, da ns un déla i de trois mois 
après l' expira tion du déla i pr(\vu à l'm·ti
cle 5, les lis tes des optants pour la natio
n a lité turqu e en ve rtu de l'article 1. Ces 
listes devront mentionn er les noms de la 
femme et des enfa nts mineurs. 

Après remise des listes précitées , le Mi
nistè~ re des Affaires Etrangères Egyptien 
s 'entendr-a avec la Léga tion de Turquie 
pour le m a intien ou la radiation, sur ces 
listes, des pe rsonnes qui y sont inscrites 
suivant qu'elles remplissent ou non les 
conditions de l'option, et a rrêtera, d'accord 
avec la Légation, une li ste définitive. 

Art. 8. - La Légation cl'Egypte présen
tera au Ministère des Affa ires Etrangères 
Turc, clans un déla i de trois mois après 
l'expiration du délai prévu à l'article 5, les 
listes des optants pout· la nationalité égyp
tienn e en vertu des articles 3 et 4. Ces 
lis tes dev ront m entionner les noms de la 
femme m a r·iée et des enfants mineurs. 

Après remise des listes précitées le 
Ministère des Affaires Etrangères Turc 
s'entendra avec la Lé~ation d'Egypte pour 
le m a mtlen ou la radtatwn, sur ces listes, 
des personnes qui y sont inscrites suivant 
qu'elles remplissent ou non les conditions 
de l 'o ption, et anètera, d 'accord avec la 
Légation, une liste définitive. 

Ar t. 9. - Le Ministère des Affaires 
Etrangères présentera à la Légation de 
Turquie au Caire, clans un déla i de trois 
mois à pa r·tir de l'entrée en vigueur de 
cette Convention, les listes des personnes 
qui ont acqn_i~ la nationalité égyptienne 
dans les cond1hons prévues à l'alinéa 2 de 
l'article 2. Les listes devront mentionner 
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les noms de la femme et des enfants mi
nem ·s. 

Après remise des listes précitées, la 
Légation de Turquie s 'entendra avec le 
Ministère des L\ffaires Etrangères Egyp
tien pour- le mamtien ou la r adia tion sur 
ces listes, des personnes qui y sont ir'tscri
tes suivant qu 'elles rem plissent ou non 
lesdites conditions, e t a rrêtera, d 'accord 
avec le Ministère, une listé définitive. 

Art. 10. - Les listes définitives prévues 
a ux articles précédents pourront être cor
rigées d'un commun accord s' il venait à 
être constaté ultérieurement que t el indi
vidu inscrit ne remplissait pas les condi
tion s requises. 

Art. "11. - La présente Convention sera 
r a tifiée et les ratifications en seront échan
gées au Cair e, aussitôt que faire se pourra. 
Elle entr-era en vtgueur un m ois après la 
date de l' échange des ratifications. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires res
pectifs ont s igné la présente Convention et 
y ont apposé leurs sceaux. 

F a it en double, ù Ankara le 7 Avril 
1937. , 

(Sceau) 
Signé: M. Mufti Gazaelli. 

(Sceau) 
Signé: Dr . T. R. Aras. 

PROTOCOLE fiNAL. 

Les personnes qui ont exer-cé leur droit 
d'opt ion conformément aux dispositions de 
la Convention sur la Nationalité signée à 
la date de ce jour entre la Turquie et 
l'Egypte ne seront pas, de ce chef, con
traintes ù quitter le pays ù la nationa lité 
duquel elles ont renoncé et continueront à 
y bén éfi cier des droits con cédés à leurs 
a utres concitoyen s. 

Les effets des mesures, des dispositions 
des décisions léga les, a dministratives et 
judicia ires appliquées en Turquie avant 
l 'entrée en vigueur de cette Convention à 
l'égard des per sonnes qu'elle considérait 
comme ses propres ressortissants et dont 
la nationalité v ient d 'être déterminée par 
ce tte Con vention, a insi qu 'à l' égard de 
leur s btens r esteront acquis. La nouvelle 
national~té ainsi ~·econnue à ces personnes 
n e mod1flera en l'len les effets dont il s'agit. 

Fait en double, à Ankara, le 7 Avril 
1937. 
Signé: M. Mufti Gazaerli. 

Siqnr!: Dr. T. R. Aras. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire : 
MOHAMED FAHMY ISSAOUI BEY. 

Jugements du ZJ Mai t938. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Mohamed Youssef Akl, corn. local, dom. 
à Métoubès. Date cess. paiem. fixée au 
7.3 .38. Béranger, synd. prov. 

Abdel Hamid Mohamed J{hamissy, nég. 
et fabricant de briques, local, dom. à F a
r as tak, distr. de K afr El Zayat (Gh.) . Da
te cess. paiem. fixée au 9.7.36. Mathias, 
synd. prov. 

DIVERS. 
Aly Aly El Sayegh. Nomin. Mathias, 

comme syncl . défin. 
Tsoumbarakis Frères. Nomin. Zacaro

poulo, comme synd. défin. 
Bichara Tawa. Nomin. Zacaropoulo, com

me synd. défin. 
Abdel Rahman Abou Off. Nomin. Soul

tan, comme synd. défin. 
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Tri bun al du Caire. 

Juge-Cotnml8saire: M. AH&ŒD SAROI'l . 

Jugements du 21 Mai 1938. 
DECLARATIONS DE FAilLITES. 

R.S. Boctor Bichara & Fils, administrée 
égyptienne, composée de Boctor Bichara, 
Elias Boctor Bichara et Korollos Boctor Bi
ch-ara, ayant siège à Louqsor. Date cess. 
paiem. le 8.3.37. Syndic M. L. Hanoka . 
Renv. au 9.6.38 pour nom. synd. déf. 

Matta Doss, entrepreneur, sujet égyp
tien, demeurant au Caire, 2 rue Madaress 
Roukey (Guéziret Badran). Da te cess. 
paiem. le 22.6.37. Syndic M. A. Doss. RPP.V. 
au 9.6.38 pour nom. synd. déf. 

Réunions du 19 Mai 19J8. 

FAILLITES EN COURS. 

Mohamed Hassan Saad. Liquid. Parigori. 
Renv. au 22.12.38 en cont. opér. liquid . 

Edouar·d Darr. Liquid. Buhaggiar, Def
fense & Dukich. Renv. au '10.11.38 pour 
r app. sur liquid. 

Mohamed Hassan Zaht·an. Synd. Hanoka . 
Renv. au tî.11.38 pour rapp. sur liquid. 

Ahmed Uouchdi. Synd. Hanoka. Renv. au 
15.12.38 pour rapp . s ur liquid. 

Zaki Tewnk El Haridi. Synd. Hanoka. 
Renv. au 10.11.38 en cont. vérif. cr., conc. 
ou union ct pour att. issue appel. 

Mohamed Moustafa El Zerr & Frère. 
Synd. Hanoka. Renv. au 29.12.38 pour vérif. 
cr. 

Mahmoud & Hosui El .Fangari. Synd. Ha
noka. Renv. 2me réunion Août 1938 pour 
conc. ou union. 

El Hag Aly Chehata & Frè1·es. Synd . H<l
noka . Renv. 1re réunion AoùL 1938 pour vé
rif. cr. et rapp. déf. 

Mahmoud et Hosni El Fangal'i. Synd. 1-In 
noka. Renv. 2me réunion Aoùt '1938 pour 
conc. ou union . 

Abûel Fatt:Jh Abdel Ghani. Synd. Hano
ka. Renv. 2me réunion Août 1938 pour avis 
cr. sur clôt. pour insuff. d'actif. 

Ahmed El Uachidi et Fils Mohamed. Syn
dic Mavro. Renv. 1re réunion Juillet 1938 
pour régler frais dossier et évent. diss. 
union. 

Mohamed Tolba Mohatneû :El l~abbani. 
Synd. i\llavro. Henv. au 10.11.38 pour a tt. 
issue cxpropr. 

Houlos Yacoub. Synd. Mavro. H.env. uu 
29.12.38 en cout. vér. cr., cone. ou union eL 
atL. issue appels. 

Mohameû Aly El Tombadaoui. Synd. Ma
vro. Hcnv. 2mc réunion Juillet 1938 pour 
vérif. cr. 

Mohamcû \1ohamed A1·anda. Synd. Mu
vro. Henv. dcv. Trib. au 28.f5.38 pour nom. 
synd. déf. 

Jacques Levy. Synd. Jéronimidis. Rcnv. 
2mc réunion Septembre 1938 pour a lt. issue 
distdh. 

Feu Gcm·ucs \1ylouas. Synd . Jéronimidis. 
Renv. 1re réun ion Septembre 1938 pour a tL 
issue procès. 

Théodore Galanos. Synd. Jéronimidis. 
Rcnv. lrc réunion Septembre 1938 pour der
ni er rapp. déf. 
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Sayed Mohamed Abdallah & Chafik Tew
fik Gad. Synd. Jéronimidis. Renv. 2me réu
nion Juillet 1938 pour vérif. cr., conc. ou 
union . 

J. Galanos & A. Vat·ouxakis. Synd. Jéro
nimidis. R ayée. 

Fahmy Ayoub. Synd. J éronimidis. Renv. 
1re réunion Aoùt 1938 pour vérif. cr. e t 
rapp. déf. 

Yordani Aivazis & Stergios Aivazis. Synd. 
Alex . Doss. Renv. 1re réunion Septembre 
1938 pour att. issue expropr. 

Mansom· & Lagnado. Synd. Alex. Doss. 
Renv. au 9.6.38 pour conc . ou union et avis 
cr. sur transact. proposée par Ezra S. La
gnado e t Sélim Lagnado. 

El Cheil<h Abdel Zaher Metwalli. Synd. 
Alex. Doss. Renv. au 17.11.38 pour vérif. 
cr., conc. ou union. 

:Fadl Tohami Abou Gameh. Synd. Alex. 
Doss. Renv. 2me réunion Juillet 1938 pour 
vérif. cr. et rapp. déf. 

Abdel Ghani Aly. Synd. Ancona . Rayée. 
Sayed Mohamed Salem. Synd. Ancona. 

Renv. 1re réunion Juillet 1938 pour rapp. 
sur liquid . 

Abdel Méguid Ahmed Aly El Senuary. 
Synd. Ancona. Renv. au 8.12.38 pour rapp. 
sur liquid . 

Sélim Saad Nouuou. Synd. Ancona. Renv. 
2me réunion Aoùt 1938 pour vente cr. act. 

Cheikh Mahmoud Ahmed El Dahchane. 
Synd. Ancon a. Renv. 2me réunion Juillet 
1938 pour vérif. cr. et rapp. déf. 

R. S. Aly Mohamed & Co. Synd. Ancona. 
Renv. lre réunion Aoùt 1938 pour vente cr. 
a et. 

Chouk•·allah Kazem & Co. Synd. Ancona. 
Renv. l re réunion Aoùt '1938 pour vérif. cr ., 
conc. ou union. 

Mam·icc de Picciotto. Synd. Ancona. 
Renv. 2me réunion Août 1938 pour vérif. 
cr. e t rapp. déf. 

Nazir Ebeid. Synd. Ancona. Renv. au 
9.6.38 pour conc. 

Mansour Boghazi. Synd. Ancona. Renv. 
2mc réunion Juillet 1938 pour vérif. cr. et 
rapp. déf. 

Bouh·os Anûr·aous. Synd. Ancona. Renv. 
2mc. réunion Juillet 1938 pour vérif. cr. et 
rnpp. déf. e t évent. pour jonction avec l'aff. 
Znki Andraous. 

Zald Andraous. Synd. Ancona. H.cnv. 2me 
réunion Juillet 1938 pour vérif. cr. et rapp. 
déf. et évent. pour jonction avec l' a ff. Bou
tros Anùraous. 

AU.ia Ibrahim Atallah. Syn.d. An eonu . 
H.env. dcv. Trib. nu 28.5.38 pour nom. syncl. 
déf. 

G. llause1·mann & Co. Synd . Ancon a. 
Hcnv. au 17.11.38 pour rapp . sur liquid. et 
dev. Trib . au 28.5.38 pour hom. 

Banque Populaire Hellénique. Synd. De
mangct. Renv. a u 8.12.38 pour redd. déf. 
comptes e t diss. union. 

Khalil llwahim El Diwani. Synd. Deman
get. Renv. au 29.12.38 pour att. issue appel 
e t soumission offres pour 5me lot immeuble. 

Mahmoud Ibrahim El Bibaoui. Synd. De
mnnget. Renv. au 22.12.38 en cont. vérif. 
cr·., conc. ou union. 

25/26 Mai 19:1R . 

Ismail Mohamed Abdel Dayem. Synd. 
Demanget. Renv. 1re réunion Septembre 
1938 pour redd. déf. comptes et diss. union. 

Mohamed El Toul<hi Uczk Khalaf. Synd. 
Dem ange t. Renv. au 29.12.38 pour att. issue 
expropr. 

Husseiu Tahe1· El Chél'if. Synd. Deman
get. Renv. 1re réunion Septembre 1938 pour 
vérif. cr. et rapp. dêf. 

Chehata Rez!<. Synd. Caralli. H.env. au 
15.12.38 pour a tt. issue distrib . 

Abdel Maaboud El Tohami. Synd. Curai
li. Renv. au 22.12.38 pour a tt. issue procès. 

Liquid. Carbonaro & Son. Synd. Caralli . 
Re-nv. 1re réunion Juillet 1938 pour rcdd . 
déf. comptes et radiat. 

Francesco Cassingena. Syndi c Alfillé. 
H.ayée. 

Mohamed Abdel Gayed El Hossamy. 
Synd. Alfillé. Renv . 1re réunion Juillet 1938 
pour vérif. cr ., conc. ou union. 

Mahmoud El Sayed. Synd. Alfillé. Renv. 
1re réunion .Juillet 1938 pour vérif. cr. et 
r app . déf. 

Azouz Milad. Synd. Alfillé. Renv. dev. 
Trib. au 28.5.38 pour nom. synd. déf. 

Maurice B. Levi. Synd. Alfillé. Renv. 2me 
réunion Juillet 1938 pour vérif. cr. et rapp. 
déf. 

Société d'Assurance « Le Phéuix de Vien
ne ». Synd. Alfillé. Renv. au 15.12.38 pour 
vérif. cr., conc. ou union et dev. Trib. au 
4.6.38 pour contestations. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS 
Marco Azoulai. Surv. Alfillé. Renv. dev. 

Trib. au 28.5.38 pour déci. faillite. 
Victor Josué Harari. Surv. Alex. Doss. 

Renv. 1re réunion Juillet 1938 pour relrait 
bilan. 

Mohamed Moustafa Salem El \Vattar. 
Surv. Ancona. H.env. 1re réunion Juillet 1938 
pour retrait bilan. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Smnnwirc tlu No. ().1: dn 23 Mai 1938. 
Ordonnance Hoyalc donnant mandat à 

:S.E. J\!Iolwrned Mahmoud pacha, Minis
tre des Fincmccs. 

AnC:t é portant changem ent du nom du vil
tage El-Atawla nu Markaz Akbmim. 

Arrêté portant créatio11 <1 'un Conseil de 
Village ù Mehall at-Z iad, Moudirieh de 
(;lt ar·bie iJ. 

_\nl!té ét.ab l.issanl. des taxes municipales 
sur tes ~·~ l . ublissernents p ublics et d'inclus
t.rie it Mina-cl-l.\:tm1 h. 

"\ n·t-,1/· portant suppression des mesures 
prop lt yluctiques contre les maladies in
rec l.icuses dnns la localité d'El Deiras et 
1-\ arr T.ati r, district cl' :\ ga, Moucliriel1 de 
Dalw ltlie lt . 

Arrld/·s m inisté rie ls pol'tant réduction du 
prix elu trun s port de certaines marcllan
di.scs pm· petite vitesse sur le réseau des 
c lt emins de fer de l'Etat. 

Arrüté ministériel prorogeant d'une année 
J'Arrêté Mini stériel No. 22 de 1934 au 
s uj et' de la 1·istonrne ù accorder sur le 
prix de trans port du r iz sm· le réseau des 
ehernins de fer de l 'E Lat. 

En .mppl.érnent: 
i\11NISTI~HE DES FINANCES. - Administration 

des Contributions Direetes. - Saisies ad
ministratives. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de ta Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soloman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 6 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches) 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
&tre retirés aux mêmes heures. dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

O(POTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Suivant procès-vc:rbal du 23 Avril 

1938. 
Par la Banque d 'Athèn es, socié té ano

nyme hellénique, ayant siège social à 
Athènes et s uccursale à Alexandrie, 25 
rue Chérir Pacha. 

Co-ntre Spiro Livierato, fi ls de feu Gré
goire, de feu Eu stache, négociant, su
jet hellène, demeurant à Ramleh, ban
lieue d'Alexandrie, r uelle Abdel Mo
neim E:l Dalil No. 7, près la rue Ismail 
Sedky Pacha No. 19Î. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lo L. 

Une parcelle de lerrain de 2170 p.c. 
sur laquelle est élevée une villa dénom
mée «Villa Théodora» dont la porte 
donne sur la rue Ismail Sidky Pacha, 
No. 198, s ise à Ram.leh, ban lieu e d'A
lexandrie, s ta t i con Gianaclis. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la super

fi cie de 17G3 p.c. sur laquelle es t élevée 
une villa sise à Ramleh, banli eue d'A
lexandrie, station G ianaclis, portant les 
Nos. 7 et 9 de la rue Abdel Moneim El 
Dalil. 

!\'lise à prix: 
L.E. 2500 pour le 1er lot. 
L.K 1500 pour le 2me lot. 
0 u tre les frai s. 
Alexandrie, le 2:5 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
35-A-295 N. Va timbella, avocat. 

Suivant procès-verbai du 2 Mai 1938. 
PaL· le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayant siège au Caire. 
Coflltre les Sieurs et Dames : 
A. - Hoi rs de feu Zeinab Hanem Ha

fez, veuve de Fouad Bey Mous tafa, sa
voir: 

1.) Gamil Fouad. 2.) Samira Fouad. 
Ces deux enfants de Fouad Bey Mous

tara. 
3. ) Naguia Hanem Yakan, fill e d 'Ah

med Bey Choucri Yakan. . 
Ces troi s enfants de la dite défunte. 
B. -- Hoirs de feu Aly Bey Hafez, fils 

de Mohamed Pacha Hafez, de son vi
van t héritier de sa mère feu Chayesta 
Hanem, fille d'Abdalla Hafez, elle-même 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
seruauH::: J,Jt:uvent paraître aaus le nuruero ou J eu<ll 
suivant. 

Celles remtses jusqu·au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont i=tamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vend.redi 
matin de chaque semaine. 

Les 11nnonces qui nous sont remises trop tard 
pour pnuvoir paraltre dans tes délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

de son vivant héritière de sa fille feu 
Zeinab Hanem Hafez précitée, savoir : 

4.) Mounir Aly Hafez, fils dudit Aly 
Bey Hafez. 

5.) Assia Hanem, fille d'Ibrahim Bey 
Fouad El Monas tirli, veuve dudit Aly 
Bey Hafez. 

Tous propriétaires, suj e ts égyptiens, 
domiciliés le 2m e a Ramleh, banlieue 
d'Alexandrie, s tation San Stefano, r ue 
Glymenopoulo, le 4me à Paris et les 3 
autres au Caire. 

Objet de la vente: 182 feddan s, 17 ki
rats et 12 sahm es de terrains sis au vil
lage de Kafr El Sabi, district de Chou
brakhit (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 9900 outre les frais. 
Alexandrie, le 25 Mai 1938. 

Pour le requérant, 
90-A-311 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 23 Avril 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Hassan Mo
hamed Kérim, savoir: 

1.) Fahima Ahmed El Menchaoui, sa 
veuve, prise également comme tutrice de 
ses enfants mineurs Hassan et Hussein. 

2.) Mohamed. 3.) Mostafa. 
Ces deux derniers ainsi que les mi

neurs enfants dudit défunt. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Mehallet Ménouf, district de Tan
tah (Gharbieh). 

Objet de la verute: 8 feddans et 2 sah
m es de terrains cultivables situés au vil
lage de Mehallet Ménouf, district de 
Tantah (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 1050 outre les frais. 
Alexandrie, le 25 Mai i938. 

Pour la requérante, 
88-A-309. Adolphe Romai1o, avocat. 

Suivant procès-ve'l·bal du 30 Avril 
i938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre le Sieur El Cheikh Mohamecl 
Abou Gharara dit El Kébir, propriétaire, 
égyptien, domi cilié en son ezbeh, dite 
E'zbet Abou Gharara, dépendant de Roz
zafa El Kadima, Markaz de Délingat 
(Béhéra). 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Abdel Aziz Aly 

Eleiba, qui sont les Sieur e t Dames: 
1.) Khadiga, fille de Mohamed E1 

Garf, sa veuve, prise égalemen t comme 
tutrice de ses enfants mineurs issus de 
son mariage avec lui, les nommés: a) 
Aly, b) Messeeda, c) Chaabane. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la stgnature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nuw 
en t outes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient poiut 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un r écépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la g riffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

2.) Chehata Abdel Aziz Aly Eleiba, 
son fil s, pris également comme tuteur 
de ses sœurs mineures e t cohéritières 
Hamida et Naguia. 

3.) Naz ira Abdel Aziz Aly Eleiba, sa 
fille, épou se de Naim Abdel Mooti. 

B. - Les Sieurs e t Dame : 
4.) Abdel Kaoui Raslane Talha. 
5.) Khamissa, fill e de Mahmoud Ras

lane Talha. 
6.) Ab del Wahab El Matraoui. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés le 1er à Damanhour, le 2me à Za
wiet Ghazal, la 3me à Manchiet Ham
m our, le 4me à Ezbet Abou Kettana, dé
pendant de Zawiet Mossallam, la 5me à 
Zawiet Mossallam e t le 6me à Kom Zim
ran (Béhéra) . 

Tiers détenteurs apparen ts. 
Objet de la vente: 7 feddan s, 21 ki

rats, 8 sahmes et accessoires de terrains 
situés au village de Gazayer Issa, dis
trict d'Etiay El Baroud (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. IaO outre les frais. 
Alexandrie, le 25 Mai 1938. 

Pour le requérant, 
89-A-310 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 26 Avril 
1938. 

Par la Cassa di Sconto e di Rispar
mio, société anonyme égyptienne en li
quidation, ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdalla Mohamed El 
Banna, fil s de Mohamed, peti t-fils de Sid 
Ahmed, négociant, égyptien, domicilié à 
Chebrekhit (Béhéra). 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 1 kirat et 6 sahmes s is au 
village de Chebrekhit, Markaz Chebre
khit (Béhéra), ensemble avec la construc
tion y élevée, composée d'un rez-de
chaussée à usage de magasin et d'un 
seul étage supérieur. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 25 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
102-A-323. G. de Semo, avocat. 

SUrivant proC'ès-verbal du 30 Avril 
1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre le Sieur El Sayed Mohamed 
E.l Debeissi, propriétaire, égyptien, do
micilié à Kafr Ziada, di strict de Kom 
Hamada (Béhéra). 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Ahmed Sid Ah

med El Debeissi. 
B. - Les Hoirs de feu Fathalla El 

Gayar. 
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C. - Les Sieurs et Dames: 
i.) Kotb Mohamed El Debeissi. 
2.) Fatma Mohamed Kheirallah Eiche. 
3.) Amer Aly Hemeida. 
4.) Hemeida Hemeida Hassib. 
5.) Abdel Hamid Mohamed Abdel 

Khalek. 
6.) Atalla Mohamed Abdel Khalek. 
7.) l\tlohamed Mohamed Sid Ahmed. 
Tiers détente urs apparents. 
Objet de la vente: en deux lots. 

1er lot. 
6 feddans, 23 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr Ziada, 
district de Kom Hamada (Béhéra) . 

2me lot. 
1 feddan, 13 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Tel Ebka, dis
trict de Kom Hamada (Béhéra). 

Mise à prix: 
L.E. IdS pour le 1er lot. 
L.E. 94 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 23 Mai 1938. 

Pour le requérant, 
87-A-308 Adolphe Romano, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX Ei~CIIERES PUBLIQUES 

DEVANT l\1. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cabier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIE""'CES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Georges Zaca

ropoulo, syndic de l'union des créan
ciers de la failli te «Les Successeurs de 
Youssef Aly Béhéri» et des membres la 
composant, nommé en remplacement de 
feu le Syndic Chavarche Meguerdit
chian, par jugement du Tribunal Mixte 
de Commerce d 'Alexandrie, du 6 Octo
bre 1937, savoir: 

1.) Naguia, veuve d'Ibrahim El Achkar, 
2.) .Khadiga, épouse de Mahmoud Ab

del Hamid, 
3.) Fatma, épouse d'Abdel Rahman 

Aref, 
4.) Zeinab, 5.) Sayeda, épouse de Mam

douh Kamal, au torisé par ordonnance 
de Monsieur le Juge-Commissaire de la 
dite faillite en date du 25 Février 1936, 
domicilié à Alexandrie, 10 rue Adib. 

Contre ladite faillite. 
Objet de Ja vente: en quatre lots. 
A. - Omissis. 
B. - Un immeuble sis à Alexandrie, 

rue El Nakhil No. 14, quartier Gheit El 
Enab Sud, canal Mahmoudieh, kism 
Karmous, Gouvernorat d'Alexandrie, 
imposé à la Municipalité d'Alexandrie 
au nom des Dames Naguia, Khadiga, 
Fatma, Zeinab et Sayeda, filles de Aly 
Béhéri, immeuble No. 524, journal 124/ 
506, volume 3 (certificat de la Municipa
lité d'Alexandrie du 18 Janvier 1937 No. 
7288), composé d'un terrain de la super-

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

ficie de 553 p.c. 77/100, formant le lot 
No. 5 du plan de lotissement des ter
rains de Gheit El Enab, avec la maison 
y élevée comprenant un rez-de-chaus
sée dont partie forme magasins et par
tie habitations, et deux étages supé
rieurs. 

Ledit immeuble est limité: Nord, sur 
16 m. 38 par une rue de 8 m . dénom
mée E l .Kroum; Sud, sur 19 m . 30 par 
la propriété de Mohamed Saleh El Nag
gar; Est, sur 17 m. 42 par une rue de 12 
m. dénommée El Nakhil, où se trouve la 
porte d'entrée de l'immeuble; Ouest, sur 
17 m. 55 par la propriété de Mahmoud 
Effendi Kassem. 

C. - Omissis . 
D. - Une parcelle de terrain de la 

superficie de 266 m2 666/1000, indivise 
dans une parcelle de 533 m2 1/3, ac
tuellement sise à Dekheila (banlieue 
d'Alexandrie), kism Minet El Bassal, 
Gouvernorat d'Alexandrie, et ancienne
ment dépendant elu Zimam Nahiet El 
Dekheila, Markaz Kafr El Dawar (Béhé
ra) au hod Dayer Nahiet El Dekheila 
No. 15, partie parcelle No. 22, non ins
crite au taklif, parce que faisant partie 
elu taklif des habitations du Dekheila, li
mitée: Nord, par une rue publique dé
nommée rue El Dekheila, sur 16 m. 2 / 3; 
Sud, par la propriété de Salama El Sa
yed et Youssef Mabrouk, sur 16 m. 2/3; 
Est, par la propriété de Hassan Nagui et 
Mohamed El Hochi, sur 31 m .; Ouest, 
par la propriété de Mohamed Aly et son 
frère, sur 33 m . 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes leurs dépen
dances, sans exception ni réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 2me lot. 
L.E. 50 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 25 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
78-A-299. Georges Ayoub, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de la Dame Hanem Mes

siha Guirguis, fille de Messiha, petite
fille de Guirguis, rentière, sujette loca
le, demeurant à Alexandrie, 6 rue Ga
meh Soultan, agissant au présent com
me subrogée aux droits et actions des 
Sieurs Georges Hamaoui et des Hoirs 
de feu Chehata I-Iamaoui, autrefois for
mant une Société, actuellement en li
quidation, la dite liquidation représen
tée par son liquidateur El Sayed Effen
di El Taher, la dite subrogation résul
tant de l'acte authentique du 4 Février 
1934, No . 313, la dite Dame Hanem Mes
siha, la requérante, électivement domi
ciliée en l'étude de Me Sélim Antoine, 
avocat à la Cour. 

Au préjudke de : 
1.) La Dame Fatma Ata Youssef, fil

le de feu Ata, de feu Youssef, 
2.) Le Sieur Abdel I-Iamid Effendi Ab

del Meguid, fils de Abdel Meguid Bey 
Abdel Rahman, petit-fils de Abdel Rah
man. 

Tous deux propriétaires, sujets lo
caux, demeurant à Alexandrie, la ire, 
49 rue El Soraya, au dernier étage, et 
lç 2me rue Ebn Touloun No. 9, 2me 
étage. 

25/26 Mai Hl38. 

En vertu d'un acte authentique de 
prêt hypothécaire de cession avec su
brogation passé au Bureau des Actes 
Notariés du Tribunal Mixte de ire Ins
tance d'Alexandrie le !1 Février 1934 
sub No. 313, à eux notifié avec comman
dement immobilier en date du 1er AoûL 
1933, de l'huissier Chami, transcrit le 
7 Août 1933 sub No. 3657, et d'un pro
cès-verbal de saisie immobilière elu 10 
Septembre 1933. 

Objet de la vente: 
Une maison d'habitation avec le ter

rain sur lequel elle est élevée, de la su
perficie de 150 p.c., sise à Alexandrie, 
quartier Bab El Guédid, carré No. 12, 
rue El Soraya No. 47, -ex-terrain du 
Sieur Albany Bey et impogée à la Mu
nicipalité d'Alexandrie au nom du Sieur
Abdel Hamid Abdel Meguid sub ?'\o. 
857 immeuble, garida 57, tomt 5, année 
1933, kism Karmouz, Gouvernora t d'A
lexandrie, se composant auparavant 
d'.m: rez-de~chaussée et d'un étage su
peneur, ma1s actuellement de deux éta
ges supérieurs, limitée: Nord, sur 10 m. 
70 par la Dame Mahfoussa Ben t Ah
med Khalil et C ts; Sud, sur 10 m. 75 
par les terrains du Sieur Albany Bey 
et Cts; Est, sur 7 m. 83 par la propriété 
de Mohamed Doka; Ouest, sur 7 rn. 85 
par une ru e dénommée rue El Soraya 
où se trouve la porte d 'entrée. 

Tels que les dits biens se pou rsu ivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
penden~ sans aucune exception ni r~ 
serve. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Alexandrie, le 23 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
Sélim Antoine, 

32-A-292 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Mahmouel Ah

med Sakr, propriétaire, égyptien, de
meurant au Caire. 

Contre le Sieur Abdel Hamid Yous
sef Ahmed, propriétaire, sujet égyptien, 
demeurant à Bourine, Markaz Santa. 

E:n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière trans cri te avec sa clr non
ciation a u Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie le 20 Sep
tembre 1937 sub No. 2115 Gharbiell. 

Objet de la vente: en deux lols. 
1er lot. 

Une maison, terrain et construciion, 
au village de Hourine, Mar kaz San la 
(Gharbieh), de 256 m2, faisant partie clc 
la parcelle No. 30, au hod Dayer El )l'a
hia No. 16, composée de deux é lagcs. 

2me lot. 
Un magasin de la superficie de 30m2, 

sis à Hourine, Markaz Santa (Gharbiclt ), 
au hod Dayer El Nahia No. 16. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Le Caire, le 25 Mai 1938. 

117-CA-818 L. Taranto, avocat. 
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Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Indus tries (Egypt) S.A., ayant siège 
au Caire, Hl rue Kasr El Nil, subrogée 
aux poursuites de la Maison de com
merce Carver Brothers & Co. Ltd., sui
vant ordonnance de Monsieur le Juge 
Délégué aux Adjudications près le Tri
bunal Mix te d'Alexandrie siégeant en 
matière de référé en date du 7 Avril 
Hl37 Sltb R.G. No. 1518 / 62e A .• J., pour 
laqu ell e agit Monsieur Stener Vogt, son 
adminis tra teur-délégué, y élisant domi
cile a u cabinet de Maître Albert Delen
da, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Hoirs cle feu Cheikh 
Sayecl Ahmecl ~ehia, de s on vivant pro
priétaire, égyptien, demeurant au villa
ge de Chabchir El Hessa, Markaz Tan
tah (Gharbieh), savoir: 

1.) Sa veuve la Dame Sekina Moursi 
Khadr. 

2.) Mohamecl Sayed Ahmed Yehia. 
3.) Abdel Azim Sayed Ahmed Yehia. 
11 .. ) Mahmoucl Sayed Ahmed Y ehia. 
5.) Dlle Fathia Sayed Ahmed Yehia. 
6.) l\fohamed Sayed Ahmecl Yehia, 

pris cette fois-ci en sa qualité de tuteur 
de ses sœurs les Dlles : a) Mariam, b) 
Bamba, e) Fatma, d ) Alia. 

Tou s propriétaires, égyptiens, clemeu
ran t a n village de Chabchir El Hessa, 
Markaz Tantah (Gharbieh). 

Et eontre: 
1.) Abdel Ghaffar, fil s de Moussa Ab

dallah Farès. 
2.) Sayed Mohamecl, fil s de Mohamed 

Tayel Hassan. 
3.) Attia , fil s de El Sayed Sid Ahmecl 

Ghanam. 
4.) Awad, fil s de Ahmed Ahmed Bi

chara. 
5.) Khad ra. fill e de Aly Ibrahim El 

Gh obachi. 
'l'ou s propriétaires, égyptiens, dem eu

rant il Chabchir El Hessa, Markaz T an
lah (Gharbieh), pri s en leur qualité cl e 
li ers dé tenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal cl e saisie 
immobilière elu 20 Juin 1936, dénoncée 
suivant exploit elu 4 Juille t 1936, tou~ 
deux transcrits au Bureau des Hypothè
qu es près le Tribunal l'viixte cl'Al exan
drie le ii Juill e t 1936 sub No. 204.1 
(Gharbi eh ). 

Objet de la vente: en tro1s lots. 
1er lot. 

't2 fcddan s, 8 kirats et ii sahmes de 
lenclins s is au village de Chabchir El 
Hcssa, Markaz Tantah (Gharbieh), divi
sés comm e suit: 

1. ) ii fecldans e t H J.dra ts au hod El 
i\Iachayekh No. ii, partie parcelle No. 1. 

2.) 18 feddans, 9 kira ts et 12 sahmes 
au boel El Omda No. 14, parcelle No. 4. 

3.) 3 fedclan s, 13 kirats ct 23 sahmes 
él. II h ocl El Kibar No. 28, pa rcelle No. 14 
ct partie parcelle No. 15. 

ft. ) ft feddans, 18 kira ts e t 16 sahmes an 
hod El T\ibar No . 28, pa r celle No. 46, par 
indi vis dans 5 feclclan s, 18 kira ts et 16 
sahmcs. 

5.) 5 fedd an s e t 8 sahmes au hod El 
Sakia No. 32, parcelle No. 27. 

2me lot. 
2K Jcdclans, ft kira ts ct 20 sahmes a u 

vill ngc de Chabchir El IIessa, Markaz 
'ranLah (Gharbieh), divisés· comme suit : 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

1.) 6 fedclans, 1 kirat et 20 sahmes au 
hod El Nagma No. 12, parcelle No. 2. 

2.) 19 feddans, 1 kirat et 20 sahmes au 
hod Chakfi No. 25, partie parcelle 
No. 42. 

3.) 2 feclclan s et 9 kirats au boel Aboul 
Fetouh No. 27, parcelle No. 17. 

!1.) 16 kirats et t1 sahmes au boel El 
Fasl<:ieh No. 29, parcelle No. 1, indivis 
dans 20 kirats et 20 sahmes. 

3me lot. 
1 feddan et 15 kirats sis au village de 

Chabchir El Hessa, Markaz Tantah 
(Gharbieh ), au hoc! El Kibar No. 28, par
cel le No. 4. 

T els que les dits biens se poursui
vent e t comportent sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2650 pour le 1er lot. 
L.E. 1760 pour le 2me lot. 
L.E. 90 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
22-DCA-185. Albert Delenda, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête d'Angelo Constandinou, 

négociant, hellène, à Bacos. 
Contre Naguieh Bent Aly Hassan Ba

daoui, propriétaire, locale, rue Naboul
si, No. 3. 

En vertu d 'un procès-verbal du 2 Oc
tobre 1933, huissier Heffès, dénon cé le 
16 Octobre 1933, huissier Camiolo, trans
crit le 211 Octobre 1933, No. 4947. 

Objet de la vente: 6 kirats indivis dans 
une maison d 'une superficie de 220 p.c., 
rue Naboulsi No. 5, Alexandrie. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

107-A-328 

L.E. 200 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

Nédim Galiounghi, 
Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de la Dame Despi~a Zer

vuùachi, fill e de feu Paul Draneht Pa
cha, proprié taire, h ellène, seule bénéfi
ciaire de la Daïra Draneht Pacha, ayant 
s iège à Alexandrie, 5 rue Stamboul. 

Contre: 
1.) Le Sieur Mohamed Ahmed Aly 

Ayoub. 
2.) La Dam e Fardosse Ahmed Aly 

Ayoub, épouse elu Sieur Mahmoud El 
Cha ra ki Achouche, tous deux enfants de 
Ahmed, de Aly Ayoub, propriétaires, 
égyptiens, domiciliés le 1er à Damate, 
Markaz Tantah (Gharbieh) et la 2me ci
devant au dit village de Damate et ac
tuellement à Tantah, rue Sidi El Bahay, 
baret E l Halaw ani. 

En vertu d 'un procès'-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier A. Camiglieri, 
du 1er Avri l HJ35, tran scrit avec sa dé
non ciation le 16 Avril 1935 sub No. 1694. 

Objet de la vente: lot unique. 
13 fedclans e t '1 kirats de terrains de 

culture sis a u village de Damate, Mar
kaz T antah (Gharbieh), divisés comme 
suit: 

i. ) 2 felldan s au hocl Ayoub No. 10, 
fa isant; parLic de la pa rcelle No. ltO. 

2.) 6 l<irats au hod Khourtache No. 17, 
fa isant partie de la parcelle No. 56. 
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3.) 3 feddans au hod Khalig ue El Ber
ka No. 22, faisant partie de la parcelle 
No. 43. 

4.) 3 fecldan s e t 10 kirats au hod 
Ayoub No. 10, faisant partie de la par
celle No. i. 

5.) 2 feddans et 12 kirats au hod Ba
haria No. 12, faisant partie de la parcelle 
No. 8. 

6.) 2 feddan s au hocl Kom El Ramie 
El Bahari No. 21, faisant partie de la 
parcelle No. 55. 

Tels qu e lesdits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par des tination qui en 
clépendent sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 650 ontre les frais. 
Alexandrie, le 25 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
E. Cambas et B. Smyrniadis, 

79-A-300. Avocats. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de l'Excess Insuran ce 

Company Ltd., socié té d 'assurances, cle 
nationalité an gla ise, ayan t son s iège so
cial à Londres, 50 Lime Street, agissant 
aux poursuites et diligences de M. Cuth
berth E. Heath, PrésiclenL cle son Con
seil d 'Admini s tration e t éli sant domi ci
le à Alexandri e clans le cab in et cle Mes 
Catzeflis et La ttey, avoca ts à la Co ur. 

A l'encontre du Sieur J oseph Sachs, 
fils de feu Salomon, de feu J ose ph, com
m erçant, s uj e t local, domici li é à Alexan
drie, promenade de la R eine l\azl i, No. 
98. 

En vertu d 'un procès-verbal de sa isie 
immobilière cle l'huissier U. Donadio, du 
14 Octobre 1936, transcr it avec.; sa dé
noncia tion au Bureau àes Hypothèques 
du Tribunal Mixte d 'A lexandrie, le 3 
Novembre Hl36 s ub No. 4185 (Alex. ). 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
Un immeubl e cl e rapport s is à Alexan

dri e, au Port-Es t, promenade de la Rei
ne Nazli, Nos. 98, 100 e t 102, dépendant 
du kism de l\1a nchieh, composé d 'un 
terrain d 'un e superficie cl e 1573 p.c. 
79/00, formant les lo ts 1, 2 et. 3 de la 
parcelle No. 14 du plan de loti ssement 
des terrains du Quai de la l\Iunicipalité 
d 'Alexandrie, et de la m aison de rap
port cons truite sur ce terrain, compre
nant troi s porLes d 'entrée su r la prome
n ade de la R eine Nazli , portant les \l os. 
98, 100 e t 102 (tanzim) de la elite ru e, 
et composée d 'un rez-de-cha us sée amé
nagé en magasins, de quatre é tages s u
péri eurs comprenant 6 appartem ents 
chacun, e L de 24 chambres de lcss iYe 
sur la terrasse, le dit immeubl e limité: 
Nord-Est, par la promenade de la Rei
n e Nazli; Sud-Es t, par la r ue Souk Tab
bakhine: Sud-Ou est, par la ru e I\:assem 
Bey Amine; Nord-Ou es t, par la ru e ~o . 
1166. 

Ainsi que le tout se pours ui t c t. com
porte sans au cun e exception ni rc\se rYe, 
avec tous immeubles par nat ure ou par 
destination qui en dépt'nd cnl. 

Mise à prix: L.K :Le380 oul rc les frais 
taxés. 

Alexandrie, le :23 l\Ia i 1938. 
Pour la poursu iYa nt c. 

33-A-2D3 Catzcfli s ct La tley, a \·oca ts. 
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Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de la Raison Sociale 

mixte Georges Hamaoui & Cie, ayant 
siège à Alexandrie, 17 place Mohamed 
Aly et y électivement en l'étude de Mes 
Tadros et Hage-Boutros, avocats. 

A l'encontre de Youssef Farès Sar
rouf, fils de Farès, de Sarrouf, employé 
au Survey et propriétaire, local, demeu
rant actuellement à lbrahimieh (Ram
leh), rue E'l Higuaze No. 2, kism Mohar
rem-Bey. 

En vertu d 'un procès-verbal du 28 
Octobre 1936, transcrit avec sa dénon
ciation le 12 Novembre 1936, No. 4344. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble sis à Alexandrie, rue 

Aboul Feda No. 30, kism Attarine, Gou
vernorat d'Alexandrie, composé d'un 
rez-de-chaussée et de 3 étages de deux 
appartements chacun et d 'un grand ap
partement avec un autre plus petit sur 
la terrasse, ensemble avec le terrain de 
la superficie de 302 p.c., le tout limité: 
Nord, sur 14 m . 95/00 par la propriété 
de Norme Sarkis dit El Roumi; Sud, 
sur une m ême long. , partie par la pro
priété de la Dame Khadra bent Ali El 
Masri et partie par la propriété Chehata 
Chaaban El Masri; Est, sur 11 m . 45 /00 
par la rue Aboul F eda où se trouvent la 
porte d'entrée et deux magasins; Ouest, 
sur une même long. par la rue El Goha
ri où se trouvent trois m agasins de l'im
m euble. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte, sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 640 outre 
les frai s. 

Alexandrie, le 25 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

98-A-319 A. Hage-Boutros, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Rizgalla Tara

boulsi, fils de Youssef, de Younès, pro
priétaire, égyptien, domicilié à Alexan
drie, 5 rue de l'Ancienne Bourse et en 
tant que de besoin venant aux droi ts 
de Charles Watson & Co., et à la re
quête de ces derniers. 

Contre le Sieur Assaad Khalil, fils de 
Khalil Abdel Kaddous, d 'Abdel Kad
dous, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Mehalla Kobra (Gh.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Janvier 1938, transcrit 
avec sa dénonci ation le 25 Janvier 1938 
sub No. 208 (Gh. ). 

Objet de la vente: 
61 feddans, 13 kirats et 16 sahmes 

de terrain s de culture sis à Nahiet Rah
bein, Markaz Mehalla Kobra (Gh.), di
visés comme suit: 

1. ) 5 feddans, 9 kirats et 18 sahmes au 
hod El Sabeine o. 3, kism awal, par
celle No. 91. 

2.) 4 feddans, 2 kirats et 6 sahmes au 
hod El Sabeine No. 3, kism awal, par
cell e No. 93. 

3.) 22 feddans, 15 kirats et 12 sahmes 
au hod El Sabeine, ki sm tani No. 3, 
parcell e No. 96. 

4.) 3 feddans, 19 kirats et 12 sahmes 
au hod El Mokatlieh El Kobra No. 2, 
parcelle No. 176. 

5.) 1 feddan , 2 kirats et 20 sahmes au 
hod El Mokatlieh El Kobra No. 2, par
celle Nr:. 170. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

6.) 6 feddan s, 11 lürats et 4 sahmes au 
hod El Mokatlieh El Kobra No. 2, par
ceJle No. 172. 

7.) 18 feddan s et 16 sahmes au hod El 
Mokatlieh El Kobra No. 2, parcelle No. 
174. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tou s les accessoires 
et dépendances . 

Le tout ensemble avec la construc
tion de l'ezb.eh pour les habitations, 
construite en briques rouges sur une 
superficie de 5 kirats et 1 sahme, à E[ 
Rahbeine, Markaz Mehalla Kobra (Gh.), 
au hod El Sabeine No. 3, kism tani, par
tie parcelle No. 96. 

A cela s'ajoutent les droits de ser
vitude dans la proportion de 9 kirats 
sur 24 kirats dans la sakieh élevée sur 
la parcelle No. 177, au hod El Mokat
lieh El Kobra No. 2, ainsi que dans la 
saki eh sise à la parcelle No. 93, au hod 
El Sabeine No. 3, kism awal, et dans 
celle sise à la parcelle No. 90, au hod El 
Sabe.ine No. 3, ki sm awal. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3600 outre les frais . 
Pour les poursuivants, 

82-A-303 Gabrie·l Taraboulsi, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de la Raison Sociale 

Victor Guttieres Pegna & Co., en liqui
dation, de nationalité mix te, ayant siè
ge à Alexandrie, rue Haroun El Rachid 
No. 2 et y élec tivement en l'étude de Me 
Alfred Nawawi, avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Hafez Soliman El Ké
raby, fil s de Soüman. de feu El Kéraby, 
propriétaire, sujet local, demeurant au 
Caire, ruelle E1 Amari No. 9, ki sm Darb 
El Ahmar. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 J an vier 1935, hui ssier 
Charaf, transcrit le 1er Février 1935, No. 
533. 

Objet de la vente: 7 feddan s, 2 kirats 
et 4 sahmes sis au village de El Naha
ria, Markaz Kafr El Zaya t, Gharbieh, di
visés en trois parcelles: 

La ire de !1 feddan s, 4 kirats et 12 sah
m es au hod El Hallawi No. 6, fai sant 
partie de la parcelle No. 22, par indivis 
dan s 9 feddans et 13 kirats . 

La 2me de 2 feddan s et 18 kirats au 
même hod, parcelle No. 36, par indivis 
dan s 6 feddans et 18 kirats. 

La 3me de 3 kirats e t 16 sahmes au 
hod El Halfaya No. 12, parcelle No. 7, 
par indivis dans 8 kirats et 8 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

M1se à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Alexandrie, le 25 Mai 1938. 

Pour la poursuivan te, 
108-A-329 A. Nawawi, avocat à la Cour. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de la Cassa di Sconto e 

di Risparmio, société anonyme égyp tien
n e, en liquidation, de siège à Alexan
drie. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 96!1 p.c. 46/00 soit 542 m2 
50/00, ensemble avec la maison de rap
port y élevée, composée d'un rez-de-

25 j26 Mai 1938. 

chaussée à u sage de magasins et de 
trois étages supérieurs e t huit pièces sur 
la ter rasse, le tout sis à A lexandrie, rue 
du Prince Farouk No. 5, kism Manchia, 
quartier du Port-Est, chiakhet Rama
dan, inscrit à la Municipalité d'Alexan
drie immeuble sub No. 384, journal No. 
107, vol. 3, au nom de Picciotto Frères, 
année 1933, limité: Nord, rue elu Prince 
Farouk, où se trouve la porte d'entrée 
portant le No. 5; Ouest, ruelle Ebn Ra
chid; Sud, rue Colucci Pacha; Est, rue 
Sélim Naccache. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 5120 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 25 Mai 1938. 
Pour la requérante, 

80-A-301. G. de Semo, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

D-ate: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requêle de la Darne Dawlat E.l 

Sayed, fille d 'Abele! Fattah Bey, fils de 
Sayed, propriétaire, égyptien ne, demeu
rant à Alexanclria Court No. t19, \Vem
bley, Londres (Angleterre), et élisant 
domicile à Alexandrie en l'é tude de Me 
El Sayecl Khaclr, avocat à la Cour. 

Awx poursuites des Sieurs et Dames : 
1.) Sarina, épou se Léon cle Pinto. 
2.) Albert Misrahi, pris tant person

n ellem ent qu 'en sa qualité de tuteur de 
son frère Victor Edrnoncl. 

3.) Elie Misrahi. 4. ) Edouard Misrah i. 
5.) Clémen t Misrahi. 
6.) Simon Mi srahi. 
7.) Emma, épouse J oseph Lévy. . 
8.) Yvonne, épouse Umber to Mossen. 
Tous enfan ts de feu Moussa lVIi srahi, 

fil s de feu Ibrahim, pris en leur qua
lité d'héritiers tant de feu 1\Ioussa Mis
rahi, leur père, que de feu la Dame Ma
rietta, leur mère, décédée après son 
époux, proprié tai res, suj e ts locaux, de
meurant d Sporting Club (Ramleh), 
sauf la dernière, Dame Yvonne, ci· 
toyenn e ita lienn e, demeurant au Caire. 

A l'encontre du Sieur l\1oursi Ismaïl, 
fils de feu Abele! Rahman, de feu Saad 
lsmaïl, proprié !::tire, égyptien, demeu
rant à Labchitle, di strict de Mehalla El 
Kobra (Gharbieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière cl u 17 l<'évrier 1030, huis
sier D. Chryssanthi s, dénoncé le 26 Fé
vrier 1936 et transcrit le 10 Mars 1036 
sub No. 775 (Gh arb ieh ). 

Obje t de la vente: lot unique. 
6 feddans, 12 kirats et JO sahmes de 

terrains de culture inscrits au teklif du 
Sieur Moursi Ismail, s is au village de 
El Hayatem, di s trict de Mc hall a El Ko
bra (Gharbi eh) et selon le nouvel état 
elu cadastre, divisés comme suit : 

1.) 1 feclclan, 10 kirats e t 19 sa hmes 
au hocl KaLee El Cheblaoui No. 9, par
ce:lle No. 135. 

2.) 21 kirats et 11 s.ahmes au même 
hocl Katee El Cheblaoui No. 0, parcelle 
No. 149. 

3.) 4 feddan s, 4 kirats et t1 sahmes au 
hod El Abbassi No. 16, parce.Ue No. 27. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comporten L avec tou s les immeubles 
par n a ture ou par destination qui en 
dépendent sans aucune exception ni ré
serve. 



25/26 Mai 1938. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les terrains ci-dessus expropri.és par 
les Hoir de Jeu :Moussa Misrahi e~ de 
feu la Dame Marietta Misrahi, à r ·en
contre elu dit Sieur Moursi Ismaïl, ont 
été adjugés à l'un des poursuivants, le 
Sieur Edouard Misrahi, à l'audience des 
criées du Tribunal Mixte d'Alexandrie 
du 11 Mai 1938, au prix de L.E. 350, 
outre les frais taxés à L.E. 36,175 rn/m. 

Par procès-verbal dressé au Greffe des 
Adjudications du Tribunal Mixte d'A
lexandrie, le 21 Mai 1938, la Dame Daw
lat Abdel Fattah El Sayed a surenchéri 
du 1/10 du prix des biens ci-dessus. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 385 outre 
les frais ta.'Xés. 

Alexandrie, le 25 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

86-A-307 El Sayed Khadr, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Aly Bey El 

Menzalaoui, propriétaire, égyptien, do
micilié au Caire, 10, rue Chagaret El 
Dor, surenchérisseur. 

Au préjudice du Sieur Mohamed 
Awad Dorgham, commerçant, égyptien, 
domicilié à Samanoud (Gh.), débiteur. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 29 Octobre 1930, huissier Sol
daini, transcrit le 15 Novembre 1930 No. 
3672. 

2.) D'un procès-verbal de surenchère 
dressé au Greffe des Adjudications du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie, en date du 
21 lVIai 1938. 

Objet de la vente: 
Un terrain de 794 m2 75 cm avec la 

maison composée d'un rez-de-chaussée 
et 2 étages, élevée sur partie de ce ter
rain, soit sur 270 m2, le tout sis à Sa
manoud, i\1arkaz l\!Iehalla Kébir (Gh.) et 
actuell ement Mccrkaz Samanoud (Gh.) 
suivant la carte cadastrale de 1898, au 
hoc! Dayer El Nahia No. 32, faisant par
tie tic la parcelle No. 1, No. 239 de la 
propri é té et selon le tanzim à la rue No. 
58 Abbas, chiakhet Hag Metwalli El Ba
clraotti , le tant limité: Norcl, propriété 
des chemins de fer cle l'Etat, cette limi
te étant constituée par 3 tronçons, le 1er 
partan t de l' ex trémité Oues t de cette li
mite sur 26 m . 58. le 2me se redressant 
vers le Nord sur 7 m. 50 et le 3me re
prenant la direction de l'Est sur 13 m. 
50; Oues t, par une rue, cette limite étant 
constiLuée par 3 tronçons, le 1er partant 
de l'extrémité Nord sur 12 m., le 2me se 
dirigeant dans une direction Est sur 3 
m. et le 3me dans la direction Sud sur 
7 m. 15; Sud, par la propriété des Hoirs 
Ahmed Aboul Zahab sur 35 m. 80; Est, 
par la propriété Ahmed Bey El Alfi sur 
24 m. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve, avec tous accessoires et 
dépendances, y compris les garages et 
dépôts qui s'y trouvent édifiés. 

Les dits biens ont été expropriés par 
le Sieur Michel Geahel, commerçant, 
françai s, domicilié à Alexandrie, 33, rue 
El Warcha, agissant en sa qualité de 
trustee des créanciers cle Mohamed 
Awad Dorgham, et subrogé aux pour
suites des Sieurs R. J. Moss & Co., et 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

adjugés au dit Sieur Michel Geahel, à 
l'audience des criées du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie du ii Mai 1938, au prix de 
L.E. 160 outre les frais. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 176 outre 
les frais taxés. 

Pour le surenchérisseur, 
81-A-302. Alfred Marcos, avocat. 

Date:: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la re:qUJête du Sieur James Coen, 

commerçant, italien, domicilié rue Adib 
No. 5 à Alexandrie, sure:nchérisseur. 

Contre le Sieur Polycarpe Augustino, 
propriétaire, sujet local, domicilié à Ale
xandrie. 

Sur poursuites de la Dame Eftikhia 
Di di cas, sans profession, sujette hellè
ne, domiciliée à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Janvier 1936, huis
sier Sonsino, transcrit au Greffe des Hy
pothèques du Tribunal Mixte d 'Alexan
drie le 25 Février 1936 sub No. 770. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de ii43 m2 

46 cm. environ, constituant le deuxiè
me lot des bien s expropriés en deux 
lots, à la requête de la Dame Eftikhia 
Didicas, au préjudice du Sieur Polycar
pe Augustino et adjugés à ladite Dame 
Eftikhia Didicas à l'audience des Criées 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie du 27 
Avril 1938; le dit terrain limité comme 
suit: Nord, la rue Djabarti, par une li
gne brisée de 112 m. 68 de longueur to
tale, formée de deux tronçons respec
tivement de 25 m. 08 et 17 m. 60 en 
partant de l'angle Est; Sud, sur 40 rn. 
20 par un terrain de 1513 m2 2·6 envi
ron, avec la villa e t les constructions 
y élevées, ayan t appartenu au Sieu:r P. 
Augustino et adjugés à la Dame EfLikhia 
Di di cas, conslituan t le premier lot des 
biens susdits expropriés par la elite Da
m e; E;st, jardin municipal, sur 23 m. 20; 
Ouest, une habitation riveraine, sur 
30 m . 

Sur la limite Nord du dit terrain il 
y a un grand garage surmonté d'une 
habitation. 

La superfi cie susdi te est à mesurer en 
prenant po ur points fixes les li mi tes 
Nord, Est ct Ouest. 

Ainsi que le diL lerrain se poursuit 
et comporte tel qu 'il est avec ses acces
soires e t dépendances, plantations et au
tres. 

Ces biens sont grevés de servi tu des 
relatives aux constructions, détaillées 
dans un procès-verbal dressé au Grefl'e 
des Adjudications en date du 20 Décem
bre 1936 et y déposé. 

Mise à prix sur surenchère: L.E. 2860 
outre les frais. 

Alexandrie, le 25 Mai 1938. 
Pour le surenchérisseur, 

Em. Nacamuli, 
37-A-297 Avocat à la Cour. 

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

rae An houry (34. rue Pouad 1er) Tèlëphooe: 39189 
ALEXANDRIE 
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Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de Loucas A. Capsimalis. 
Contre les Hoirs de feu El Sayed Ab-

del Rader Hachem et Cts. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le 10 Décembre 
1936, No. 1448 Ménoufia. 

Objet de la vente: en sept lots. 
Suivant procès-verbal de distraction 

du 24 Juin 1937. 
1er lot. 

1 feddan, 1 kirat et 7 sahmes sis à 
Kafr Ekhcha, Markaz 'l' aJa (Ménoufia). 

2me lot. 
3 feddans, 3 kirats et 10 sahmes sis à 

I\.afr Ekhcha, Markaz Tala (Ménoufia ). 
3me lot. 

15 kirats et 22 sahmes sis à Kafr Ekh
cha, Markaz Tala (Ménoufia). 

4me lot. 
8 feddans, 6 kirats et 7 sahmes :3is à 

Kafr Ekhcha, Markaz Tala (Ménoufia). 
5me lot. 

ii kirats et 19 sahmes sis à Kafr El 
Chorafa El Gharbi, Markaz Tala (Mé
noufia). 

6me lot. 
5 feddans, 6 kirats et 14 sahmes sis à 

Kafr El Chorafa El Gharbi, Markaz Tala 
(Ménoufia). 

7rne lot. 
5 feddans, 3 kirats et 10 sahmes sis à 

Eafr El\l1cha, Markaz Tala (Ménoufia ) . 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 65 pour le 1er lot. 
L.E. 180 pour le 2me lot. 
L.E. 110 pour le 3me lot. 
L.E. 470 pour le 4me lot. 
L.S. 15 pour le 5me lot. 
L.E. 200 pour le 6me lot. 
L.E. 300 pour le 7me lot. 
0 u tre les frais. 

48-C-782. M. A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de Me Léon Kandelaft, 

avocat. 
Contre la Dame Regina Tamier Giu

liotti. 
En ve:t"tu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière, pratiquée le 22 Décembre 
19311, d-énoncée le 5 Janvier 1935, trans
crite le 12 Janvier 1935 sub No. 188 Cai
re. 

Objet de la vente: un immeuble, ter
rain et constructions, sis au Caire, rue 
Hussein Pacha El Meimaar, No. 3, quar
tier Kasr El Nil, kism d 'Abdine; le ter
rain est d'une superfici e de 332 m2 74 
cm. dont 310 m2 sont couverts par les 
constructions d 'un immeuble compre
nant 1 rez-de-chaussée et 4 étages, com
posés de 15 appartements. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limiles c;onsulter le Cahier 
des Char.rr~"- 

Mise à prix: L.E. 3600 outre les frais. 

72-C-806 
Pour le pours uivant, 
Victor Achagi, avocat. 
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Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de la Barclays Bank (D. 

C. & 0.), sociéLé anonyme anglaise, 
ayant s iège à Londres et agence à Béni
Souef. 

Au p,réjudicc du Sieur Saïd Sayed 
Hassan Hassanein, l'Ils de Sayed, fil s de 
Hassan Hassanein, propriétaire, sujet 
local, demeurant au village de Sedment 
El Gabal, Markaz et Moudirieh de Béni
Souef. 

En vertu d'un procès-verbal de sai s ie 
immobilière du 17 Décembre 1931, dé
noncée au dit débiteur le 30 Décembre 
1931, hui ssier Jacob, dûment transcrits 
au Greffe des Hypothèques le 6 Janvier 
1932 sub No. 10 Béni-Souef. 

Objet de la vente: en un seul lot, soit 
le 2me lot du Cahier des Charges. 

Biens appartenant au Sieur Saïd El 
Sayed Hassan Hassanein, pour sa quo
te-part héréditaire dans la succession 
de feu son père El Sayed Hassan Hassa
nein, fils de Hassan, fil s de Hassanein. 

Cette quote-part qui est de 4 i/5 ki
rats sur 24 kirats es t représentée par 9 
feddans, 17 kirats et 23 sahmes indivis 
dans 55 feddans, 16 kirats et 20 sahmes 
de terrains sis au village de Sedment El 
Gabal, Markaz et ;\:Ioudirieh de Béni
Souef, divi sés comme s uit: 

1. ) 22 l<irats et 8 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 3, parcelle No. 35 entière. 

2.) Hl kirats et t, sahmes au hod El 
Far ag No. 11, parcelle No. 13 en ti ère. 

3.) 5 kira ts e t 8 sahmes au hod El 
Farag No. 4, fai sau t partie de la parcel
le No. 56 entière. 

4. ) 11 l<iral s ct 16 sahmes au hod E'l 
Cheikh Abdci Hü:iz :\!o. 6, fai sant par
tie de la varcelle 1\o. 5, pa r indivis. 

5.) 4 reddan s au h od El Cheikh Abd el 
Hafiz :0: o. 6, fai sant partie de la parcelle 
No. 11, à l'indivis. 

6.) 1 feddan, 12 kira ts e t 20 sahmes 
au hod :viohameJ \Vahba No. 13, fai
sant petrtie de la parcelle No. 5. 

7.) 1 feddan e t H kirats au hod Yas
sin No. 14, fa isant partie de la parcelle 
No. 11, à l 'inclivi.s. 

8.) 1\J kirab au hod Yassin No. 14, 
parcelle No. 31 en ti èr e. 

9.) 16 kiruh et 12 sahmes au hod El 
Sett No . 16, fai sant pa rti e de la parcelle 
No. 1!9. 

10.) 10 kira ts e t 12 sahmes au hod El 
Arakil :\fo. 17, kism aw a l, fai sant par
tie de la parcelle No. 24, à l' indivis. 

11.) 1 fcddan, 15 kira ls et 16 sahmes 
au hod Aboul Makarem No. 18, faisant 
partie de la parcelle l\o. 3. 

12.) 7 feddans, 22 kira ts et 8 sahm es 
au hod Manachi El Arab El Bahari No. 
22, parcelle No. 2 entière. 

13.) 6 feddans, 11 kira ts et 4 sahmes 
au même hod, fa isant partie de la par
celle \1 o. 14. 

14. ) 23 kira ts et 8 sahmes au hod El 
Manachi El Arab El Kibli No. 23, faisant 
partie de la parcelle No. 16. 

15.) 3 feddans et 8 sahmes au hod 
Chiha No. 34, parcelle No. 33. 

Hi.) 13 kirats e t 12 sahmes au hod El 
Rezka No. 26, fa isant partie de la par
celle No. 16, à l'indivis. 

17.) 20 kirats et 8 sahmes au hod E1 
Rezka No. 26, faisant partie de la par
celle No. 34. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

18.) 2 feddans et 1 kirat au hod Mea
wad \Vahba 1\o. 27, fai sant partie de 
la parcelle No. 23. 

19.) ill kirats et 16 sahmes au hod 
Meawad Wahba No. 27, fai sant partie 
de la pareelle No. 8, par indivi s. 

20.) 2 feddans, 3 klfab e t 16 sahmes 
au hod El Cheikh ·Moussa Eid No. 28, 
faisant partie de la parcelle No. ü. 

21. ) 2 feddan s, 21 kirats et 20 sahmes 
au hod El Ghamraoui :\fo. 31, fai sant 
partie de la parcelle No. 8. 

22.) 8 fecldan s et 5 kirats au hod Ba
lui ou Baluia Agha No. 32, fai sant par
tie de la parcelle No. 5 entière. 

23.) 2 fecldan s, 21 kirats et 20 sahmes 
au hod El Dakhla No. 36, faisant partie 
de la parcelle No. 34. 

24.) 1 feddan, 14 kirats et 20 sahmes 
au hod Aly Agha No. 40, faisant partie 
de la parcelle No. 6. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni ré serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Pour la requérante, 

M. Sedn a oui e t C. Bacos. 
8-C-762 Avocats. · 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Cho

l'P,m i, Renach i & Co. 
Coùtre Mahmoud Aly Hassan El Dib. 
En vertu 1l'un procès-verbal de saisie 

immobilière tra nscrite le 31 Décembre 
1030, No . 3606 Ménoufia. 

Objet de la vente: 
3me lot. 

2 feddan s sis à Guidam, Markaz T ala 
(l\Œénoufieh) . 

4me lot. 
3 feddans, 21 kirats e t H sahmes sis à 

Guidam, l\fa rkaz Tala (:\Jénoufi eh ). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 100 potlr le 3me lot. 
L.E. 200 pour le 4me lot. 
Outre les frai s. 

51 -C-785. Michel A. Syriotis, avocat. 

Dale: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requê te de la Raison Sociale 

Carver Bro thers & Co., Ltd., Maison de 
commerce britannique, ayant so n siège 
à Alexandrie. 

Au r~>réjudice du Sieur Ismail Hussein 
Osm an Abou Cheba, propriétaire, égyp
tien, dem eurant au village de Safiha, 
Markaz Tahla, Moudiri eh de Guirg ueh. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
22 Février 1932, huissier Dayan, trans
crit le 23 Mars 1032. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

1 feddan, 16 kira ls e t 16 sahmes de 
terrains s is au village de Dao ud, di s
trict de Tahta, Moudirieh de Guirgueh, 
di s tribués en deux parcelles, savoir: 

La ire de 13 kira ts e t 16 sahmes au 
hod Kandi! No. 6, dans la parcelle No. 
34, indivi s dans 3 feddan s, 23 kirats e t 
4 sahm es. 

La 2me de 1 feddan et 3 kirats au hod 
E:l Sayed No. 9, dan :: la parcelle No. 22, 
indivi s dan s 2 fedàans, 7 kirats et 8 
sahmes. 

25/ 26 Mai 1938. 

2me lot. 
2 feddan s, 2 kirals e t 20 sahmes de 

terrain s sis au village de Cheikh Ra
boum, dis trict de Tahta et actuellement 
dépendant du dis trict de Téma suivant 
arrêté mini s tériel No. 33/933, Moudi
rieh de G uirgueh, en deux parcelles, sa
voir: 

La ire de 2 feddan s, i kirat e t 16 sah
m es au hod Abou Zeid No. 3, dans la 
parcell e No. 40, indivis dan s 3 feddan s, 
6 kirats et 4 sahmes. 

La 2me de 1 kirat et 4 sahmes au 
hod Soliman Zeid No. 8, dans la par
celle No. 47, indivi s dans 9 kira ts et 4 
sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mis.e à p·rix: 
L.E. 185 pour le ier lot. 
L.E. 170 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
R. Chalom Bey, 

70-C-804 Avocat à la Cour. 

Hate: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Aly Bey Bah

gat, èsq. de séquestre judiciaire de la 
s uc;cession de feu Hussein Bey Hilmi El 
Chamachergui nommé par ordonnance 
-de M . le Juge des Référé.s du Tribunal 
lVIixte du Catre en remplacem ent de S.A. 
le Prince Mohamed Abbas Pacha Ha
lim, àécédé, propriétaire, s ujet local, 
dem eurant au Caire. 

Au préjudice du Sieur El Cheikh Mah
moud Aly El Gam eh, fil s de Aly, fi ls 
d 'El Gameh, propriétaire, suj e t local, de
meurant au village d'El Ayat, district 
d 'El Ayat (Guizeh ). 

En vertu d 'un procès-verba l de saisie 
immobilière du 14 Novembre 1933, dé
noncée le 25 Novembre 1\J33 e t trans
crite a u Bureau d Ps Hypothèques du 
Tr ib unal Mixte elu Caire l e 30 Novem
bre 1933 s ub No. 5091 (Guizeh). 

Obje t de la vente: en cieux lots. 
1er lot. 

6 feddans, 13 kirats et 4 sahmes de 
terrains sis a u vill age d 'El Ayat, Mar
kaz El Ayat (Guizeh ), divisés comme 
suit: 

1. ) 11 kira ts e t 12 sahmes au hod El 
Basal No. 5, fai sant partie de la parcel
le No. 42. 

2.) 6 kirats au hod Sahel No. 6, fai
sant partie de la parcelle No. 22. 

3.) 2 feddans, 17 kirats et 16 sahmes 
au hod El Gu ézira No. 7, faisant partie 
des parcell es Nos. 3 e t 26 (Guézira Mous
tagueclda El Nil). 

4.) 8 kirats au hod El Guézira No. 7 
fa isant pa rti e des par celles Nos. 9 et 26 
(Guézira Mos laguedda El Sayala). 

5.) 2 feddan s et 18 kirats au hod El 
Guézira No. 7, faisant partie des parcel
les Nos. 9 et 26 (G uézira Moustaguedda 
du Sayala). 

D'après le nouveau cadas tre et la si
tuation actuelle des li eu x ainsi que l'é
tat de délimitation vi sé par le Survey, 
ces biens se trouvent répartis comme 
suit: 

5 feddans, 7 kirats et 5 sahmes de ter
rains sis au village d'El Ayat, Markaz 
El Ayat (Guizeh), divisés comme suit: 

1.) a kirats et 10 sahmes au hod El 
Basal No. 5, parc~lle No. 63. 



25/26 Mai 1938. 

2.) 1 feddan, 4 kirats et 12 sahmes au 
hod Guezira No. 7, gazayer fasl tani, 
parcelle No. 5. 

3.) 1 feddan, 12 kirats et 20 sahmes au 
même hod, parcelle No. 11. 

4.) 1 feddan, 3 kirats et 6 sahmes au 
même hod, parcelle No. 12. 

5. ) 14 kirats et 20 sahmes au hod El 
Guezira No. 7, fasl tani, parcelle No. 28. 

6.) 2 kira ts par indivis dans 4 kirats 
et 8 sahmes au même hod, parcelle No. 
53. 

7. ) 8 kirats et 9 sahmes indivis dans 6 
feddan s, 10 kirats et 18 sahmes au mê
me hod, parcelle No. 56. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de 221 m2 80 cm2, sise au même 
village, au hod El Tahouna No. 4, par
celle No. 6, ensemble avec la maison y 
élevée. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous ses accessoires et dé
pendances, sans aucune excep tion ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 180 pour le 1er lot. 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant èsq., 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

2-C-736 Avocats. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Cmre, poursuites et dili gences de 
son administrateur-délégué T alaat Pa
cha Harb, et en tant que de besoin de 
S~clek Ga.llini Bey, propriétaire, proté
ge frança is, dem eurant à Minieh. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Moham ed Osman Moham ed, fil s 

de Osman, fil s de Mohamed. 
2.) Imam Hassanein, fil s de Hassa

nein. 
3.) Moham ed Hassan e Mohamed, de 

Hassane, de Mohamed. 
Tous proprié taires, locaux, demeu

rant ù Ekssas, dis tr ict de Sohag (Guir
gueh). 

En vertu cl 'un procès-verbal cie sais ie 
immobilière pra ti q ué le 5 Août 1936, clé
noneé le 2 Septembre 1936 et transcrit 
au Bureau des Hypothèq ues du Tribu
nal i\lixte du Cai re les 7 Septembre 1936 
sub J\o. 1060 Gu irgueh et 10 Sep tembre 
1936 sub No. 1064 Guirgueh. 

Ohjct de la vente: en s ix lots. 
1er lot. 

Biens appartenan t à Mohamed Osm an 
Moh nmed. 

7 fcddans, 13 kirats e t 12 sahmes de 
terrains cultivables s is au village d 'El 
E.kssas, Markaz Sohag (Guirg ueh ), d ivi
ses comme suit: 

1.) 1 feddan, 13 kira ts et 22 sahmes 
au hocl Allam No. 31, faisant partie cie 
la parcelle No. 18. 

2.) 1 feddan, 3 kirats et 6 sahmes au 
hod E.l Sahel No. 34, fai sant partie de 
la parcelle No. 42. 

3.) 2 feddans, 2 kirats et 20 sahmes 
au hod Manso ur No. 38, faisant partie 
de la parcelle No. 32. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

4.) 2 feddans, 17 kirats et 12 sahmes 
au hoc! Hassane No. 29, fai sant partie de 
la parcelle No. 96. 

2me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Osman 

Mohamed. 
5 feddan s et 6 kirats de terrains cul

tivables sis au village de Naguée Kas
sas, Markaz Sohag (Guirgueh), au hod 
Zayed No. 32, faisant partie de la par
celle No. 36, formant un jardin. 

3me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Osman 

Mohamed. 
4 feddans, 8 kirats et 13 sahmes de 

terrains cultivables sis au vtllage de Ma
ragha, Markaz Sohag (Guirgueh), divi
sés comme suit: 

1.) 3 feddans, 3 kira ts et 19 sahmes 
au hod El Guézireh El Kéblia No. 35, 
faisant partie de la parcelle No. 1, par 
indivis dans 12 fecldan s, 15 kirats et 4 
sahmes, lesquels sont indivis dans 150 
feddans, 2 kirats et 16 sahmes. 

2.) 3 kirats et 4 sahmes au hod Man
sour No. 28, fai san t partie de la parcel
le No. 11, par indivis dans 3 feddans, 22 
kira ts et 4 sahmes, lesquels sont indi
vis dan s 3 feddan s et 23 kirats. 

3.) 18 sahmes au hod Hassane No. 29, 
faisant partie de la parcelle No. 27, par 
indivis dans 18 kirats et 12 sahmes. 

4.) 13 sahmes au même hod No. 29, 
fai sant partie de la parcelle r ·o. 61, par 
indivis dans 12 kirats, par indivi s dans 
2 feddans e t 8 kira ts. 

5.) 19 sahmes au m êm e hod No. 29, 
faisant partie de la parcelle No. 59, par 
indivis dans 9 kira ts et 20 sahmes. 

6.) 6 sahmes au hod Allam No. 31, 
fa isant partie de la parcelle No. 50, par 
indivis dans 6 kirats e t 2 sahmes. 

7. ) 15 kirats et 1 sahme au hod Zayed 
No·. 32, fai sant partie de la parcelle No. 
36, par indivis dans 6 feddans et 17 ki
rats lesquels sont indivis dans 8 fed
dans. 1 kira t et 20 sahmes. 

8.) ·3 kirats et !1 sahmes au m ême hod 
No. 32, faisan t partie de la parcelle ~o . 
37, par indivis dans 1 feddan, 10 kirats 
eL 8 sahmes, lesquels sont indivi s dans 
2 feddans, 20 kira ts e t 20 sahmes. 

9.) 11 sahmes au même hod No. 32, 
fai sant partie de la parcelle No. 12, par 
indivis dans 11 kirals e t 20 sahmes. 

10. ) 2 sahmes au même hoc! No. 32, 
faisan t partie de la parcell e No. 15, par 
indivis clans 2 kirats et 16 sahmes. 

11.) 15 sahmes au hod El Omda No. 
33, fa isant pa.rtie de la parcell e No. 9, 
par indivis dans 1 fecldan e l H kirats, 
indivis dans 3 fedclans e t !1 kirats. 

12.) 5 sahmes a u même hocl No. 33, 
faisant par tie de la parcell e No. 61, in 
divis dans 5 kirats e t !1 sa hmes, indiv is 
dans 10 kirats et 4 sahmcs. 

13. ) 3 kirats et 7 sa hrnes au même 
hod No. 33, faisant I'artie de la parcell e 
No. 21, par indivis dans 1 feddan, 13 ki
ra ts et 20 sahmes lesqu els sont indivis 
dan s 3 feddans, 3 kira ts et 20 sahmes. 

il!. ) 1 sahme au mêm e hod No. 33 
fa isant pa rtie de la pa rcelle No. 22, pa; 
indivis dans 1 kirat, indivis dans 2 ki
rats. 

15.) 2 sahmes au hod El Sahel No. 34 
faisant partie de la parcelle No. 42 pa; 
indivis dans 2 kirats et 14 sahmes: 
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16.) 1 sahme au hod El Guezira E1 
Kéblia No. 35, faisant partie de la par
celle No. 1, par indivis dans 23 kirats 
et 6 sahmes. 

4me lot. 
Biens appartenant à Imam Hassanein. 
3 feddans et 4 kira ts de terrains cul

tivables sis au village de Naguée Eks
sas, Markaz Sohag (G uirgueh), au hod 
El Omda No. 33, parcelle No. 9, formant 
un jardin. 

5me lot. 
Biens appartenant à Imam Hassanein. 
4 feddans et 19 kirats de terrains cul

tivables s is au village de El Maragha, 
Markaz Sohag (Guirg ueh), divisés com
me suit : 

1. ) 23 kira ts et 15 sahmes au hod 
Manso ur No. 28, faisant partie de la par
celle. No. 11, par indivis dans 3 feddans, 
22 Jurats e t 4 sahmes, par indivis dans 
23 feddans et 23 kirats. 

2.) 4 kira ts et 9 sahmes au hod Has
sane No. 29, faisant partie de la parcel
le No. 27, par indivis dans 18 kirats et 
12 sahmes. 

3.) 3 kirats et 6 sahmes au même hod 
No. 29, fai sant partie de la parcelle No_ 
61, par indivis dans 13 kira ts par indi
vis dans 2 feddans et 8 kirats. 

4. ) 2 kira ts et 13 sahmes au même hod 
No. 29, faisant partie de la parcelle No. 
59, indivis dans 9 kirats et 20 sahmes. 

5.) 1 kirat et 12 sahmes a u hod Al
lam No. 31, fai sant partie de la parcelle 
No. 50, par indivis dans 6 kirats ct 2 sah
m es. 

6.) 1 feddan, 11 kirats et 2 sahmes au 
hod Zayed No. 32, ïaisant partie de la 
parcelle No. 36, par indivis dans 6 fed
dans, 17 kirats et 20 sahmes. 

7. ) 8 kirats et H sahmes au même 
hod No. 32, fai sant partie de la parcelle 
No. 37, par indivis dans 1 fecldan, 10 
kirats et 8 sahmes, indivis dans 2 red
dans, 20 kirats et 20 sahmes. 

8. ) 2 kirats e t 23 sahmes au même 
hod No. 32, faisant partie de la parcelle 
No . 12, indivis clans 11 kira ts et 20 sah
m es. 

9.) 16 sahmes au même hod No. 32, 
faisant partie de ia parcelle :'\o. 13, par 
indivi s dans 2 kirat s et 16 sahmes. 

10. ) 15 ki ra ts et 2 sahmes au hod El 
Omcleh No. 33, fa isant partie d0 la par
cell e No. 9, par indiv is clans 1 feddan 
et il! kirats, indi \·is dans 3 fcddans et 
4 kirats. 

11.) 1 kirat ct '/ sahmes au même hod 
:\o. 33, faisan t parlie de la parceilc No. 
:t G. par indivis da ns 5 ki ra Ls et !1 sah
mes, indivis clans iO kira ls et: '1 sah
m es. 

12.) ü kirats et. 11 sahmes au même 
hod No. 33, par indivis clans 1 fedctan, 
3 kirats e t 20 sahmes inc!iYis clans 3 
fedda ns, 3 kirats e t 20 sahmes . 

13. ) 6 sahmes au même hod No. 33, 
fai sant partie de la parcell e No. 22, par 
indivi s dans J ki ra t, indivi s dmL 2 ki
rats. 

H.) 15 sahmes au hod El Sahel No. 
34, faisant partie de la parcelle No. 42, 
par indivis dans 2 kirats et 14 sahmes. 

15.) 5 kira ts e t 17 sahmes au hod El 
Guézireh El Kéblia No. 35, faisant par
tie de la parcelle No. 1, par indivis clans 
23 kirats et 6 sahmes, indivis dans 150 
feddans, 2 kirats et 16 sahmes. 
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6me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Bassa

ne. 
1 feddan, 13 kirats et 15 sahmes par 

indivis dans 12 feddans, 15 kirats et 4 
sahmes de terrains cultivables sis au 
village d'El Maragha, Markaz Sohag 
(Guirgueh), au hod El Guézira El Ké
blia No. 35, faisant partie de la parcelle 
No. 1, par indivis dans 150 feddans, 2 
kirats et 16 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances, san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 750 pour le 1er lot. 
L.E. 525 pour le 2me lot. 
L.E. 400 pour le 3me lot. 
L.E .315 pour le ltme lot. 
L.E. 380 pour le 5me lot. 
L.E. 120 pour le 6me lot. 
Outre les frai s. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui e t C. Bacos, 

13-C-767 Avocats. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de T. & A. Capsimalis, 

subrogés au Crédit Foncier Egyptien. 
Contre Abdalla Mohamed Belal. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrite le 9 Novembre 
1934, No. 1557, Ménoufia. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

lt feddans, 7 kirats et 22 sahmes sis à 
Toukh Dalaka, Markaz Tala (Ménoufia). 

2me lot. 
!±2 feddans, 21 kirats e t 4 sahmes sis à 

Toukh Dalaka, Markaz Tala (Ménoufia). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 3200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

49-C-783. Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête des Sieurs: 
1.) Abramino Menascé. 
2.) Isaac J. Mizrahi. 
Tous deux propriétaires, le 1er citoyen 

français et le 2me sujet égyptien, agis
sant tant en leur nom personnel qu 'en 
leur qualité de cessionnaires du Sieur 
Sasson Shohet en vertu d'un acte au
thentique passé au Burea tt des Actes 
Notariés du Tribunal MixLe du Caire le 
25 Juin 193ft sub No. 3988. 

Au préjudice de El Cheikh I-Iafez Ibra
him Abou Dechiche, fil s cle Ibrahim 
Abou Dechiche, propri étaire, égyptien, 
demeurant à El Talbieh , district et pro
vince de Guiza. 

En vertu d'nn procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 .Janvier 1938, huissier 
Madpak, dûment transcrit avec sa dé
noneial ion lr 10 .Tanv ir. r 1038 snll So. 
573 Guiza. 

Objet de la vente: lot unique. 
2 feddans, 11 kirats et 19 sahmes de 

terrains sis au village de Zimam El Tal
bieh, district et province de Guizeh, au 
hod El Fasaki No. 10, en troi s parcelles 
comme sui t: 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

1.) 21 kirats et 2 sahmes, parcelle 
No. 77. 

2.) 1 feddan, 7 kirats et 13 sahmes, par
celle No. 69. 

3.) 7 kirats et 4 sahmes, dans la par
celle No. 61. 

D'après le titre de vente soit le juge
ment d'adjudication ainsi que le procès
verbal de mise en possession, les dites 
3 parcelles forment une seule d'une su
perficie de 2 feddans et 18 kirats. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous immeubles 
par destination, leurs attenances et dé
pendances, toutes augmentations, amé
liorations ou accroissements fulurs 
ainsi que tous accessoires généralement 
quelconques sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour les poursu ivants, 

Moïse Abner et Gaston Naggar, 
56-C-790. Avocats. 

Ha.te: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Mohamed Ab

del Al, lïls de Abdel Al, petit-fils de Has
san, propriétaire, sujet local, domicilié 
à Alexandrie, rue Erfan No. 128 (Mohar
rem-Bey). 

Au préjudice du Sieur Taha Darwi
chc El Deiri, fils de Darwiche, petit-fils 
de Moustafa El Deiri, propriétaire, su
jet local, demeurant à Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
elu 26 Mai 1931, dénoncé le 9 Juin 1931, 
transcrit le 24 Juill 1931 sub No. 541 
Béni-SoueL 

Objet de la vente : !1 fedclans, 23 kirats 
eL LU sahmes cle terrains de culture sis 
au village de Mankariche, Markaz et 
i\Ioudirich de Béni-Souef, au hod Dayer 
El Naliia i\o. 13, fa isant partie de la par
celle ~o. JO, dont 1 feddan et 12 kirats 
formant un jardin fruitier dans lequel 
se ltouvcnt d ivers arbres fruitiers, des 
vignes c t des dattiers. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

63-C-797 Farid Antoun, avocat. 

Date: Samedi t8 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Alexandre P. 

Canava, commerçant, suj e t hellène, de
meurant à Kouesna ct élisant domicile 
en l' étude de Me Al]Jert Delenda, avocat 
à la Cour. 

Contre le Sieur Ibrahim Aly I-Iam
moucla, commerç:an t ct propriétaire, 
égyptien, demeurant à Ta.h Choub ra, 
Markaz Koucsna (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Mars 1937, dénoncé 
le 30 Mars 1937 et transcrit avec sa dé
nonciation le 7 Avril 1037 sub No. 399, 
Ménoufieh, au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire. 

Objet de la vente: 
'* fedclans, 13 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis à Nahiet Tah Choubrah, 
Markaz Kouesna (M-é noufieh ), divisés 
comme suit: 

1.) 3 kirats et 4 sahmes au boel El 
Kolkassa wal Golla No. 25, de la par
cell e No. 38. 

25/26 Mai 1938. 

2.) 4 feddans, 10 kirats et 8 sa.hmes 
au hod El Kolkassa wal Golla No. 25, 
parcelle No. 102. 

Sur cette parcelle existe une sakieh. 
Tels que les dits biens se poursui

vent et comportent, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Les biens ci-dess us d'après le nou
veau cadastre résultent être les sui
vants: 

1.) 3 kirats et 4 sahmes au hod El 
Kolkassa wal Golla No. 25, parcelle No. 
38. 

2.) 4 feddans, 10 kirats et 8 sahmes 
subdivisés en les parcelles suivantes: 

1 feddan, 3 kirats et 13 sahmes, par
celle No. 168, au hod El Kolkassa No. 25. 

1 feddan, 19 kirats et 5 sahmes, par
celle No. 169, au même hod. 

1 feddan, 11 kirats et 14 sahmes, par
celle No. 170, au même boel. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

A Ibert Del en da, 
55-C-789 Avocat à la Cour. 

Date: Samed i 18 Juin 1938. 
A la requête de la Raison Sociale N. 

H. Barnoti & Co., administrée mixte. 
ayant siège au Caire. · 

Contre les Hoirs de feu Saclclek Bou
tros, savoir: sa veuve Dame Faricla Ser
gious Boutros, le Sieur Hechmat Sadclek 
Boutros et la Dame Angèle, épouse 
Maksoud Bey Koussa, ses enfants, pro
priétaires, locaux, demeurant à Baliana. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 29 Avril :1837, 
transcrite le 24 Mai 1937 sub Nos. 33 l3 
Caire e t 323:1 , Galioubieh. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rai n de 1 fecl cl an, 12 kirats et 3 sahmcs 
indivis dans 1 feddan, 16 kirats et 6 sah
m es, de la parcelle No. 61 cadastral, au 
hod Mohei Bey No. 5, à Nahiet :\Iinict 
El Sireg, Markaz Dawahi Masr, i\-Iondi
rieh de Galioubieh. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

iV{is.e à prix: L.R. :1 500 ou Lre les frai ~ .. 
59-C-7f.3 . L. i\J. Barnoti, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de la Dame Irène MaHi

clis. 
Contre le Sieur Imam Ibrahim Sobeih, 

débiteur exproprié. 
Et contre le Sieur Ibrahim Imam Ibra

him Sobeih et Cts, tiers détenteurs. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le 30 Décembre 
:1937, No. 7226 Galioubia. 

Objet de la vente: 
Suivant le bordereau d'hypothèqu e 13 

fedclans, 11 kirats et 10 sahmes mais sui
vant le nouveau kachf du Survey ii fed
dans, 17 kirats et 3 sahmes sis à Kom El 
Atroun, Markaz Toukh (Galioubia). 

Pour les limites c.onsulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1400 outre les frai s. 
q,7-C-78L Michel A. Syriotis, avocat. 



25/26 Mai 1938. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, s~ciété anonyme ayant siège à 
Alexandne. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Aly 
G11oz, fils de Aly Moussa, de feu Mous
sa Ghoz, propriétaire, égyptien, domici
lié au Caire, à Sayeda Zeinab, rue Sa
lama No. 21, cette rue donne sur la rue 
Sayed Pacha Hosni. 

Le dit Mohamed Aly Ghoz est pro
priétaire d'une mercerie à la rue El 
Sadd, kism Sayeda Zeinab, exactement 
derrière la mosquée de Sayeda Zeinab. 
Débiteur poursuivi, 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Décembre 1931!, huis
sier Giovannoni Charles, transcrit le 16 
Janvier 1935 sub No. 70 (lVIénoufieh). 

Objet de la vente.: 
D'après les titres de créance et ac tes 

de procédure de The Land Bank of 
Egypt, créancière poursuivante, laquel
le n'entend pas assumer la responsabi
lité de toute autre désignation qui pour
ra être insérée au présent Cahier des 
Charges sur les indications du Survey 
Departmen t. 

Suivant procès-verbal de distraction 
du 11 Décembre 1933. 

17 feddans, 14 kirats et 12 sahmes de 
terrains cultivables situés aux villages 
de: 1.) Damalig, 2.) Bihwache et 3.) Kafr 
Belmecht, tous les trois dépendant du 
dis trict dE Ménouf (Ménoufieh), divisés 
en trois lots. 

1er lot. 
Biens sis au village de Damalig, Mar

kaz Ménouf (Ménoufieh). 
12 fedda.ns et 4 sahmes de terrains, 

divisés cornme suit: 
L) Au h·)d El I-Iicha El Charkieh No. 3. 
L feddan, 3 kirats et 4 sahmes, par

celle No. 180. 
2. ) Au hod Farrag El Gharbi No. 7. 
3 reddans, 17 kirats et 6 sahmes, par

celle No. M. 
3.) Au hod E'l Omda No. 12. 
3 feddans, 12 kirats et 18 sahmes en 

deux superficies, savoir: 
La ire de 1 feddan, 15 kirats et 3 sah

mes, parcelle No. 3. 
La 2me de 1 feddan, 21 kirats et 13 

sahmes, parcelle No. 1'7. 
4. ) Au hod El Baladi El Charki No. 13. 
1 feddan, 5 kirats et 8 sahmes indivis 

clans 1 feddan, 18 kirats et 16 sahmes, 
parcelles Nos. 79 bis, 95 et 96. 

5.) Au hod El Baladi El Gharbi No. 14. 
22 kirats et 15 sahmes en deux su

perficies, sa voir: 
La ire de 12 kirats et 8 sahmes, par

celle No. 11.1. 
La 2me de 11 kirats et 7 sahmes, par

celle No. 127 bis. 
6.) Au hod El Hagar El Kebli No. 17. 
23 kirats e t 21 sahmes en deux su

perficies, savoir: 
La ire de 15 kirats et 1.6 sahmes, par

celle No. 109. 
La 2me de 8 kirats et 5 sahmes, par-

celle No. 72. 
7. ) Au hod El Gueneina No. 19. 
ii ki rats et 4 sahmes, parcelle No. 35. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent, sans aucune exception ni 
réserve. 

Désignation des biens donnée par le 
Survey. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

A. - 12 feddans et 9 sahmes situés 
au village de Damalig, divisés comme 
suit: 

1.) 1 feddan, 21 kirats et 20 sahmes 
au hod El Omdeh No. 12, parcelle No. 17. 

2.) 1 feddan, 3 kirats et 11 sahmes au 
hod El Hicha El Charkieh No. 3, par
cene No. 180. 

3.) 3 feddan s, 17 kirats et 6 sahmes au 
hod Farrag El Gharbi No. 7, parcelle 
No. 41. 

4.) 1 feddan, 15 kirats et 3 sahmes au 
hod El Omdeh No. 12, parcelle No. 3. 

5.) 1 feddan, 5 kirats et 8 sahmes à 
l'indivis dans 1 feddan, 22 kirats et 14 
sahmes en deux superJicies : 

La Jre de 1 feddan, 1 kirat et 2 sah
mes au hod El Baladi El Charki No. 13, 
parcelle No. 159. 

La 2me de 21 kirats et 12 sahmes au 
même hod, parcelle No. 95. 

6.) 11 kirats et 8 sahmes au boel El 
Baladi El Gharbi No. 14, parcelle No. 
111. 

7.) 11 kirats et '7 sahmes au hod El 
Baladi El Gharbi No. 14, parcelle No. 
127 bis. 

8.) 15 kirats et 16 sahmes au hod El 
Hagar El Kebli No. 17, parcelle No. 109. 

9.) 8 kirats et 3 sallmes au même hod, 
parcelle No. 72. 

10.) 11 kirats et 4 sahmes au hod E l 
Oueneina No. 19, parcelle No. 33. 

2me lot. 
Biens sis au village de Behwache, 

Markaz Ménouf (Ménoufieh ). 
4 feddans, 8 kirats et 3 sahmes di

visés comme suit : 
1.) Au boel El Halaka El Gharbieh 

No. 2. 
19 kirats et 13 sahmes, parcelle l\o. 

100. 
2. ) Au boel El H.ania i\o. 8. 
11 kirats et 19 sahrnes, parcelle No. 

72. 
3. ) Au hod Aboul Nasr No. 13. 
3 feclclan s et 19 sahmes en deux su

perficies, savoir: 
La :Lre de 11 kirats et 15 sahmes, par

celle No. 4L 
La 2me de 2 feddans, 13 kirats et 11 

sahmes, parcelle No. 43 bis. 
Des dits biens il y a lieu de dis traire 

17 sahmes expropriés pour cause d 'uti
lité publique. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Désignation des biens donnée par le 
Survey. 

B. - Biens situés au village de Beh
wache. 

4 feddans, 8 kirats et 5 sahmes, sa
voir: 

1. ) 19 kirats et 18 sahmes au hod El 
Halaka El Gharbieh No. 2, parcelle No. 
100. 

2.) 11 kirats et 19 sahmes au hod El 
Ramia No. 8, parcelle No. 72. 

3.) 11 kirats et 15 sahmes au hod Aboul 
Nasr No. 13, parcelle No. 41. 

4.) 2 feddans, 13 kirats et 4 sahmes 
au même hod, parcelle No. 43 bis. 

3me lot. 
Biens sis au village de Kafr Belmecht, 

Markaz Ménouf (Ménoufieh) . 
1 feddan, 6 kirats et 3 sahmes au hod 

El Khayar No. 13, parcell e No. 36. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent, sans aucune exception ni réserve. 

Désignation des biens donnée par le 
Survey. 

Biens situés à Kafr Belmecht. 
1 feddan, 6 kirats et 3 sahmes au hod 

E'l Hay ar No. 13, parcelle No. 36. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 1200 pour le 1er lot. 
L.E. 445 pour le 2me lot. 
L.E. 125 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
76-C-810 A. Acobas, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de L:horemi, Benachi & 

Co en liq. 
Contre Mohamed Ghobachi Saïd et 

Cts. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le 27 Avril 1937, 
No. 475 Ménoufia. 

Objet de la v~nte: en quatre lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Mohamed Gho
bachi Saïd. 

2 feddans, 4 kirats et 5 sahmes sis à 
Michla, Markaz Tala (Ménoufieh). 

2me lot. 
Biens appartenant à Abclel Ghani El 

Sayed El Attar. 
17 kirats et 9 sahmes indivis clans 1 

fecldan, 10 kirats et 12 sahmes sis à 
Michla, l'vfarkaz Tala (Ménoufieh). 

3me lot. 
Biens appartenant à Abdel Azim Fa

thalla El Attar. 
1 feclclan et 22 sahmes sis à Michla, 

Markaz Tala (Ménoufieh). 
4me lot. 

Biens appartenant à Saif El Nasr Aly 
El Attar. 

9 kirats et 13/ 24 sahmes indivis dans 1 
feddan, 4 kirats et 16 sahm es sis à Mich
la, Markaz Tala (Ménoufieh). 

Pour les .limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L.E. 130 pour le 3me lot. 
L.E. 60 pour le 4me lot. 
0 u tre les frais. 

50-C-784. M. A. Syriotis, avocat. 

))ale: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Incl 11 s tries (Egypt), société anonyme 
ayant siège au Caire, 19 rue Kasr El 
Nil, e t y électivement domiciliée au ca
binet de Maître Albert Delenda, avocat 
à la Cour. 

Contre Mohamed .!\asr Ghorab et Mah
moud Nasr Ghorab, tous deux proprié
taires et ('Ommerçants. suj ets ·égyptien s, 
demeurant a u vi ll age de Ouess im, Mar
kaz Embabeh (Guizeh). 

En vertu cl'un procès-verbal de saisie 
immobili ère elu 2 Mai 1936, dénoncé le 
18 Mai 1936 ct transcrit an Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re en date elu 22 Mai 1936 sub No. 2877, 
Guizeh. 



22 

Objet de la vente: 
17 feddans, 22 ki rats et 18 sahmes sis 

au village de Ouessim, Markaz Emba
beh (Guizeh), divisés comme suit: 

1.) 4 feddans, 11 kirats et 6 sahmes au 
hod Aksab El Gouani No. 3, parcelle No. 
29, teklif Hoirs Nasr Nasr Ghorab. 

2.) 4 feddans, 14 kirats et 12 sahmes 
au hod El Aksab El Gouani No. 3, par
celle No. 30, teklif Hoirs Nasr Nasr 
Ghorab. 

3.) 1 feddan et 18 s.ahmes au hod 
Gheit El Bakar El Wastani No. 16, par
celle No. 54, teklif Nasr Nasr Ghorab. 

4.) 7 feddans, 20 kirats et 6 sahmes au 
hod Gheit El Bakar El Wastani No. 16, 
parcelle No. 55, teklif Hoirs Nasr Nasr 
Ghorab. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires généra
lement quelconques, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mïse à prix: L.E. 1700 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

53-C-787. Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de la Singer Sewing Ma

chine Cy. 
Au P'réjudiœ du Sieur Cheikh Ibrahim 

Soliman Mansour Bil.kir. 
En ve:rtu d'un procès-verbal de l'huis

sier Nessim Doss, du 19 Mars 1936, dû
ment transcrit avec sa dénonci a tion au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 7 Avril 1936 sub No. 
242 Béni-Souef. 

Objet d'e la ver:.le: en deux lots. 
1er lot. 

3 feddans, 1 kirat e t 6 sahmes de ter
rains sis au village de :\Iincha t Abou 
Sir, Markaz V/as ta, Moudirieh de Béni
Souef, divisés contme suit: 

1.) 2 feddans, 9 kira ts e t 21 sahmes au 
hod El Abadieh El Bahari No. 3, pa r
celle No. 38. 

2. ) 15 kirats e t () sahmes au hod El 
Abadieh El Kibli N o. 4, parcelle No. 47. 

2me lot. 
13 kirats sis a u village d"Abou Sir El 

Malak, Markaz El vVas ta, Moudi r ieh de 
Béni-Souef, au hod Daye r El Nahia No. 
20, parcell e ~o. 83. 

'l'els qu e tous les dits biens se pour
suivent et com por tent avec tous acces
soires et dépendances, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Observation. - Ce tte quantité de 15 
kirats es t inscrite au tekli f des domai
nes de l' E ta t e t po ur laquelle une ins
tance a été introduiLe par le Gouvern e
ment à l' en c: ontre cle Ibrahim Soliman, 
ayant pour obj et la con firm a ti on de la 
proprié té de la elite pa rceHe elu Gou
vernement. 

L'Admini s tration des Domaines de 
l'Etat a été déboutée en première ins
tance par jugement rendu par le Tri
bunal Indigène d 'El Was ta du 10 Mai 
1931 sub No. 888/1931 et dûment con
firmé en appel par jugement du Tribu
nal Indigène de Béni-Souef sub No. 19, 
i932. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

!\tise à prix: 
L.E. 60 pour le 1er lot. 
L.E. 20 pour le 2me lot. 
0 u tre les frais. 

Charles et Nelson 
128-C-820 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 

1\Iorpurgo, 
Avocats. 

A la requête de la Raison Sociale Car
ver Brothers & Co., Ltd .. Maison de 
commerce britannique, ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudliœ de: 
A. - Hoirs de feu Hussein Amin El 

Chérif, savoir: 
Ses veuves: 
1.) Dame Aicha Aal E1 Dîne Mahmoud 

El Chérif. 
2.) Dame Sharaeff bent Tag El Dîne 

Mahgoub El Kadi. 
3. ) Dame Badiah bwt Hassanein Ami

ra, cette dernière prise également en sa 
qualité d 'héritière de son fil s mineur 
décédé, feu Shahab El Dîne Hussein 
Amin El Chérif, celui-ci de son vivant 
héritier de son père feu Hussein Amin 
El Chérif, débiteur originaire de la re
quérante. 

Ses fille s : 
!1. ) Dlle Nagueya bent Hussein Amin 

El Chérif. 
5.) Dlle Zakia bent Hussein Amin El 

Chérif. 
Toutes prises en leur qualité d'héritiè

res de feu Hussein Amin El Chérif, la 
3me prise aussi en tant qu'héritière de 
son fils mineur feu Shehab E1 Dine, lui
mêm e de son vivant héritier de son 
père feu Hussein Amin El Chérif, les 
4me et 3me pour le cas où elles seraient 
devenu es maj eures. 

6. ) Ahmed Bey Sourour El Chérif, pris 
en sa qua li té de tu te ur des enfants mi
neurs du dit feu Hussein Amin El Ché
rif, savoi-r: 

a) Nagheya, 
b) Zakia, pour le cas où elles seraient 

encore mineures. 
c) Abele! Aziz, d) Orfane, 
e) Amin, ce dernier pri s également 

comme héritier de feu Chehab El Dine 
Hussein Amin El Chérif, lui-mêm e de 
son vivant héritier de feu Hussein Amin 
El Chérif. 

B. - Hoirs de feu la Dam e Zebeida 
bent Aly Agha Mohamed El Nazer, de 
son vivant héritière de son fil s feu Hus
sein Amin El Chérif, savoir: 

A. - 1.) Dam e Hosna, fill e de Amin 
El Chérif, épouse Sayed Ibrahim E'l Ché
rif. 

8.) Dam e FaJm a, fill e de Amin El Ché
rif, épouse de feu Hussein Kh alil El 
Chérif. 

9.) Dame Asma, fille de Amin El Ché
rif, épouse de Mohamecl Bey Hamada El 
Chérif. 

B. - 10.) Dame Nefi ssa b ent Hamad 
Chérif, prise en sa qualité de curatr ice 
de l'interdit Mohamed Bey Amin El 
Chérif, héri ti er de feu la Dame Zebeida 
bent Aly Agha Mohamed El Nazer sus
dite. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à El Menchat, district et Mou
clirieh de Guergueh, sauf le 6me à As
souan où il est Moudir et actuellement 
au Caire, à chareh El Madrassa, No. 6 
(Mounira) . 

25 /'2.6 ~Vlai Hl38. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
20 Juin 1935, huissier Lafloufa, transcrit 
le 29 Juillet 1935. 

Objet de la ver,te: en dix lots. 
1er lot. 

2 feddans, 19 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis au village de Gueziret El 
Montasser, Markaz et Moudirieh de 
Guergueh, distribués comme suit: 

1.) 1 feddan, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod El Sahel El Was tani No. 13, partie 
parcelle No. 23, indivis dans la dite par
celle dont la superficie est de 9 feddan s, 
13 kirats et 12 sahmes. 

2.) 1 feddan, 8 kirats et 16 sahmes au 
hod Bahari El Bal ad No. 6, parti e par
celle No. 8, indivis dans la dite parcelle 
dont la superficie est de 14 feddans, 12 
kirats et 4 sahmes. 

3. ) 9 kirats et 16 sahmes au hod El 
Sahel El Kebli No. 16, partie parcelle 
No. 11, indivi s dans 4 feddans, 1 kirat et 
8 sahmes. 

2me lot. 
3 feddans, 4 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Bayadieh Bel 
Nazer, Markaz e t Moudirieh de Guer
gueh, distribués comme s uit: 

1.) 1 feddan, 18 kira ts et 4 sahmes au 
ho cl El Chaboura No. 11, partie parcelle 
No. 33, indivi s dans 4 feddan s, 7 kirats 
et 4 sahmes. 

2. ) 5 kirats et 2 sahmes au hod El Ma
kalée No. 8, partie parcelle No. 52, in
divis dans 3 feddans, 13 kirats et 12 
sahmes. 

3.) 9 kirats et 20 sahmes au hod El 
Dam agh No. 9, partie parcelle No. 27, 
indivi s dans 5 feddans, 20 kira ts et 12 
sahmes. 

4. ) 19 kirats et 14 sahmes au hod El 
Omda No. 10, pa rtie parcelle No. 80, 
indivis clans 2 feddans et 8 kirats. 

3me lot. 
!1 feddans, 2 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au vill age de El Arnbaria, 
Markaz et Moudiri eh de Guergueh, di
vi sés comme suit: 

1.) 14 kirats e t 8 sahmes au hod El 
Kassab No. 4, par tie de la parcelle No. 
26, indivi s dans la dite parcell e de 7 fed
dans, 6 kira ts e t 4 sahmes. 

2.) 3 feddans et 12 kira ts au hod El 
Fallahine No. 21, partie parcelle No. ,,, 
indivis dans la elite parcell e de 8 fed
clans, 23 kir::-J s et 4 sahmes. 

4me lot. 
4 fedclans, 18 kirats et 22 sahmes de 

terrain s sis a tt village de Ravvafeh El 
Issawia, Markaz et Moudir ieh de Guer
g ueh, divi sés comme su it : 

1. ) 3 feddans e t i D ki ra ts au hod El 
Garf No. 6. pa rcell e No. 19. 

2.) 23 ki ra ts et 22 sahrncs au hod El 
Rez ka No. 133, par ti e parcell r No. 17, 
indivi s dans 3 fecldan s et 17 kirats. 

5m e lot. 
13 fcddans, 17 kira ts et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Maragha, Mar
kaz Sohag (Guerg ueh ), di s tribués com
m e suit : 

1. ) 8 feddan s, 18 kira ts et 16 sahrnes 
au hod El Guézira No. 38, partie par
celle No. 1, indivis dans 108 fedclans 12 
kirats et 20 sahmes. ' 

2.) 4 feddans et 23 kirats au hocl El 
Ramai No. 37, partie parcelle No. 1, in
divis dans 182 feddans, 23 kirats et 4 
sahmes. 
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6me lot. 
35 feddans, 14 Knats e t 12 sahmes de 

terrains sis au village de Menchah, 
Markaz et Moudirieh de Guergueh, di
visés comme suit: 

1.) 15 kira ts et 2 sahmes a u hod Has
san Effendi No. 5, partie parcelle No. 4, 
indivis dans 22 Ieadan s, 12 kira ts et 12 
sahmes. 

2.) 10 kirats et 22 sahmes au hod E'l 
Nasser No. 1, pan:elle No. 4, indivis 
dans 31 feddan s, ii kirats et S sahmes. 

3.) 6 feddan s, 13 kirats et 22 sahmes 
au hod El Chérif No. 10, parcelle No. 2, 
indivis dans 13 feddans, 2 kirats e t 16 
sahmes. 

4.) 18 kirats au hod El Tarkibat El 
Rez ka No. 4, partie parcelle No. 8, in
divis dans 2 feddans, 20 kirats e t 12 
sahmes. 

5.) 1 feddan et i4 sahmes au hod El 
Effendi No. 7, partie parcelle No. 7, in
divis dans 6 feddan s, 8 kirats et 8 sah
mes. 

6.) 2 feddans, 8 kirats et 12 sa:hmes a u 
hod El Sayala Gharb No. 14, partie par
celle No. 2, indivis dans 42 feddans, 10 
kirats e t 8 sahmes. 

7.) 4 feddans, ii kira ts e t 14 sahmes 
au hod El Sayala Chark No. 15, partie 
parcelle No. 3 bis, indivi s dans 8 fed
dans, 18 kirats et 12 sahmes. 

8.) 1 feddan, 1 kira.t e t 20 sahmes au 
hod El Sabil El Abiad No. 16, parcelle 
No. 18, indivis dan s 3 feddans, 18 kira ts 
et 12 sahmes. 

9.) 4 feddans et 1 kirat a u h od E1 Nas
sara No. 18, partie parcelle No. 1, indi
vis dans 49 feddan s et 5 kirats. 

10.) 3 kirats e t 6 sahmes au hod El 
Gheit El Kébir No. 21, partie parcelle 
No. 9, indivi s dans 23 feddans, 5 kirats 
et 16 sahmes. 

11.) 16 kira ts au hod El Bouarik No. 
23, partie pa reelle No. a, indivi s dans 12 
fecldans, ii kirats et 20 sah!lles. 

12.) 7 kirats au hod El Temm a No. 
3G, partie parcelle No. 20, indivis dans 4 
fcdda ns, 15 kirats e t 4 sahmes. 

13.) 1 kira t e t 12 sahmes a u hod m 
Ghibani No. 42, partie parcelle No. 2, 
indivis dans 5 feddan s, 14 kirats e t !.1 

sahmes. 
H.) ii kira ts au hod E l Romman 

:\o. 44, partie parcelle No. 10, indivis 
dans 4 feddans, JO kirats e t !.1 sa:hmes. 

13.) 5 feddans, 2 kirats et 20 sahmes 
au même hod, partie parcelle No. 6, in
di vis dans 8 feddans, 17 kira ts et 16 sah
mes. 

16.) 1 feddan, 16 kira ts et 18 sahmes 
au hod El Irak No. 30, partie parcelle 
?\o. 11, indivis dans 2 feddans, 9 kira ts 
et '.1 sahmes. 

17.) 4 feddans, JO kira ts et 12 sahmes 
au hod El Sawaki No. '.~3, partie parcel
le No. 12, indivis dan s 6 feddans, 12 
kirats e t 16 sahmes. 

18.) 10 kira ts et 8 sahmes au hod 
Azhar No. 49, partie parc·elle No. 11, in
divi s dans 2 feddans, 17 kirats e t 1.1 sah
mes. 

Hl.) 12 ki rats e t 20 sahmes au hod El 
Guézirah No. 32, partie parcelle No. 3't, 
indivi s dans 7 feddan s. 

20.) 8 kira ts au hod Roumane No. 4.4 , 
partie parcelle No. 11, indivis dans 2 
feddans, 2 kirats et 12 sahmes. 

21.) 1 kirat et 2 sahmes au hod El 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

Azhar No. 49, partie parcelle No. 24, in
divi s dans 10 kirats. 

7me lo t. 
2800 m2 de terrams sis au village de 

El Menchah, ManŒz et Moudirieh de 
Guergueh, divi sés e t délimités comme 
suit: 

1.) 1030 m2 représentant la moitié 
d' une maison d'une superficie de 2100 
m2, sis au hod Dayer :b;l Nahia No. 48, 
faisant partie de la parcelle No. 6, la
quelle m aison es t construite partie en 
a eux étages e t partie en un seul com
me salamlek avec grand hall devant le 
sa1amlek e t tout au tour des cnamores 
de dépôt et autres. 

Limités: Nord, où se trouve la porte 
d 'entrée ; Est, une rue où se trouve une 
autre porte; Sud, partie Hoirs Hassan 
Bey Amin Mohamed El Chérif e t partïe 
une rue; Ouest, une rue. 

2.) 350 m2 au hod Dayer El Nahia No. 
48, partie de la parcelle No. 6. Sur ce 
terrain se trouve cons truit un rez-de
chaussée actuellement occupé par le 
pos te d e police. 

Limités: Nord, une rue où se trouve 
une porte; Est, Youssef Hassan El Na
zer; Sud, partie Hoirs Hassan Bey Amin 
Mohamed El Chérif et parti e Abdel La
tif Ahmed E1 Nayeb; Oues t, rue. 

3.) 330 m 2 au hod Dayer El Nahia No. 
48, partie de la parcelle No. 6. Sur ce 
terrain es t con s truit un grand magasin. 

Limités: Nord, partie Idri ss El Sakka 
et partie Hamada Hassan El Kadi; Est, 
une rue; Sud, une rue où se trouve la 
porte; Ouest, restant de la propriété ci
après désignée. 

4.) 350 m2 au hod Dayer El Nahia 
No. 48, partie parcelle No. 6. Sur ce ter
rain est con s truite une zariba (hoche) e t 
chou n a. 

Limités : Nord, 1-Iamadia Hassan El 
l\ arl i ; Est, la parcelle ci-avan t désignée; 
Sud, une rue où se trouve la porte; Ou
es t, Hamada El Kadi. 

5.) 350 m2 au hod El Azhar No. 49, 
partie parcelle No. 211, occupés par une 
mai son fo rm ée d'un rez-de-chaussée et 
d'un 1er étage. 

Limités: Nord, Guirguis Samaan; Es t, 
Mohamed Amin El Chérif; Sud, restant 
de la propriété; Ouest, canal El Amba
r ia. 

6.) 330 m2 au hod El Azhar No. 49, 
partie parcell e No. 24, occupés par une 
m aison formée d'un rez-de-chaussée et 
d'un 1er étage en partie et l'autre par
tie d'un r ez-de-ch aussée seulement. 

Limités: Nord, r es tant de la proprié
té; Est, Mohamed Amin El Chérif et 
une rue où se trouve la porte; Sud, 
Sayed Sabra; Oues t, partie Abdel Hafez 
Abou Erebi e t partie Hamed Abou Araf 
et pa.rtie canal Ambaria. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par des tin ation qui 
en dépendent et les améliorations, aug
m enta tions e t accroissements qu e le dé
bi te ur pourrait y faire. 

8me lot. 
2 feddans, 21 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au vill age de Baguia Bel 
Cheikh Youssef, dis tri c t et Moudirieh 
de Guergueh, au hod El Kantara No. 3, 
partie parcelle No. 4, indivis dans 12 
feddan s et 16 sahmes. 
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Limités: Nord, partie habitations de 
Nagaa El Hamidia publique No. 2 et 
panie Farag Buhnassao ui e t autres No. 
0; Est, BeKnit h .arras et autres No. 5 
et partie Mohamed Abdallah et son 
frère Abdel Hamid No. 16; Sud, route 
séparant limites de Hereza te Et Char
kieh ; Ouest, séparation hod El Kantara 
;'llo.::. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par des tina tion qui 
en Jépenclent e t les améliorations, aug
m en ta tions et accroissements que le 
dé bi te ur pourrait v faire. 

9me lot. 
12 kira ts e t 8 sahmes de terrains sis 

au village de Herezate El Charkieh, dis
trict et Moud.irieh de Guergueh, au hod 
Gheit El Ads No. 2, partie parcelle No. 
3, indivi s dans la dite parcelle entière 
de 1 feddan, 4 kirats et 16 sahmes. 

10me lot. 
2 feddans, 4 kirats e t 20 sahmes de 

terrains sis au village d'El Herezat El 
Gharbieh, district et Moudirieh de Guer
g ueh, distribués comme suit: 

1.) 22 kirats et 2 sahmes au hod El 
Toukhi No. 28, partie parcelle No. 10, 
indivis dans la dite parcelle entière de 
1 feddan, 20 kirat-s e t 4 sahmes. 

2.) 6 kira ts et 2 sahmes au hod El 
Neguila No. 13, parti e parcelle No. 32, 
indivis dans la di te parcelle en tière de 
12 kirats et 4 sahmes. 

3.) 1 feddan e t 16 sahmes au hod El 
Becloui No. 6, partie parcelle No. 7, in
divi s dans la dite pan:elle de 5 feddans, 
9 kirats et 12 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prrix: 
L.E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 120 pour le 2me lot. 
L.E. 120 pour le 3me lot. 
L.E. 135 pour le 4me lot. 
L.E. 300 pour le 3me lot. 
L.E. 1600 pour le 6me lot. 
L.E. 1300 pour le 7me lot. 
L.E. 80 pour le 8me lot. 
L.E. 20 pour le 9me lot. 
L.E. 160 pour le JOme lot. 
Outre les frai s. 

Pour la r equérante, 
71-C-805 R. Chalom Bey, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de la Raison Sociaie J. 

Planta et Cie, soc iélé mixte, ayant siè
ge à Alexandrie. 

Au préjudice de: 
A. - l! oirs de feu Aly Zidan Hassan, 

fils de Zidan, fils de Hassan, savoir: 
1. ) l\halifa Aly Ziclan, 
2.) Hachem Aly Zi dan , 
:i.) Dessoul\i Aly Ziclan, 
1~, ) l\lohamed Aly Zidan, 
i1 . ) Teleb Aly Zidan, 
6.) Dame Elewa Aly Zidan, 
7.) Dame Zeinab Aly Zidan, ses en

fant s majeurs. 
8.) Dame Aicha Hu ssein Ismail, sa 

veuve. 
Les 5 premiers pris également en leur 

nom personnel. 
B. - Hoirs de feu l\fecheref Zid.an Has

san, savoir: 
9.) Badr Mecheref Zeidan. 
10.) Hu ssein :\1echeref Zeidan. 



24 

11.) Kilani Mohamed Mecheref Zei
dan, fils de Mohamed Mecheref Zidan. 

Tous propriétaires, locaux, demeu
rant à Ezbet Chérif rviakka dépendant 
du village de Hawara, district de Béni
Mazar (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 22 Septembre 1936, dé
non cée les 8, 19 et 22 Octobre 1936 et 
transcrite au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte elu Caire le 28 Octo
bre 1936 sub No. 1239 (Minieh) et d'un 
procès-verbal de lotissement dressé au 
Greffe des Adjudication s de ce Tribunal 
le 15 Avril 1.937. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Terrain s hypothéqués à The Land 
Bank of Egypt. 

1. feddan et 16 kirats sis au village de 
Bella El Moustaguedda, Markaz Béni
Mazar, Moudirieh de Minieh, dont: 

A. - Biens appartenant à Khalifa Aly 
z .idan. 

3 kirats et 10 sahmes divi sés comme 
suit: 

1.) !1 kirats e t 14 sahm es au hocl 1!:;1 
Omda No. 9, parcelle No. 1, par indivis 
dans la parcelle No. 1, dont la superficie 
est de !1 feddan s, 1.2 kirats et 12 sahmes. 

2.) 20 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 10, faisant partie de la parcelle No. 
71, par indivis dans la parcelle faisant 
partie elu No. 71, dont la superficie est 
de 7 feddans, 6 kirats et 20 sahmes. 

B.- Biens appartenant. it Hachem Aly 
Zeidan. 

5 kirats e t 1.2 sahmes divi sés comme 
suit: 

1. ) 4 kirats et 16 sahmes au hod El 
Omda No. 9, parcelle No. 1, par indivi s 
dans la parcell e No. J, cl ont la superficie 
est cle '1 fecld ans, 12 kirats ct 12 sah
m es. 

2.) 20 sahmes a u hocl Daycr El l\'ahia 
No. 10, fai sant pa r ti e de la parcell e No. 
71, par indivi s dan ::; la par('('llf' fa isan l 
partie du No. 71, dont la su perfici e c:ol 
de 7 Jeddans, 6 kirats et 20 :oa hm es . 

C. - Biens appartenant à Dcs:oo u
ki Aly Zidan. 

3 lürats et 10 sahmes divi sés comme 
suit: 

1.) 4 kirats et 14 sahmes au hod El 
Omda No. 9, parcelle No. 1, pa.r indivis 
dans la parcell e No. 1, dont la superficie 
est de !1 feddans, 12 l<irats e L 12 sahmes. 

2. ) 20 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 10, fa isant partie de la parcelle No. 
71, par indivis dans la parcelle faisant 
partie du No. 71, dont la superfi cie est 
de 7 feddans, 6 kirats et 20 sa hmes. 

D. - Biens appartenant à Mohamed 
Aly Zidan. 

3 kirats et 12 sahmes divisés comme 
suit: 

1.) 4 kirats et 16 sahmes au hocl El 
Omda No. 9, parcelle No. 1, par indivis 
dans la parcelle No. 1, dont la superfi
cie est de 4 feddan s, 12 kirats et 12 sah
m es. 

2.) 20 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 10, faisant partie de la parceUe No. 
71, par indivis dan s la parcelle faisant 
partie du No. 71, dont la superficie est 
de 7 feddans, 6 kirats et 20 sahmes. 

E. - Biens appar tenant à Badr Mash
ref Zidan. 

9 kirats et 2 sahmes divi sés comme 
suit : 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

1.) 7 kirats et 16 sahmes au hod E:I 
Omda No. 9, fai sant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 1, dont la superficie 
es t de 4 feddans, 12 kirats et 12 sahmes. 

2.) 1 kirat et 10 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 10, faisant pa.rtie de la par
celle No. 71, par indivis dans la parcelle 
fai sant partie du No. 71, dont la super
ficie est de 7 feddans, 6 kirats et 20 sah
mes. 

F. - Biens apparten ant à Kilani Mo
ham ed Meshref. 

9 kirats et 2 sahrnes divisés comme 
suit: 

1.) 7 kirats et 18 sahmes au hod El 
Omda No. 9, fai sant partie ·e t par indivis 
dans la parcelle No. 1, dont la supedicie 
est de !1 feddans, 12 kirats et 12 sahmes. 

2. ) 1 kirat et 8 sahmes au hod Dayer 
El N ahia No. 10, faisant partie de la par
celle No. 71, par indivis dans la parcelle 
faisant partie du No. 71, dont la super
ficie est de 7 feddans, 6 kirats et 20 sah-
m es. 

2me lot. 
Terrains non hypothéqués à The Land 

Bank of Egypt. 
2 feddans, 14 kirats et 22 sahmes sis 

au village de Bella El Moustaguedda, 
Markaz Béni-Mazar (Minieh), dont: 

A. - Biens appartenant à Badr Mesh
ref Zidan et Hussein Mechref Zidan. 

2 fedclan s divisés comme suit : 
1.) 1 feddan, 16 kirats et 10 sahmes 

au hod El Khawagat No. 7, faisant par
tie de la parcelle No. 6, par indivis dans 
2 feddans faisant partie de la parcelle 
No. 6. 

2. ) 7 kirals eL 14 sahmes au hod l~ l 
Omda No. 9, faisant partie de la par
celle No. 4, par indivis dan s un e partie 
divise de la parcelle No . 4. 

B. - Biens appar tenant à Baclr Mech
ref Zidan. 

H kira.ts et 22 sahmes au hoc! I'touma
n e No. 3, faisan L partie de la parcelle 
No. 23, par indivi s dans 1 fedclan, 20 ki
rats cl 18 sahmes. 

3me lot. 
Biens hypothéqués à The Land Bank 

of Egypt. 
8 kirats sis au village de Maassaret 

Haggag, Markaz Béni-Mazar (Minie h ), 
appartenant à Badr Mechref Zidan, au 
hod El Saliba No·. 17, fai sant pa·rtie de la 
parcelle No. 1. 

4me lot. 
Biens non hypothéqués à The Land 

Bank of Egypt. 
2 feddans sis au village de Maassaret 

Haggag, Markaz Béni-Mazar (Minieh), 
appartenant à Aly Zidan Hassan, au hod 
El Ahali No. 19, faisant partie de la par
celle No. 19. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances sans aucune exception ni r é
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 76 pour le 1er lot. 
L.E. 124 pour le 2me lot. 
L.E. 29 pour le 3me lot. 
L.E. 171 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

3-C-757. Avocats. 

25}26 Mai 1938. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice d'El Hag Chahine El 
Ganzouri dit aussi Chahine Chahine El 
Ganzouri, fils de feu Chahine Pacha El 
Ganzouri, fils de feu Hag Ahmed Agha 
EJ Ganzouri, propriétaire, égyptien, 
demeurant à Belmacht, Marl.;az ?vié
nouf, Moudirieh de Ménoufieh. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
20 Mars 1935, huissier Dablé, transcrit 
le ii Avril 1935. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

!12 feddans. ill kirats et 16 sahmes 
de terrains sis à Belmacht, district ete 
Ménouf, Moudirieh de Ménoufieh, di s
tribu és comme suit: 

6 feddans, 17 kirats et 22 sahrnes au 
boel El Guiha El Gui\Yani. No. 1, parcel
le No. 112. 

1 fecldan. 8 kirats et 17 sahmes au 
même hocl, parcelle No . 46. 

:L fecldan . '1 ldrats et 11 sahmes ln
divis clans 2 feclclans, 17 k irals et Ci sail
mes au dit hocl, parcelle No . lâ. 

3 fedclans. 1.7 kirats et 9 sahmes in
divis clans 7 fedclans, 1.9 kirats et 19 
sahmes au hod El Guiha wa El Hesha 
No. 2. parcelle No . 1. 

5 fedclans. 11 kirats et 1.8 sahm es in
divis clans 6 fedclans, 22 kirats et R sah
mes au elit hod, parcelle No. 6. 

16 kirats et ill sahmes indivis clans 
? feddans, 17 kirats et 1.2 sahmes ilU 
hocl El Chi.al.;ha ~o. ft. parcell e :\o. 
220. 

f) ki rats et 20 sahmes indivis clans 
? frddans au dit hod. parcelle No. 122. 

18 feclclans, 1. kirat et 7 sahmrs illl 
hocl El Hesha El Toulinni No. 5, pnr
cr ll r No . 93. 

1!) ki.rats inclivi.s dans 2 feclclans. 2 
k irnl s r- L 8 sahmes au hod Alam El Di
nr· F. l G;ubi ~o. 6, Darcr. lle No. 78. 

8 kirats et 20 sahmes indivis dans 
1. f'Nldan , 3 l<irats et lt sabmes au tli L 
hocl, parcelle No. 1.59. 

18 kirats indivis clans 7 fecldans , 23 
l<irals et 10 sahmes au hocl AJ:1m El 
Dîne El Bahari No. 7, parcell e :\J. JVS. 

18 kirats e~ 22 sahmes indivis clans 
2 fecldans. 23 kirats et 15 sahmes tnt 
elit hocl, parcelle l\'o. 277. 

1 feddan, 1. kirat et 12 sahmes incli
vis dans !1 feddans, 2 kirats et 6 sahmcs 
au dit hod. parcelle No. 276. 

1. feddan et 3 kirats indivis clans 3 
ft:ddans, 9 kiraLs et 8 sahmes au llocl 
A lam El Dine E,l Bahari No. 7, parcel
le No. 260. 

1.5 kirats et 10 sahmes au hocl Alam 
El Dine El Kibli No. 8, parcelle No . ,,5. 

1. fecldan, 19 lürats et 18 sahmes au 
hod El Marafek No. 19, par inclivis 
dans 1 feddan, 10 kirats et 1.2 sahmcs, 
parcelle No. 205 et 1 fecldan, 23 l<irats 
et 18 sahmes, parcelle No. 206, au to
tal 3 fecldans, 10 kirats et 6 sahmes . 

1 fedclan et 8 sahmes indivis dans 2 
feddans, 23 kirats et 19 sahmes au elit 
hod, parcelle l\'o. 101. 

12 kirats indivis dans 1 feddan, 19 
l<irats et 9 sahmes au hocl Faragalla 
No. 10, parcelle No. 165. 

1 feddan et 6 l<irats indivis dan s 3 
fedclans. 14 kirats et 8 sahmes au h ocl 
Faragalla No . 10, parcelle No. 63. 
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Avec pour dépendances: 
1.) Au hod E,l Hesha El Toulani ~o. 

5, parcelle No. 93, une machine de 8 
H.P. et une pompe de 6 /8 pouces . 

2.) Au hod E l Gueha wa El Hesha 
No. 2, parcelle No. 78, une sal<ieh en 
fer sur le canal Nanaia. 

3.) Au hod Hisha El Toulani No. 5, 
parcelle No. 93, une ezbeh composée 
d'un dawar, 7 magasins et 2 étables et 
20 maisons pour ouvriers. 

4.) Au hod El Marfik No. 9, dans les 
parcelles Nos. 205 et 206, un jardin 
fruitier. · 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey, 
67-C-80!. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de la Dame Olga Salib, 
prise en sa qualité de tutrice des mi
neurs: a) Hélène, b ) Salib, c) Morcos, 
d) Marie, enfants de feu Hanna Bey Sa
lib Saad, codébiteurs du requérant, pro
priétairE), égyp tienne, dem eurant au Cai
re, à Héliopolis, rue Yacoub Artin No. 
i6. 

En vertu d 'un procès-verbal du 29 No
vembre 1937, huissier Richon, tran scrit 
le H Décembre 1937. 

Objet de la vente : en un seul lot. 
Un immeuble, terrain et con struc

tiom;, sis à Héliopolis, banlieue du Cai
re, r ue San Stefano No. 47 ou 43, sec
tion Héliopolis, chiakhet El Bos tane, 
mokallafa No. 2/7, décrit et délimité 
comme suit: 

Le terrain fai sant partie de la pa r
celle du No. 5, section No. 42 du plan 
de lotissement de The Cairo Electric 
Railways and Heliopoli s Oases Compa
ny, est d 'une superfici e de 333 m2 69, 
dont 200 m2 sont couverts par les cons
tructions d'une m aison de rapport com
posée d'un rez-de-chau ssée et de 3 éta
ges supérieurs. 

Le rez-de-chaussée comprend 4 maga
sins donnant de plain-pied sur la rue 
San Stefano, 2 de chaque côté de la por
te d'entrée, et derrière les magasins et 
surélevés de quelquee marches, 2 petits 
appartements de 1 entrée, 1 pièce et dé
pendances; chacun des étages supé
rieurs comprend 2 appartements de 1 
entrée, 3 pièces e t dépendances. 

Sur la terrasse une chambre louée et 
une buanderie. 

Soit en tout pour cet immeuble 4 ma
gasins et 8 appartements. 

Le restant du terrain forme jardin. 
Le dit immeuble est limité dans son 

ensemble comme suit : Nord-Est, Ibra
him Eff. et Fahmi Eff. El Dik sur 22 m. 
78; Est-Sud, Gabriel Kamel Toueg sur 
i4 m. 72; Ouest-Nord, rue San Stefano 
sur ill m. 50; Sud-Ouest, Mohamed Eff. 
El Atlar sur 22 m . 66. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par des tination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
mentation s et accroissements que le dé
bi leur pourrait y faire. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

N.B. - La désigna tion s uivante a été 
établie par le Survey Department d 'a
près les nouvell es opérations du cadas
tre. 

Un immeuble, terrain et construc
tions, de la superficie de 333 m2 69, No. 
43, à chareh San Stefano, à Héliopolis, 
kism Masr El Guédida, Gouvernorat du 
Caire, limité: Nord-Est, Ibrahim et Fah
my El Dik sur 22 m. 78; Sud-Est, Ga
briel Kamel Toueg sur i4 m. 72; Nord
Ouest, chareh San Stefano sur 14 m. 50; 
Sud-Ouest, Mohamed Eff. E1 Attar sur 
22 m. 66, plan 22, nouveau cadastre, au 
hod Moustafa El Nahas No. 3 d 'Hélio
polis. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dép endent et les améliorations, aug
mentations et accroissemen ts que le dé
biteur pourrait y faire . 

Mise à p1rix: L.E. 1335 outre les frais. 
Pour le requérant, 

64-C-798 R . Cha lom Bey, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Bey 
Gomaa dit aussi Mohamed Bey Ahmed 
Gomaa, connu sous le nom de Moha
m ed Raafat Gomaa, fil s cle feu Ahmecl 
Bey Gomaa, fil s de Ahmed Gomaa, pro
priétaire, égyptien, demeurant à Bay El 
Arab, Markaz Ménouf, Mouclirieh cle 
Ménoufieh, débiteur. 

Et contre le Sieur Moustafa Saad Ibra
him, propriétaire, égyptien , demeurant 
à Kafr Kalata El Soghra, Markaz Mé
nouf (Ménoufieh), tiers détenteur. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
4 Septembre 1937, hui ssier Zappalà, 
transcrit le 8 Octobre 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
98 feddans, 4 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Bay El Arab, 
dis trict de Ménouf (Ménoufieh ), dont 85 
feddan s, 7 kirats et 22 sahmes définis et 
12 feddans, 20 kirats et 22 sahmes à 
prendre par indivis dans 42 feddans, iO 
kirats et 16 sahmes, le tout divisé com
me suit: 

1.) 1 feddan, 19 kirats et 3 sahmes au 
hod El Tamanine No. 2, parcelle No. 46. 

2.) 3 feddans, ii kira ts et 6 sahmes au 
hod précité, parcelle No. 74 . 

3.) 19 kirats et 11 sahmes au hod pré
ci té, parcelle No. 89. 

4.) 2 feddans, 12 kirats et 10 sahmes 
au hod précité, pa r celle No. 8i. 

5.) 3 feddan s, iO kirats e t 23 sahmes 
au hod précité, parcelle No. 97. 

6.) 19 ki rats et 18 sahmes au hod pré
cité, parcelle No. 103, indivis clans 1 fecl 
dan, 15 kirats et ii sahmes. 

7.) 8 feddans, 17 kirats et 1 sahme au 
hod précité, parcelle No. 162, indivis 
dans 9 feddans, 21 kirats et 3 sahmes. 

8.) 1 kirat et 21 sahmes au hocl Ba
dran No. 3, parcelle No. 2, à l'indivis 
dans 3 kirats et 19 sahmes. 

9.) 7 feddans, 21 kirats et 21 sahmes 
au hod El Tamanine No. 2, parcelle 
No. 166. 

10.) 3 kirats et 23 sahmes à l'indivis 
dans 7 kirats et 22 sahmes au hod Ban
dira No. 5, parcelle No. 4. 

25 

N.B. - Cette parcelle renferme une 
machine et une habita tion. 

ii.) 1 feddan, 18 kirats et ii sahmes 
au hod El Bandira No. 5, par celle No. 
5, à l'indivis clans 3 fecldans, 12 kirats 
et 22 sahmes. 

Cette parcelle renferm e l'habitation de 
l'ezbeh. 

12.) 9 kira ts et 14 sahmes au boel Ben
dira No. 5, parcelle No. 7, à l'indivis 
dan s 19 kirats et 4 sahmes. 

. f3. ) 8 kirats et 5 sahmes au boel préci
te, parcelle No. 9, à l'indivis dans 16 ki
rats et ii sahmes. 

14. ) 10 kirats au hocl Bandira No. 5, 
parcelle No. 10, indivis dans 25 fecldans 
1 kirat et 19 sahmes. ' 

15.) 3 kirats et 16 sahmes au hocl Ban
dira No. 5, parcelle No. ii, à l'indivis 
dans 7 kirats et 7 sahmes. 

16.) 10 feddans, 11 kirats et 3 sahmes 
au h od El Kebala No. 6, parcelle No. 6. 

17.) 29 feclclan s, ill kirats et ii sé!.h
m es au hod El Kebala No. 6, parcelle 
No. 88. 

18.) 9 kirats et 10 sahmes au boel El 
K ebala No. 6, parcelle No. 89. 

19.) 24 fecldans, 7 kirats et 19 sahmes 
au hod Meleik No. 7, parcelle No. 1. 

20.) 9 sahmes au hocl Abou Baligh No. 
8, parcelle No. 1, à l'indivis clans 18 
sahmes. 

21.) 14 kirats et 1 sahme au hod Abou 
Baligh No. 8, parcelle No. 203. 

Ensemble: 
A Kafr El Ghonamia, en dehors du ga

ge, au hod Makhoura El Fokani No. 2, 
parc~ll e No. 94, sur le canal Bagourieh, 
10 klfats dans un e machine à vapeur de 
12 H.P ., avec pompe cle 8/10 pouces. 

A Bay El Arab, 12 kirats clans une ma
chine de 16 H.P. , avec pompe artés ien
n e non employée, au hod El Benclira No. 
5, pa rcelle No. 4. 

12 kirats dans une ezbeh cl e 30 m ai
son s ouvrières avec magasins e t étables, 
au hod El Bandira No. 5, parcelle No. 5. 

Au hocl Meleik No. 7, parcelle No. 1, 
un jardin fruitier de 211 fecldans, 7 kirats 
et 19 sahmes. 

N.B. - Désignation établi e par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations elu cadas tre. 

98 fecldans, !1 kirats et 15 sahmes de 
terrains sis aux villages de a) Bay El 
Arab et b ) Kafr J\ alata El Soghra, dis
trict de Ménouf, iVIoudi rieh de Ménou
fi eh, distribués comme suit: 

A. - Au village de Bay El Arab. 
57 fecldan s, i7 kirats et 13 sahmes, sa

voir : 
1. ) 1 feddan, 19 ki rats e t 3 sahm es au 

hod El Tam anine No. 1, parcell e No. 46. 
2.) 3 fedclans , 11 kirats et 6 sahmes au 

même hod, parcelle No. 74. 
3.) 19 kirats et ii sahmes au même 

hod, parcelle No. 89. 
4. ) 2 fecldans, 12 kirats et 10 sahm es 

au m ême boel , parcelle No. 81. 
5.) 3 fecldan s, 10 l<ira ts e t 23 sahm es 

au m êm e hod , parcelle No. 97. 
6. ) 19 kira ts et 18 sahmes au m êm e 

hod, parcell e No. 103, indivis dans 1 fed
dan, 15 kirats et ii sahmes. 

7.) 8 feddans, 17 kira ts et 1 sahm e au 
même hod, parcell e No. 162, indivis 
dans 9 feddan s, 21 ldrats et 3 sahmes. 

8.) 1 kira t et i6 sahmes a u hod Be
dran No. ~. parcelle No. 205. 
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ü.) 7 feddans, 21 kirats et 21 sahmes 
au hod El Tamanine No. 1, parcelle No. 
166. 

10.) 3 kirats et 23 sahmes au hod Ban
dira No. 4, parcelle No. 4, indivis clans 7 
kirats et 22 sahmes. 

Sur ce tte parcelle se trouvent une ma
chine et une habitation. 

11.) 1 feclclan, 18 kirats e t ii sahmes 
au hod Bandira No. li, parcelle No. 5, in
divis dans 3 feddan s, 12 kirats et 22 sah
mes. 

Sur cette parcelle se trouve l'habita
tion de l'ezbeh. 

12.) 9 1\ira ts et 14 sahmes au hoc! pré
cité No. 4, parcelle No. 7, indivis dans 19 
kirats et 4 sahmes. 

13.) 8 kirats et 5 sahmes au même hoc! 
No. 4, parcelle No. 9, indivis clans 16 
ki ra t ~ et ii sahmes. 

1.4.) 10 kirats au même hoc!, parcelle 
No. 10, indi vis clans 25 feddans, 1 kirat 
et 19 sahmes. 

15.) 3 kirats et 16 sahmes au même 
hod, parcelle No. ii, indivis dans 7 ki
rats et 7 sahmes. 

16.) 24 fedclans, '7 kirats et iü sahmes 
au hoc! l\Iilik No. 5, parcelle No. 1. 

17.) ü sahmes au hoc! Abou Baligh No. 
6, parcelle i\o. 1, indivis clans 18 sahmes. 

Cette parcelle forme mosquée. 
18. ) 14 kirats et 1 sahme au même 

hoc!, parcelle No. 203. 
Dépendances : 
1.) 10 kirats clans une machine à va

peur de 12 II.P., avec pompe de 8/10 
pouces à Kafr Ghonamia (hors de gage), 
au hocl El Makhoura El Fokania No. 2, 
parcelle l\ o. 160, sur le canal Bagouria. 

Au village de Bay E l Arab. 
2.) 12 kirats dans une machine de 16 

H.P., avec pompe artésienne non utilisée 
au h ocl Bandira No. 4, parcelle No. 4. 

3.) 12 kirats dans une ezbeh où se 
trouvent trente maisons pour les ou
vriers, magasins et écuries, au hod Ben
dira No. li, parcelle No. 5. 

4.) Un jardin fruitier d 'une superficie 
de 2li fecldans, 7 kirats et 1\J sahmes au 
ho cl Melik No. 5, parcelle No. 1. 

Avec les dépendances sans exception 
ni réserve. 

B. - 40 fecldans et ii kirats de ter
rains sis au village de Kafr J\alata El 
Soghra au trefois village de Bay El Arab, 
Markaz Ménouf (Ménoufieh), divisés 
comme suit: 

1. ) 10 feddans, ii kirats e t 3 sahmes 
au hoc! El Kebala No. 18, parcelle No. 15. 

2.) 29 feddans , H kirats ct ii sahmes 
au même hoc! No. 18, parcelle No. 88. 

3.) 9 kirats et 10 sahmes au même hod 
No. 18, parcelle No. 89. 

Pour les limites co nsulte r le Cahier 
des ChArges. 

Mise à prix: L.E. 15000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

68-C-802. R. Chalom Bey, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préj u!dice de: 
A. - Les Hoirs de feu Kamel Emba

bi, fils de Embabi Aly, de son vivant 
codébiteur solidaire, savoir: 

1. ) Sa veuve la Dame K hadigua Mo
h amed Moustafa. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

2.) Aly Effendi Embabi, fils de Em
babi Aly, pris aussi comme codébiteur 
solidaire. 

3.) Ahmed Effendi Embabi, fils de 
Embabi Aly. 

4.) Mohamed Ibrahim Khalil, pris en 
sa qualité de tuteur de la fille mineure 
du s usdit défunt Choukara Bent Kamel 
Embabi e t cette dernière personnelle
ment pour le cas où elle serait devenue 
maj eure. 

Les 3 premiers et la mineure pris éga
lement en leur qualité d 'héritiers de feu 
la Dame Aziza Bent Kamel Embabi. 

5.) Lamloum E.mbabi, fils de Embabi 
Aly, pris aussi comme codébiteur soli
daire. 

B. - Les Hoirs de feu Mohamed Em
babi, fil s de Embabi, de son vivant hé
ritier d u dit Jeu Kame-1 Embabi, savoir: 

6.) Hassan Mohamcd Embabi. 
7.) Helmi Mohamed Embabi. 
8.) Sabet Mohamed Embabi. 
9.) Dame Waguida, épou se de Chérif 

Ziade. 
Tous les quatre enfants du dit dé

funt. 
10.) Sa veuve la Dame Za mzam, fille 

de Youssef Aly. 
Tous propriétaires, suj ets égyptiens, 

demeurant les 3 premiers et le 5me à 
Mayana, le 4me et les 5 derniers à Ma
yana El Wald, Markaz Maghagha (Mi
nieh), dé bi te urs poursui vis. 

E:t contre le Sieur Ha.ssan Effendi Mo
hamed Embabi, propriétaire, égyptien, 
demeurant au dit village de Mayana El 
\Vakf, tiers détenteur apparent. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 'i Juin 1935, hui ssier 
Jos. T alg, tran scri t le 27 Juin 1935 sub 
No. 1238 Minieh. 

Objet de la vente:: 26 feddan s et 19 ki
rats de terrains sis au village de Ma
yan a El Wakf, Markaz Maghagha (Mi
nieh), divisés en trois parcelles, savoir: 

La ire de 17 feddan s, 2 kirats et 8 
sahmes au hoc! El Cheikh Attia No. 9, 
parcelle No. 2. 

La 2me de 5 feddans, 16 kirats et 20 
sahmes au hoc! Kom El Zahab No. 8, 
parcelle No. 1. 

La 3me de 3 feddan s, 23 kirats et 20 
sahmes au hod Abou Hamada No. JO, 
faisant partie de la parcelle No. 5. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature et. par des tination qui en dépen
dent, san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à rwix: L.E. 2700 outre le.s fra.is. 
Pour la poursuivante, 

74-C-808 A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de la Drescln er Bank. 
Au préjudice de Habib Guirguis & Cts, 

propriétaire, égyptien s, demeurant à El 
F achn (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Juin 1932, tran scrit 
au Greffe des Hypoth èques du Tribunal 
Mixte du Caire, le 6 Juillet 1932 sub No. 
1860 Minieh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
18 kirats indivis sur 211 l<irats clans un 

terrain de la superfici e de 968 m2, avec 
la maison y édifiée qui le couvre en par-
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tie, le restant étant cultivé en jardin, sis 
à El Fachn, Markaz El Fachn (Minieh), 
chiakhet Mi tri Eff. Mikhail, immeuble 
No. 4~7,moukallafa No. 22, rue El Gue
neina No. 14, limité: Nord, rue El Moun
taza No. 61, sur 23 m., où se trouve une 
porte donnant accès au jardin ; Est, 
Hoirs Kirolos Eff. Guirguis, sur 41 m.; 
Sud, rue El Kenisset El Guedida No. 44., 
sur 24 m. 80, où se trouve la porte d'en
trée ; Oues t, propriété du Sieur Adli 
Nassif, sur 40 m. 

Tel que le tout se poursuit et se com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques, rien 
exclu ni excepté. 

Mise à prix: L.E. 1300 outre les frais. 
Pour la pours uivante, 

iii-C-812. F. Biagiotti, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de The Imperial Chemical 

Industries Ltd., société anonyme an
glaise, ayant s iège à Londres, à Mil
bank, et bureau au Caire, 19 rue Kasr 
El Nil, et y électivement domiciliée au 
cabinet de Maître Albert Delenda, avo
cat à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Aly 
El Dashlouti, de son vivant propriétai
re et commerçant, sujet local, ayant 
demeuré à Ezbet El Dashlouti, près 
de Maghagha, Markaz Maghagha (Mi
nieh ), savoir: 

1. ) Sa mère Dame Fareha, fille 
cl ' Ibrahim Aboul Fadl. 

2.) Sa veuve Dame Fart El Homan, 
fill e cl'Ahmed Ibrahim. 

3.) Sa veuve Dame Halima, bent Sa
leh Ahmed. 

11.) Ahmed Abdel Razeik El Dash lo u
ti, pris en sa qualité de tuleur de : a) 
Sania, b) Ittédal, c) Kam El Din, cl) 
Saleh El Din, e ) Ahmed, f ) Mo ustafa, 
g) Abdel Azim, h ) Mahd El Dine, tous 
enfants mineurs de feu l\1ohamecl Aly 
El Dashlouti, propriétaires et commer
çants, sujets égyptiens, demeurant à 
Ezbet El Dashlouti, près de Maghagha, 
Marl<az ;viaghag·ha (Mini eh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 30 Novembre 1935. cl6-
noncé su ivant exp loit elu 12 Déce1ilbre 
1935, to ·t,S d eu x tran scrits le 16 Décem
bre 1935 sub "\'o. 2072;:\'[inieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

21 feddans, 1li kiraLs e t 20 sahmes de 
terra ins sis à '\ahiet Ban El Alam, ~'dar
kaz Maghagha (Minieh ), divisés com
me sui t: 

1.) 5 feddans , 9 !\irais et 12 sahmes 
au hoc! Ezbet El Dashlouti ~o. 19, fai
sant partie de la parcelle No. 11. 

2 . ) 2 fecldans, H l<irats et 11 sahmes 
au même hoc!, faisant part ie de la par
celle No. 19. 

3.) 2 feddans, 18 brats et 4 sahm es 
au même hoc!, faisant parL i. c de la par
celle No. 39. 

!1.) 4 feddans et 20 sahmes a.u même 
hoc!. faisant partie de la narcelle No. 18. 

5.) 1. feclclan et 1.5 l\ira Ls au m êrn e 
hoc!, faisant partie des parcell es ;'\os. 
31 et 32. 

6.) 1 fedclan et 12 sél lllî1 0S élU hod 
Gheit Diah No. JO, fni sn nl; parti e de la 
parce lle No. 37. 
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7. ) 21 kirats au hod Gheit E,l Ko
rouche No. 16, faisant partie de la par
celle No. 2, par indivis clans 3 feclclans, 
9 kirats et 16 sahmes. 

8.) 12 lürats par indivis dans i fecl
dan, au hod El Felaha No. 4, faisant 
partie de la parcelle No. 21, par indivis 
dans 1 feddan et 12 sahmes . 

9. ) 2 feddans, 19 ki rats et 16 sahmes 
au même hod, parcelle No. 22. 

2me lot. 
23 kirats et 16 sahmes de terrains sis 

à Nahiet Ban El Alam, Marl,az Magha
gha (Minieh), divisés comme suit: 

i. ) ii ki rats et 16 sahmes au m ême 
hocl, faisant partie de la parcelle No. 
36, par indivis clans 23 ki rats. 

2. ) 12 lürats par indivis clans i fed
dan, au hocl El F elaha No . 11, fa isant 
partie de la parcelle No. 21 , par indivis 
dans 1 feddan, 2 kirats et 12 sahmes. 

Ainsi qu e le tout se poursuit et com
port e avec tous les accessoires gén éra
lenwnt cruelconques sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.B. 600 DOur le 1er lot. 
L.E. 25 DOur le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la Doursuivan te, 
Albert Delenda, 

54-C-788. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de la Dresdner Bank. 
Au préjudice elu Sieur Alexandre 

Doss, pris en sa qualité de syndic de la 
faillite Tawaclros Mikhail et Hoirs de 
feu Tawadros Mikhail, savoir : 

1.) Alexandre Doss, èsq. de syndic de 
la fai llite Aziz Tawadros Mikhail. 

2.) Dam e Malaka Bent Hanna Boutros, 
prise tant personnellement qu'en sa 
qual ité de tutrice de sa fille mineure 
Julia, propriétaire, locale, demeurant à 
?vlanfalou t (Assiout). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 6 et 8 Août 1932, trans
crit au Greffe des Hypothèques elu Tri
bunal Mixte du Caire le 31 Août 1932 
sub No. 1935 Assiout. 

Objet de la vente: 
2m e lot du Cahier des Charges. 

2:L feddans, 13 kirats et 6 sahm es s is 
au village d 'El Hawatka, Markaz Man
falout (Assiout), divisés en dix-huit par
celles, savoir : 

1.) 2 feddan s, 7 kira ts et 8 sahmes au 
hocl Gheit El Cheikh No. 58, faisant par
tie e t indivi s dans la parcelle No. 26. 

2. ) 8 kirats et 18 sahmes au m ême 
hod, faisant partie et par indivis dan s 
la parcelle No. 31. 

3.) 3 kirats au hod El Gannabieh El 
Gharbi No. 37, faisant partie et par in
divis dans la pa r celle No. 33. 

4. ) 3 kirats au hod El F'ellahine No. 
30, faisant partie et par indivis dans la 
parcelle No. 37. 

5. ) 6 kira ts e t 2 sahmes au hod El 
Rizka No. 311, faisant partie et par indi
vis dans la parcelle No. 106. 

6.) 1 feddan, 13 kirats et 10 sahmes 
au hod El Ki a ter No. 62, faisant partie 
de la parcelle No. 23. 

7.) 4 feddans, 7 kirats et 16 sahmes 
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au hod El Nassiadah E'l Kebli No. 53, 
faisant partie de la parcelle No. 37. 

8.) 2 feddan s, 1 kirat et 4 sahmes au 
hod Baiew No. 57, faisant pa.rtie et par 
indivis dans la parcelle No. 2. 

9.) i feddan, il! kirats et 10 sahmes 
au hod El Zahabieh El Charki No. 35, 
faisant partie et par indivis dans la par
celle No. 25. 

10.) 4 kirats et 22 sahmes au hod El 
Rahbanieh El Bahari No. 51, faisant 
partie et par indivis dans la parcelle 
No. 28. 

ii.) il! kirats au m ême hod, fai sant 
partie de la parcelle No. 27. 

12.) 1 feddan, 5 kira ts e t 4 sahmes au 
hod El R ahbanieh El Kebli No. 50, fai
sant partie et par indivis d an s la par
celle No. 41. 

13.) 1 feddan, 3 k irats e t 8 sahmes 
dans son hod, fai sant partie et par in
divis dan s la parcelle No. 42. 

14.) 1 feddan au même hod, faisant 
partie et par indivis dan s la parcelle No. 
44. 

15.) 1 feddan au hod El Zahabieh El 
Wastani No. 36, fa isant partié d e la par
celle No. 52. 

16.) 14 kirats e t 12 sahmes au hod E'l 
Rawa.teb No. 27, faisant partie e t par 
indivis dans la parcelle No. 24. 

17.) i feddan, 10 kirats e t 2 sahmes 
au hod El Raml No. 2, fai sant partie de 
la parcelle No. 1. 

18.) i feddan, 16 kira ts e t 10 sahmes 
au hod Guizireh E l Mertafia No. 1, fai 
sant parti e de la parcelle No. 1. 

Tel que le tout se poursuit et se com
porte, avec tous les accessoires et dé
pendances généralement quelcon ques, 
rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1070 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

HO-C-811 F. Biagiotti, avocat à la Cour. 

Date: Sam edi 18 Juin 1938. 
A la requête de The Delta Trading 

Company. 
Au préjudice de: 
i. ) Mohamecl A l y Zeiclan. 
2. ) Ahmed Aly Zeidan. 
En vertu d 'un procès-verbal de saJSie 

immobilière elu ii Juillet HJ32, d(\non
cé le 25 Juillet 1932 et transcrit 10 :30 
Juillet HJ32 su b :\o. 1770 (Assiou t) . 

Objet de la vente: en quatre lots. 
I. - Biens apparlenant à i\loh amcd 

Aly Zeiclan . 
1er loL . 

A. - ill fccl(lans e t 8 kira ls cl e kr
rains sis à Zimam ;'{ah ict Arab E l J\l a
yate El Bah aria, Marl\a :~. Abnoull , 
Moudirieh d'Ass iout, divi sés en n Pul' 
parcelles: 

L ) 23 kirats au h od Kom Amr :\o. 
i, faisant partie de la parcell e :o . :1. 

2.) 2 feddans, 1 l\iraL r.t 12 sahm r.s 
au boel E l Ilarga No . 8, faisant par li n 
de la parcelle No . !1. 

3.) 1 feddan e t 18 l<irals au h ocl .1\cls 
No . ii , faisant parLi e de la parcell e 
No. 14. 

4. ) 10 l<irats et 6 sahmcs au hoel El 
Kanater No. 1, par cell e No. 5.11. 

5.) 1 feddan au hoel El Dall a le No . 
14, faisant parLie de la parcelle l\'o. 4. 
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6.) 1 feddan au boel El :\lewa li i\o . 
15, faisant oarLi e de la parce lle i';o. 21. 

7. ) 5 feddan s au hod El JVIawati No. 
15, faisant narti e de la pa rce ll e \ o. 22 . 

8. ) 1 feddan au boel E l Cmcleh l\o. 
18, faisant oarLi e de la }Jarce lle ?\'o. 45. 

9.) 1 feddan, 3 ki rats e t 6 sahmes au 
hod El Omcla "!\o . 18, fa isant partie 
de la parcelle l\o. 57. 

2me lot . 
B. - 5 fedda n s de terrain s sis à 

Nahiet Ar ab E 1 A Li yu t El Baharia, 
Markaz Abnoub, :viouclirieh d'Ass iou t, 
divisés comme suit : 

1. ) 2 feddans et 2 kirals au hoc! El 
Harga No . 8, faisant parti e d e la par
celle No. ·'L 

2.) 12 kirats au h ocl El Omda l\'o. 18, 
faisant part ie d e la j)arce ll e :\ o. L16 . 

3.) 1 fedclan au hod El Dn!Lalf~ :\o. 
H , fa isant narli e clr. la naru~ ll e \ o . --'!. 

4. ) 18 kiral s au h od El :\la\Yal i :\o. 
15. fa isant. narlie d 0, la narr ell 0 ~o. 8. 

5. ) 12 l\ irals au hocl El J\ an a lcr :\o. 
12. faisant nartie cle la parce ]] p \ o. 51. 

6. ) 4 kirats au hod El Omrl eh :;\o. t8. 
fai san t parti e cle la pa rrf'lll' :\o. ():i. 

3m e lot. 
II. - Bien s arl parlrn ant ;\ 1\l1nw d 

A l v Ze iclan. 
7 fedclan s, 20 kira ts et 20 sahmes sis 

;\ Zimam Nah ic t 1\rab El i\l aya lf' El 
Baharia, :viarl<az i\lmouJ , (,\ ss ioul ), 
divisés rn n r uf parce llrs: 

1. ) 1 feclclan , ü l<irals 01 '20 so llm rs 
au hocl Amr :\o . 1, faisant parl ic cl e la 
parce ll e \:o. 3. 

2. ) 12 l.; ira ts au hod nm ar :\o . t. fo i
sant narti e dr-: la parcrlle :\o. '2. 

3.) 5 kirats r t /1 sah m rs nu horl Arl s 
No. 11, fa isa nt parti e de la parcr ll r :\ o. 
fLi. 

4.) 1 fecldan, 12 kirals e l '20 sa llm cs 
au hocl Acls :\o. 11, fa isa nt parti e J e 
l<t parce lle No . 15. 

5 . ) 7 kirats au h ocl El :\la\Ya 1i :\ o . 13. 
fa i san~ parti e clc la parce l le :\ o. :!. 

6. ) 1 Ieclclan c l 1:3 !.; irai s au h ocl E l 
Mawat i ~o. 15, fa isant parti e cle la 
parcell e \ o. 8. 

7.) 15 kira ls e t '1 sahm es au ll od E l 
Mawat.i No . 15, fa isant parti e cle la par
ce ll e :\o. 22 . 

8. ) 13 l.; ira ls a u l1 ocl El :\fawal.i :\ o. 
15, fai sant parti e de la par~ · e l l e Xo. 23. 

9. ) 1. fcddan, ' t l\ ira ls c l :!0 sallllll'S 
au 11ocl El :\-fa\Yali \o. 13, rni :::n nl )léll'-
1i e cle la parcell e ~o. 28. 

--lm e lol. 
III. - Biens proprié té commune de 

:\[ohomccl ..-\hm ed ;\ 1,- Zt'ida 11 . 
2'l feclcla n s, :16 1\ ini ls rl R sn hmt'S tl P 

leunins s is ;'1 _\ a l1i e l J\rn l) E l . \ln ya lc 
El Baharia . .\lar l\a:~ i \ bncuh ( .\ ss ioul ), 
rli v is('s co mme s ui!: 

1. ) 2 Ierltl an s, R l\ ira ls e! :?O sn lm1 rs 
au hocl J\mrou '\u. 1, fai s<ml . partie d e 
la narcr ll e i\o. 3. 

i. ) :L2 l\irill s <1ll ll ncl Amrnu .\ O. 1, 
faisant pa rLi r' tl<' la narcelh' \ o. , .. 

3. ) 2 feclclans, 1 l\ irat rl :1:? sa lmws 
au hocl E l Ha rp-a :\ o. R fnisnnl pa rlit' 
cl e la p <HCf'l lo :\n . 4. 

4. ) 3 feclclRns r i 1:! l\ira ls au i lO d ;\rl s 
N o. 11 , parer ll rs \os. 1-'1 c l 1:1. 

5. ) 20 l\ ira ls r t 1:! s<lllllli'S <lu h ocl El 
Kanatr.r 1\o. 1'2, fn isnnt. pa rtit• de la 
parce ll e ~o. 5 '1. 
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6.) i feddan au hod El Dalla le :\o. 
H, faisant partie de la narcelle \:o. L1. 

7.) 7 l<iraLs au boel E:l Mawati i\o. 
i5, faisant partie de la parcelle i\' o. 2. 

8.) i fecldan et i3 l~irats au ho cl El 
Mawati No. 15, parcelle )io. 8. 

9.) i feddan et !1 sahmes au hocl E l 
Ma\vati :'{o. 15, faisant partie de la par
celle No . 21. 

10. ) -6 feddans, !1 l;. irats et /1 sahmes 
au hocl El Mavvati No . 15, parcelles 
Nos. 22 et 25. 

ii.) 1 fedclan, 4 kirats et 20 sahmes 
au boel El Mawati No . 15, faisant par
tie de la parcelle. 

12.) 8 kirats au hocl El Mawati N_o. 
i5, faisant ])artie de la parcell e No. 12. 

i3. ) 1 feclclan, 5 kirats et !1 sahmes 
au hod El Omcla No . 18, fa isant partie 
de la parcelle No. 45. 

14.) i feddan, 8 kirats et 8 sahmes 
au boel El Omda No. 18, parcelle ~o. 
57. 

15. ) 1 feclclan au hocl El Omda No. 
i8, faisant narti e cle la parcelle l\'o. 63. 

16. ) 6 l<:i rats et 20 sahmes au hocl 
Dayer El Nahia ~o. 19, faisant par ti e 
de la parcelle ~o. i6. 

Pour les limites consulter le Cahi r r 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 630 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L .E. 360 pour le 3me lot. 
L.E. 1050 pour le 4me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivante, 
A. M. Avra, 

42-C-776. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requê te du Crédit l<'oncier Egyp

tien, société anonyrr..e dont le siège e-st 
au Caire. 

Au p-réjudice des Hoirs de feu E-l Sa
yed Mohamed El Hallal, fils de feu Mo
hamed Badawi El I-Iallal, de son vivant 
débiteur du requérant, savoir: 

Ses enfants: 
1.) Dame Aicha, épouse de Borai El 

Sabbagh. 
2.) Dame Fahima, épouse de Ahmed 

Abdel Raouf. 
3.) Dame Fatma, épouse de Metwal

li Abdel Galil El Rebbe. 
4.) Dame Moufida, épou se de Abdel 

Ghaffa r I-Iassanein Darwiche. 
5.) Mohamed El Sayed Mohamed El 

Hall al. 
Les trois derniers également héri tiers 

de leur mère la Dame Gamila Bent Mo
hamed Darwiche, de son vivant veuve 
et héritière du dit El Sayed Mohamed 
El Hallal. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant a Kolta El Soghra, Markaz 
Achmoun (Ménoufieh), sauf la 2me à 
Kafr KalaLa, Markaz Ménouf (Ménou
fieh) et la 3me au C:lire, rue Aly Mous
tafa Hamed No. ii, lJropriété de E:id Afi
fi, au ier étage, tout près de la fontaine 
publique, par la rue Nazif, cette derniè
re rue débouchant de la rue Abou El 
Farag (kism Choubra), à proximité de 
l'Ecole Don Bosco, dé bi te urs. 

Et contre: 
1.) Mohamed Youssef Nasr. 
2.) Son frère Mahmoud Youssef Nasr. 
Tous deux propriétaires, indigènes, 
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demeurant au village de Kolta El 
Soghra, district d 'Achmoun, Moudirieh 
de Ménoufieh, tiers détenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal du 17 
Juillet 1935, lmissier Cicurel, transcrit 
le 17 Août 1935. 

Objet de I.a vente: en un seul l?t. . 
5 fecldans et 5 kirats de terrams s1s 

au village de Ko1ta El Soghra, district 
d 'Achmoun, Moudirieh de Ménoufieh, 
ainsi distribués : 

1.) 1 feddan , 5 kirats et 18 sahmes au 
hod El Khadra No. ii, dont: 

a) 1 fedclan, 3 kirats et 2 sahmes dans 
la parcelle No. 4. 

b) 2 kirats et 16 sahmes dans la par
celle No. 41. 

2.) 1 feddan et 3 kirats au hod El Sa
yed Moussa No. 4, parcelle No .. 10. . 

7 kirats et 20 sahmes sont mscnts 
au nom de Badaoui El Sayed El Hallal 
et Aly Imam El Hallal. 

3.) 9 kirats et 4 sahmes au hod Abou 
Hadid No. 2, parcelle No. 19. 

4.) 1 feddan, 5 kirats et 10 sahmes au 
hod El · Ganayen No. 3, savoir: 

a) 15 kirats dans la parcelle No. 22. 
b) 7 kirats clans la parcelle No. 24. 
c) 7 kirats e t 10 sahmes dans la par

celle No. 20. 
5.) 18 kirats et 8 sahmes au hod El 

Sayed Moussa No. 4, parcelle No. 6. 
6.) ii kirats et 8 sahmes au boel El 

Sahel wal Bourra No. ii, parcelle No. 
57. 

Ensemble: 
2 kirats dans une sakieh bahari cons

truite sur le canal Riah El Menoufieh, 
sise au hod El Sahel wal Fareh No. 6, 
en dehors du gage et en association avec 
Mohamecl Ibrahim Darwiche et d'autre, 
3 kirats dans une sakieh bahari cons
truite sur le Bahr El Faranouieh, sise 
au hod El Ganayen No. 3, en dehors du 
gage et en association avec Imam Moha
med El Hallal et d'autres, 2 kirats dans 
une sakieh bahari construite sur le bahr 
précité, sise au hod El Sahel wal Boura 
No. 6, en dehors du gage et en associa
tion avec Mohamed Amouna et autres. 

4 kirats dans une sakieh bahari cons
truite sur le bahr, sise au boel El Gana
yen No. 3, en dehors du gage et en as
sociation avec Imam Mohamed El Hal
lai et d'autres. 

5 kirats dans une sakieh construite 
sur le canal Chanchourieh sise au hod 
El Khadra No. ii, en dehors du gage 
et en association avec Imam Mohamed 
Hallal et d'autres. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey, 
les dits biens sont divisés comme suit: 

5 feddans, 4 kirats et 22 sahmes de 
terrains sis à Kolta El Soghra, dis trict 
d'Achmoun, Moudirieh de Ménoufieh, 
dis tribués comme suit: 

i.) i feddan, 3 kirats et i2 sahmes, 
parcelle No. 6, au hod El Khadra No. 
41. 

2.) 2 kirats et i6 sahmes, parcelle No. 
139, au dit hod No. ii. 

3.) i feddan, 4 kirats et 2 sahmes, 
parcelle No. 13, au hod El Sayed Mous
sa No. 4. 

4.) 8 kirats et i3 sahmes, parcelle No. 
28, au hod Abou Hadid No. 2. 

5.) 20 kirats et 23 sahmes, parcelle No. 
22, au hod El Ganayen No. 3. 
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6.) 8 kirats, parcelle No. 96, au dit 
bod No. 3. 

7.) 17 kirats et 7 sahmes parcelle No. 
8, au hod El Sayed Moussa No. 4. 

8.) ii kirats et 2i sahmes, parcelle No. 
174, au hod El Sahel wa El Boura No. i. 

Avec 2 ki rats dans une saki eh baha
ri sur le canal El R ayah, au hod El Sa
hel wa El Faraa No. 6, hors elu gage, 
en commun avec Mohamed Darwiche 
et autres. 

3 kirats dans une sakieh bahari 
installée sur le bahr El Faraonia, hors 
du gage, en commun avec Imam Moha
med El Hallal et autres. 

2 kirats dans une sakieh bahari 
installée sur le dit canal, au hod El Sa
kié wa El Boura No. i, hors elu gage, 
en commun avec Mohamed Amoura et 
autres. 

4 kirats dans une sakieh bahari 
installée sur le dit bahr, au boel El Ga
nayen No. 3, hors du gage, en commun 
avec Mohamed El Hallal et autres. 

5 kirats dans une sakieh bahari 
installée sur le canal El Chanchourieh, 
au hod El Khadra No. ii, hors du gage, 
en commun avec Imam Mohamed El 
Hallal et autres. 

Pour les limites consulter le CalliPr' 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey, 
66-C-800. Avocat à la Cour. 

D-ate: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Hawafe El 
Nayed Bassel, fils de feu El Nayed Bas
se-l, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Ezbet El Raha, dépendant de rratoun, 
Markaz Etsa (Fayo um), débiteur pour
suivi. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Juin 1935, huissier 
Aziz Tadros, transcrit le 20 Juillet 1935 
sub No. 460 Fayoum. 

Obje t de la vente: 1006 feddans, 18 
kirats et 14 sahmes de terrains cu!Liva
bles sis au village de Ghark El Soullil
ni, Matkaz Etsa, Moudirieh de Fayoum, 
divisés comme suit: 

A. - 795 feddans, 23 kirats et 4 sail · 
mes divisés en i5 hods, savoir: 

1.) Au hod E:t Khamsa wa Salasoun 
No. 253. 

47 feddans, ii kirats et i6 sahmes. 
2.) Au hod Rabeh El Kébir No. 15G. 
60 feddans, 1 kirat e t 20 sahmes. 
3.) Au hod El Gadaoui No. 254. 
65 feddans, 8 kirats et 8 sahmes. 
4.) Au boel Abou Elawi No. 3i5. 
92 feddan s, 20 kirats et 12 sahmes. 
5.) Au hod El Tamanine No. 315. 
87 feddans, 10 kirats et 4 sahmes. 
6.) Au hod El Chebli No. 3i2. 
10 feddans, 15 kirats et 20 sahmes. 
7.) Au hod Rabeh El Saghir No. 314. 
4 feddans, 10 kirats et 12 sahmes. 
8.) Au hod Ezbe-t El Hagar No. 2i6. 
50 feddans. 
9.) Au hod Ezbet Derballah No. 317. 
20 feddans et i2 kirats. 
10.) Au hod Hamad Younès No. 3i6. 
76 feddans, 20 kirats et 16 sahmes. 
ii.) Au hod E1 Sakieh No. 319. 
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94 feddans et 19 kirats. 
12.) Au hod Abou Abdallah No. 332. 
/ü Jeddans, 22 kirats et 12 sahmes. 
13.) Au hod El Charki El Gabbana 

No. 33-1. 
16 feddans, 18 kirats et 8 sahmes. 
H.) Au hod El Daouar No. 319. 
SI Jeddans, 7 kirats et 8 sahm es. 
15.) Au hod El Gabbana No. 330. 
4 feddans, 12 kirats et 12 sahmes. 
B. - Au hod El Setta wa Samanoun 

No. 246. 
82 Jeddan s, 5 kirats et 6 sahmes. 
C. - Au hod Kelei No. 78. 
70 feddans, 23 kirats et 8 sahmes. 
D. - Au hod El Khamsine No. H5. 
36 Jeddans, 10 kü·ats e t 20 sahmes. 
E. - Au hod Abdel Wahab Abou 

Gclayei No. 146. 
1 Ieddan et !1 kiraLs. 
11 y a une séparation de la voie agri

cole entre les deux hods. 
Ainsi que le tout se poursuit ct com

porte avec tous les immeubles par na
ture ou par destination qui en dépen
dent, ::;ans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consuller le Cahier 
~l es Chnrges . 

Mise à prix: L.E. 22000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

73-C-807 A. Acobas, avocat. 

Dale: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de A. Papacotsia. 
Au préjudice d'Ismail Embabi. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 2 Août 1935, No. 93A Guir
gueh. 

Ob1et de la vente: lo L unique. 
11 feddans, 3 kirats et 10 sahmes sis 

au vill age de Banawite, Sohag (Guir
guch), en huit parcelles, savoir: 

1.) 2 feddan s et 12 kirats au hocl Mo
hamecl Ismail No. 2, fai sant partie de la 
parcelle No. 9. 

2.) 1 feddan, 6 kirats et 12 sahmes 
au hod Taher No. 3, parcelle No. 27 . 

3. ) 2 feddan s, 21 kirals e t 'k sahmes 
au hocl Taher No. 3, parcell e ::\'o. 24. 

!1. ) H kirats et G sahmes au hod Ta-
11er No. 3, fai sant partie de la parcell e 
No. 25. 

3.) :L2 kirats au hod Taher ~o. 3, fai
sant parLie de la parcelle No. 5. 

6.) 1 feddan et 12 kirats au hocl Ka
laa El Bahari No. 11, faisant par ti e de la 
parcelle No. 34. 

7.) 19 kirats au hod El Omdch No. 5, 
fai simt partie de la parcelle \To. 28. 

8. ) 1 feddan, 5 kirats ct 12 sahmcs au 
hnd El 1\alaa El Kibli :\o. J:l. r·a isan l 
partie de la parcelle Nos. 7 e t 6. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 770 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

11 8-(>810 C. Théotokas, avocat. 

Hal.c: Samedi 1.8 Juin 1938. 
A la requête de El Sayed Hassan Omar 

El Safi et la Dame Habiba Yacoub, pro
priétaires, le ier britannique et la 2me 
égyptienne, demeurant au Caire. 

Au préjudice du Sieur Zaki Boutros, 
propriétaire, négociant, égyptien, de
meurant au Caire, 10 rue Tolombat 
(Garden City). 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu ti Mars 1937, transcrit 
avec sa dénonciation le 30 Mars 1937 
sub No. 1946 (Caire). 

Objet de la vente: une grande distille
rie à vapeur, fabrique de bières et 
d 'eaux gazeuses, connue sous le nom de 
Distillerie et Fabrique Saint Georges, 
sise au Caire, rue Masr El Kadima Nos. 
127 et 129, comprenant: L) les construc
tions de la fabrique y élevées, sur les 
terrains du Wakf Mohamed Cherif Pa
cha El Kebir, pris en location du rlit 
Wakf par le Sieur Zaki Boutros; 2.) les 
machines _pour lavage, rinçage, nettoya
ge, remplissage de bouteilles nettoya
ge et presse des filtres, machines à o·la
ce, motrice et pour moudre l'orge, in s
tallatiOns et accessoires généralement 
quelconques pour la fabrication de la 
b~ère, des eaux 9·azeuses et des liqueurs, 
ams1 que tout 1 agencement et le mali'~· 
riel de la dite fabrique, laquelle est elu
ne superficie de 3000 m2 environ ·;t est 
limitée: Nord, Wakf Bechir Agha rJt rue 
El Mossalameya; Ouest, rue du Vieux
Caire (Masr El Kadima) où se trouve la 
porte d'entrée; Sud, haret Deir El Na
has; Est, en partie jardin Abdalla et en 
partie habitations Moustapha Daoud et 
Ahmad El Gama! et autres. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.K 10000 outre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

112-C-81 3. N. Sourour, avocat. 

Hale: Samedi ~~ .Juin 1ü38. 
A la l"equèle du. Sieur Chrüik Bey 

S icllw m 1~ lias, pro p1·iéta i1·e, ô gy ptien , 
deme urau L à Assiout, le cliL Sieur su
brog,é parLi ellem enL au t:r écliL F'oncier 
Eg ypLicn en vel"lu <.fun aete passé au 
Gn:Ife \li xlc du Caire k "27 ivla i Hl35, 
So. 33:H. 

Au pl'éjudicc d.e la Dame Chafika Han
na Sorinl , propriélaire, égyptienne, de
metu:anL au Caiœ, 2\J eue Massa rah 
(Chnubn1h), débi tri c(;. 

EL cont1·c: 
:\. - 1.. l "' IJclel sn Ler AJx le l Sayecl 

Ghobrial. 
2. ) Y ousse [ Ab del Sayed Gllo IJri al. 
:3. ) Che i)\h i\ly ldriss. 
H . - Hoirs de feu Ahmecl Mohamecl 

Alv, de son vivant tier s détenteur, sa
vo ir: 

/1. ) SR. veuve IJnm r: \ ,Vassila , till e cle 
Os man Ibrahim. 

Ses enfants: 
5. ) Abllel Aziz. 6. ) Mahmoud. 
7. ) Hanem. 8. ) Tafida. 9. ) Zeinab . 
iû. ) Hamida. ii. ) Naima. 
C. -Hoirs de feu Mohamed Aly Ah

m ecl, de so n vivant t.irrs dét0nl:eur, sa
voir: 

12. ) Sa veuve Dame Saclcl ika, fill r <10 
Soliman El Guindi. 

Ses enfants : 
13. ) Aly . 1'1. ) Chams. 15. ) l~ marn. 
D. - Hoir s de l'en Di ab Aly Edema, 

de son vivan!; tiers dél.enteur. savoir: 
H1 . ) Sa V<'llVf' name Raclia. 
Ses enfants: 
17. ) Ahmed, ce dernier pris égale

ment en sa qualité de tuteur de sa 
sœnr, coh ér itière min eure du dit dé
funt, la nomm ée Dlle Hass iba . 
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18. ) Abclalla. 19. ) Fatma. 20. ) Sania. 
E. - Hoirs de feu Aly Okacha, de 

son vivant tiers déLenteur, savoir : 
21.) Sa veuve Dame Mariam E bali

fa. 
Ses enfants: 
22 . ) Mohamed, ce dernier pris éga

lement en sa qualité de tuLeur de ses 
nièces, cohéritières mineures de leur 
père feu Okacha Aly Olwcha, de son 
vivant héritier de son père Aly Ol<acha 
sub « E:n, qui sont: a ) Sanin , h ) Ba
hia, c) Alia. 

23. ) Hendi. 211. ) Ismail. 
25.) Mabrouk. 26. ) Hamida. 
27.) Nechwana. 28. ) Fatma. 
F. - Hoirs de feu Okacha Aly Oka

ella, dn son vivant hérili er rl r. son pè
re Aly Okacha sub « E n. SnYoir: ses 
enfants: 

29.) Aly. 30. ) Abou Zeid. 31. ) Hosni. 
G. - Hoirs de [eu \ '[ahmoud Achi

ri, de son vivant liers détenteur, sa
voir: 

32. ) Sa veuve Dame Ka\\-assa. 
33. ) Son fil s A.lv :Vlahm oud. cr cler 

nier pris également, en sa qualité; rte Lu
tem· rles r.ohér itier s mineurs dr k<~r 
père le dit défunt sub << F n, crui sont : 
a ) Rarnadan . b ) Fahmi <'t c l FJi cha. 

H. - Hoirs de feu \lohan1ed r\ chiri , 
rlr son vivnnt ti ers rl0lrn t011r. savoir: 

Ses enfants : 
34. î Abdrl Wahilh. 35. 1 T\ amel. 
36. ) Asma. 37. ) Hosna. 
T. - H 0 i l'S de reu MohaJtJ ecl ( Jsman, 

de son vivant tiers détenteur. savoir: 
38. ) Son frère Abdel Azim Osman. 
:19 . ) Sa fill e Fal<iha , cette dernière 

pri se également en sa qualité de tutri-
ce de sa sœur, cohérili èrr. mineu re de 
son père, Je dit défunt sub " I >' !a 
nom rnér. Say ba. 

J. - 110 . ) Moharned Abcl.el Hamid, ce 
demi e1· pri s en sa qua 1 ité d ' l1 ér itier cle 
son pèrr. Abclc l Hamid n srnan . cl e son 
vivant tiers détenteur. · 

'd . ) Habih Hanna. Somi al. 
42. ) Rizgalla Guirguis Boclor. 
!13. ) Abdel Azim Osman. 
H. ) :\1oukhtara Farag. 
A5. ) Abdel Latif Abdel Hehim . 
Tous propriétaires, égyptiens, de

meurant à Ban El Alam. Mar kaz Ma
ghagha, saur les 1er et 2rÙc à El Edwa, 
Marl\az .\Iag-!1agha, ln 3!11<' :1 Kom El 
Ho sscl. \[a-rl\a% \ '[aghagho. les i6me, 
17me, 18me, 19me. 20me. .ume et 
11~111 P. ;\ :\taghaghn, les 32me, 33me 
3lm1e, 35me, 36me, 37me, Vnne et 45me 
à Abou BechL lVlarkaz Maghagha, 
\'[oucli rieh de !'llini eh, ti ers clé tentenrs. 

En vertu cl 'un procès-verba l dressé le 
t g !\oùt 1\J:lG, huiss ier E7. ri. transcrit 
le 0 Septembre 1935. 

Objet d.e la vente: en troi s lots. 
Ler lot. 

12 feddans, H kirats et 8 sahmes de 
le rl'a ins s is au village cle Béni El Alam, 
lVfar l\az !vlaghagha, !'llouclirieh de \!li
n inl1 , au hocl 1 ~1 ])i ssa No. 8, en 2 par
celles, savoir: 

Ln 1 J'('. \u . 1 '1. d t' :l !"<'cl dans. \ '1 l\i
rnl.s 01 R sal111ws . 

La 2me, '\o. 16, de !J Jrclclans. 
1'< .B . - La désignation qui précède 

est cell e de la situation actuell e des 
biens con rormément aux opérations du 
nouveau cadastrr, mais antéri eure~ 
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ment à ces opérations les dits biens 
étaient d'un e plus g-rande contenance 
qui éta iL s iluée an village de Bani El 
Alam à T\ ébalet El Dissa. 

2me lot. 
9 feddans et 12 sahmes sis au villa

ge de Béni-Khaled El Baharia, Mar
lŒz Maghagha., :\1oudirieh de :.\1ini eh, 
au hod El Hag Ramadan ~o. 3, for
mant une seule parcelle. 

3me lot. 
25 feddans sis au village d'Abou 

Bicht, Marl~az Maghagha, Moudirieh 
de Minieh, divisés comme suit: 

L) Au hod El Kossia No. 3. 
18 feddans, L1 kirats et 12 sahmes en 

trois parce lies : 
La ire, ~o. 5, de 8 fedclans, 15 ki

rats et 12 sahmes. 
La 2me, ~o. 3, de 3 feddans, ill ki

rats et 20 sahmes. 
La 3me, 1\o. 7, de 5 feddans, 22 h

rats et !1 sahmes. 
2.) Au hocl El Tawal :\!o. !1. 

6 fedclans. 19 kirats et 12 sahmes for 
mant une parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Chargee:. 

Mise à prix: 
L.E,. 665 nour le ier lot. 
L.E. 500 nour le 2me lot. 
L.E. 835 nour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom, Bev, 

69-l:-Rî::l . Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, soc iété anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de : 
A. - 1.) Dame Hanem Mahfouz Nasr, 

prise en sa qualité de cohéritière de feu 
Moustafa Mahfouz Nasr et de sa sœur 
la Dam e vVahiba Mahfouz Nasr, de 
leur vivant codébiteurs du Crédit Fon
cier Egyptien, et égalemen t héritière de 
sa m ère feu la Dame Rokaya, fille de 
feu Saad Sid Ahmed, veuve de feu Mah
fouz Bey i\'a sr, de son vivant codébi
trice du requérant et héritière de ses 
qua tre en fanls décédés, savoir : 

a) Moustara 1\'Iahfouz Nasr, 
b ) Amin Mahfouz Nasr, 
c) Mourad Mahfouz Nasr, 
cl) \Vahiba Mahfouz Nasr, de leur vi

v.ant débiteurs du Crédit Foncier Egyp
tien. 

2.) Mohamed Mahfouz Nasr, pris en 
sa qualité de cod·ébiteur du Crédit Fon
cier Egyptien et d'héritier de son frère 
feu Mos tafa Mahfouz Nasr et de sa 
sœur feu la Dame Wahiba Mahfouz 
Nasr, de leur vivant codébiteurs du Cré
dit Foncier Egyptien et de tuteur des 
mineurs qui sont: 

a) Mazhar Amin Mahfouz Nasr, 
b ) Fouad Amin Mahfouz Nasr. 
Les dits mineurs pris en leur qualité 

d'héritiers : a) de leur père feu Amin 
Mahfouz Nasr, de son vivant codébiteur 
du Créd it Foncier Egyptien et cohéri
tier de son frère feu Moustafa Mahfouz 
Nasr et de sa sœur feu la Dame Wa
hiba Mahfouz Nasr, de leur vivant co
débiteurs du Crédit Foncier Egyptien, 
et b) de leur mère feu la Dame Zeinab 
Mohamed Nassar, de son vivant héritiè-

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

re de son époux feu Amin Mahfouz 
Nasr susdit. 

3.) Mohamed Amin Mahfouz Nasr, ce 
dernier ainsi que les deux mineurs, 
Mazhar et Fouad Amin Mahfouz Nasr, 
pri s en leur qualité d'héritiers de leur 
père feu Amin Mahfouz Nasr, de son 
vivant codébiteur du Crédit Foncier 
Egyptien et héritier de son frère feu 
Moustafa Mahfouz Nasr et de sa sœur 
feu la Dame W ahiba Mahfouz Nasr, de 
leur vivant codébiteurs du Crédit Fon
cier Egyptien. 

B. - Hoirs de feu Mourad Mahfouz 
Nasr, de son vivant codébiteur du Cré
dit Foncier Egyptien et cohéritier: a) 
de son frère feu Mostafa Mahfouz Nasr, 
b) de sa sœur feu la Dame Wahiba 
Mahfouz Nasr, de leur vivant codébi
teurs du Crédit Foncier Egyptien, sa
voir: 

4.) Sa veuve Dame Saddika Seif E'l 
Nasr Bey Tantaoui. 

Ses enfants: 
5.) Fauzi Mahfouz Nasr, omdeh de 

Béni-Etman, ce dernier pris également 
comme tu te ur de sa sœur, cohéritière 
mineure, la nommée Mounira Mourad 
Mahfouz Nasr. 

C. - 6.). Dame Waguida Mahfouz 
Nasr, épouse de Ahmed Radi, prise en 
sa double qualité de: a) codébitrice du 
Crédit Foncier Egyptien, b) cohéritière 
de feu Moustafa Mahfouz Nasr et de 
feu la Dame Wahiba Mahfouz Nasr, de 
leur vivant codébiteurs du Crédit Fon
cier Egyptien. 

D. - 7.) Dame Néfissa Mahfouz Nasr, 
épouse de Moustafa Meebed ou Mobed, 
prise en sa double qualité de: a) codé
bitrice du Crédit Foncier Egyptien et b) 
cohéritière de feu Moustafa Mahfouz 
Nasr et feu la Dame Wahiba Mahfouz 
Nasr. 

E. - 8.) Dame Feraz Mahfouz Nasr, 
épouse de S.E. Ahmed Pacha Dalla, pri
se en sa double qualité de : a) codébi tri
ce du Crédit Foncier Egyptien et b) co
héritière de feu Moustafa Mahfouz 
Nasr et de la Dame Wahiba Mahfouz 
Nasr, de leur vivant c.odébiteurs du 
Crédit Foncier Egyptien. 

Ces trois dernières prises également 
en leur qualité d 'héritières de leur mè
re feu la Dame Rokaya, fille de feu Saad 
Sid Ahmed, veuve de feu Mahfouz Bey 
Nasr, de son vivant codébiteur du re
quérant, et héritière de ses quatre en
fants décédés, savoir: 

a) Moustafa Mahfouz Nasr, 
b) Amin Mahfouz Nasr, 
c) Mourad Mahfouz Nasr, 
cl) Wahiba Mahfouz Nasr, 

de leur vivant codébiteurs du Crédit 
Foncier Egyptien. 

9.) Dame E'hsane Moustafa Mahfouz 
Nasr, épouse de Roustom Bey, fils de 
Ahmed Pacha Dalla El Moghrabi, fille 
et cohéritière du dit feu Moustafa Mah
fouz Nasr, de son vivant codébiteur 
du Crédit Foncier Egyptien et cohéri
tier de sa sœur feu la Dame Wahiba 
Mahfou z Nasr, également héritière de 
sa mère feu la Dame Wanissa Semeida 
Nasr, veuve e't héritière de feu Moustafa 
Mahfouz Nasr. 

10.) Abdel Moneem Mourad Mahfouz 
Nasr. 

25 }26 Mai Hl38. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Béni-Etman, district de Sennou
rès (Fayoum), sauf la 6me au Caire, à 
Guizeh (Dokki ), No. 13 rue Adly, par la 
rue Mehattet Boulac El Dakrou ri, près 
du Pont des Anglais, les 8me et üme à 
Fayoum, au palais de leur époux sis à 
l'angle et au commencement des rues 
El Kantara et Dalla Pacha, débiteurs. 

Et conti,e: 
A. - Hoirs de feu Abdalla Aly Abou! 

Hewayel, de son vivant tiers détenteur, 
savoir: 

Ses enfants: 
i.) Mohamed. 2.) Mahfouz. 
3.) Abd R.abbo, tous pris également 

en leur qualité de tiers détenteurs. 
B. - 4.) Hussein Aly Aboul Hawayel. 
5.) Hussein Mohamed Hussein. 
6.) Aboul Serih Aly Hussein. 
7.) Sayed Hassan Issa. 
8.) Abd el Ghani Khattab Issa. 
9.) Abdellah Ahmed Dib, pris en sa 

qualité de tuteur de son fils mineur 
Ramadan Abdalla. 

10.) Aly Hassan Mohamed. 
H.) Aly El Sayed Abdel Bir. 
12.) Salem. 13.) Soliman. 
14.) Abdel Salam. 
Ces trois derniers enfants de Hussein 

Aly Aboul Hawayel. 
15.) Dame Zeinab, fill e de Mohamed 

Aly Assaoui. 
16.) Ahmed Abou Zeid Tantaoui. 
i 7.) Riad Mikhail Messiha. 
18.) Amin Mikhail Messiha. 
19.) Zaki Mikhail Messiha. 
20.) Sélim Rouchdi. 
21.) Eweiss Rizk Issaoui. 
22.) Sayeda Abdel Al El Maghaoui. 
23.) Sekina Chafei Sarhan. 
24.) Chafik Eid Boulos. 
23.) Mohamed Saadaoui Mohamed Is

sa. 
26.) Mohamed Badaoui Younès. 
27.) Mohamed Radouan El Aryanc, 

ce dernier pris également en sa qu alitt\ 
de tu te ur de sa fille mineure D Ile 
Fathi a. 

28.) Ratiba Helai Khalifa f{adouan. 
20.) El Cheikh Amin. 
30.) El Cheikh Mourad. 
Ces deux derniers enfants de Osman 

Soliman. 
31.) Ismail Abdalla Mohamed Il a::;-

san. 
32.) Mohamed Hamad Zidan Nasr. 
33.) Ahmed Soliman Ayoub I-Iarb. 
C. - Hoirs de feu Hassan Issa, de 

son vivant tiers détenteur, savoir: 
Ses enfants: 
34.) Mohamed Hassan Issa. 
35.) Aly Hassan Issa. 
3G.) Khalil Hassan Issa. 
37.) Abdel Rassoul Hassan Issa. 
38.) Abdalla Hassan Issa. 
D. - Hoirs de feu Mohamed El Sayed 

Issaoui, de son vivant tiers détenteur, 
savoir: 

39.) Dame Wahiba Mohamed Aly. 
Cette dernière prise également en sa 

qualité de tu triee de sa fille, héri ti ère 
mineure du d it défunt, la nommée Lout
fia. 

E.- 40.) Ahmed Mahmoud Tolba, ce 
dernier pris tan t personnellement 
qu'en sa qualité de tuteur de sa fille 
mineure Dlle Néfissa. 
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41. ) Mohamed Hassan Aly Fakhri. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Béni-Etman, Markaz Sennourès 
(Fayoum), sauf les 4 premiers à Ezbet 
Abd el Azim, dépendant de Manchiet 
Béni-Etman, les 5me, 6me, 7me, Sme et 
25me à Ezbet Abdel Kerim Issa, dépen
dant de Manchiet Béni-Etman, Markaz 
Sennourès (Fayoum), les 10me, 15me, 
16me, 23me et 41me à Sennourès, le·s 
iime, 12me, 13me, 14me et 15me à Ez
bet Aly Abdalla, à Béni-Etman, Markaz 
Sennourès (Fayoum), les 1 7me, 18me, 
19me et 20me à Fayoum, tiers déten
teurs. 

En vertu d'un procès-verbal du 25 
Avril 1936, huissier Barazin, transcrit le 
19 Mai 1936. 

Objet de 'a vente: en un seul lot. 
184 feddans, 4 kirats et 8 sahmes, mais 

en réalité, d'après la subdivision, 184 
feddans, 4 kirats et 18 sahmes sis à 1. ) 
Béni-Etman (ou Béni Osman) et 2.) 
Menchat Béni Osman, actuellement dé
taché de Béni-Etman, Markaz Sennou
rès, Moudirieh de Fayoum, divisés com
me suit: 

A. - Terres hypothéquées par tou s 
les emprunteurs. 

HO feddan s, 15 kirats et 6 sahmes, 
mais d'après la subdivision 140 feddans, 
15 kirats et 16 sahmes, dont: 

I. - 52 feddans si::, au village de Bé
ni-Etman (ou Béni-Osman ), savoir : 

1.) 26 feddans, ii kirats et 4 sahmes 
au hod El Khiram No. 44. 

2. ) 6 feddans, 12 kirats e t 20 sahmes 
au hod El Khi rani El K ebli No. 45. 

3. ) 19 feddan s au hod El Mastaba 
No. 43. 

II. - 88 feddans, 15 kirats et 16 sah
mes sis au village de Mencha t Béni
Etman, savoir: 

L ) 22 feddan s, 14 kirats et 3 sahmes, 
mais d'après la subdivi sion 22 feddans, 
14 ki rats et 13 sahmes au hod Abaadiet 
Fanou s El Gharbi No. 23, en quatre par
celles, savoir: 

a) La ire de i6 feddans, 23 kirats et 
17 sahmes. 

b) La 2me de 3 feddan s. 
c) La 3me de i feddan, i2 kirats e t 20 

sahmes. 
d) La 4me de i feddan et 2 kirats. 
2.) 3 feddans, 20 kirats et i3 sahmes 

au hod Abaadiet Fanous El Charki 
No. 24. 

3.) 9 feddans et i sahme au hod Gheit 
Issa No. 25. 

4.) ii feddans, 9 kirats et i3 sahmes 
au hod El Khofoug No. 26, en deux par
celles, savoir: 

a) La ire de 5 feddans. 
h ) La 2me de 6 feddans, 9 kirats et i3 

sahmes. 
5.) ii fedd an s et i9 kirats au hod El 

Chemisieh wal Madbach No. 19, 2me 
section. 

6.) 26 feddans et i2 kirats au hod Ra
kaba No. iO. 

7.) 3 feddans et i2 kirats au hod Har
doud No. 21. 

B. - Terres hypothéquées par Mos
tafa Mahfouz Nasr, en partie par le mê
me nom de ses deux pupilles Wahida 
et Nafissa. 

'18 feddans, i3 kirats et 2 sahmes dont: 
I. - 36 feddans, 3 kirats et 6 sahmes 

sis au village de Béni-Etman, savoir: 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

1. ) 10 feddans, 7 kirats et 20 sahmes 
au hod Fanous No. 32. 

2.) 6 feddans, 14 kirats et 8 sahmes au 
hod Khor Remekh No. 30. 

3.) i feddan, 8 kirats et i8 sahmes au 
hod Dayer El N abia No. 55. 

4.) 3 kirats au hod Cheikh Ibrahim 
No. 57. 

5.) 9 kirats au hod Guisr Mahfouz 
No. 31. 

6.) ii feddans, 8 kirats et i8 sahmes 
au hod El Abaadieh No. 46. 

7.) 5 feddans au hod El Khirane g1 
Kibli No. 45. 

8.) 2 kirats au hod El Khazane No. 58. 
9.) i2 kirats au hoà Mostafa Mahfouz 

No. 54. 
IL - 7 feddans, 9 kirats et 20 sahmes 

sis au village de Menchat Béni-Etman, 
savoir: 

1.) i feddan, 9 kirats et 20 sahmes au 
hod Ezbet Morsi Zeidan No. i2. 

2.) i feddan, i4 kirats et 10 sahmes au 
hod Khafoug No. 26. 

3.) 4 feddans, 9 kira ts et i4 sahmes au 
hod Abaadiet F anous El Gh arbi No. 23, 
en deux parcelles, savoir: 

a) La ire de 2 feddan s. 
b ) La 2me de 2 feddan s, 9 kirats e t i4 

sahmes. 
Ensemble: une ezbeh composée de 4 

m aison s ouvrières et d 'un magasin 
construit en briques crues, et i 20 pal
miers. 

N.B. - Il y a lieu de déduire des 
bien s ci-dessus une contenance de 2 
feddan s et iO sahmes expropriée par 
l'Etat pour cause d 'utilité publique, sa
voir: 

A. - i feddan, 13 kirats et 1 sahme 
dégrevés par le Crédit Foncier Egyptien 
suivant acte du 29 Mars 1915, sub No. 
703, au hod El Khafoug No. 26, dont: 

2 kirats et i 2 sahmes, parcelle No. 23, 
20 kirats et i6 sahmes, parcelle No. 5, 
4 kirats et 6 sahmes, parcelle No. 4, 
9 kira ts et i4 sahmes, pa rcelle No. 3. 
B. - ii kirats et 3 sahmes, dont: 
3 kirats et 3 sahmes au hod Gheit 

Issa No. 25, parcelle No. 4, 
i kirat et 2 sahmes au m ême hod, par

celle No. 4, 
6 kirats et 22 sahmes au hod Abaa

diet Fanous El Charki No. 24, parcelle 
No. 4. 

B. - 6 sahmes au hod Cheikh Ibra
him No. 57, parcelle No. 14. 

Ce qui réduit la superficie actuelle
m ent hypothéquée à i82 feddans, 3 ki
rats et 22 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 6500 outre les frais . 
Pour le requérant, 

65-C-799 R. Chalom Bey, avocat. 

Date: Samedi i8 Juin i938. 
A la requête de la Raison Sociale B. & 

A. Levi. 
Au préjudice du Sieur Faragalla Wah

ba Mansour. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 7 Décembre i935, dénon
cé le i6 Décembre i935 et transcrit le 23 
Décembre 1935, Nos. 9215 Caire et 8337 
Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
i8 kirats indivis dans une parcelle de 

terrain avec les constructions y élevées 
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d'un e superficie totale de 321 m2, située 
au Caire, ru e Khouzam No. 1, kism 
Choubrah, chiyakhet El Mabiada, mou
kallafa No. 6e, transcrite au nom de Fa
ragalla Eff. Wahba, et jadi s 1 ahie t Gué
ziret Badran w al Dawahi, Markaz Da
w ahi Masr, Galioubieh. La m aison est 
composée de deux étages sur r ez-de
chaussée, chaque étage de deux apparte
ments. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s au cune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. iiOO outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

i37-DC-203. E. et C. Harari, avocats. 

Date: Samedi 18 Juin i 938. 
A la r equê te de Chafi k Boulas Gou

bran et Cts. 
Au préjudice de Alx lcl Al im Abclallrr 

Hussein, Aly Abdalla Hussein et Hoirs 
~\l ohamecl El Touni Ibrah im. 

En vertu d 'un procès-verba l de saisie 
immobilière elu 17 J anvirr 1935, tran s
crit le 11 Février i93i5 sub ~o. 228. 

Obje t de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

La moitié par indivis clans H fecl
dans, 15 lürats et 20 sahmes sis au vil
lage d 'El Arina E l Kebli , :\1arkaz :\lal
laoui (Assiout ), divisés com me suit: 

1. ' i feddan, 2i kirats et 20 sahmes 
au hod Abele! Mon eem \:o. 11, parce lle 
No. 8. 

2.) 2 fecldans, 22 ki rats et 22 sahmes 
au m êm e hoc!, clans les parcelles :\os. 
i5 et i8, indivis dan s 3 fedclans, 7 ki
rats et 12 sahmes . 

3.) i2 kirats et i 2 sahmes indivis 
dans 15 kirats et 20 sahmes au m ême 
hod, faisant partie cles parcell es j\:os . 
i6 et 17. 

4.) i feddan , 3 kirat s et !1 sahmes au 
bod El Ayayda I\o. 12, parcell e l\io. 3. 

5. ) 2 fecldans, 1 ki ra t et 20 sahm es 
indivi s clans 2 feddans et 12 kirats au 
même hocl, dans les parcel les ~os. 8 
et 9. 

6. ) 2 fedclan s, 2 ki.rats et 12 sahmes 
indivis clans 2 fecldans , -'! l.; irat s e t !1 

sahmes au même hoc!, faisant partie de 
la parcelle No. i8. 

7. ) 12 sahmes au hoc! El Acis No . 18, 
parcelle l\io . 14 . 

8. ) i J;: irat au m êm r h od, parce lle 
No. i3. 

9.) 22 ki rats et 20 sahmes au mènH' 
b oel, parcell e ~o. 38. 

10.) 2 l.;irats et 2 sabmes indivis clans 
1 feddan et 5 kirats au m èm c hod, clans 
pa rcell e No . 39. 

ii. ) 4 ki rats et 16 sahmes au m êm e 
hod, parcell e No . 92. 

i2. ) 3 kirats PL '1 sahmes indivis 
dans 18 l<irats et i2 sahm es au m ême 
hod, faisant partie de la parcell e ~o. 
98. 

13.) 2 l;, irats indi vis dans 2 ki ra ts et 
12 sahmes, au même hod, clans parcel
le No. i89. 

ill. ) 5 kirat.s et R sahmrs au m ême 
hod, parcelle ~o. 99. 

i5.) 5 ki rats et 20 sahmes au m ême 
hod, parcelle No. i21. 

16.) 20 kirats au hocl El Ads No. 18, 
parcell e 1\io. 110. 
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17. ) 1 kirat et 20 sallmes au mt>me 
hod, parce lle No. 118. 

18. ) 1 feddan, 18 kirats eL 16 sahmes 
indivis dans !1 feddans, 7 ld rats et 6 
sahmes au hoct El Gllaba El Ch ari\ ieh 
No. 9, faisant parli.e rle la n areell e :\:o. 
2. 

19. ) :2 ki rats et 8 sallnws in d ivi s 
dans 2 fecldans, '1 lü ra is et s sahmes 
an hod E l Sahel No. !1, clans parcelle 
No. 3. 

2 m e lot. 
La moiti (· j)ar indivi s clans 3 fed

dan s. 23 kirats et !1 sahm es s is au vi l
lage d 'El Arine E l Kebli , Marl.;:az Ma l
laoui (Assiout ), divisés comme suil: 

1. ) 19 ki rats et 111 sahm es au hocl 
El Avavcla No. 1.2, indivis clans ft Iecl
clan s," û kirats et 7 sahmes, clans p a r
celles Nos . 24, 25 et 26 . 

2. ) 1 feclclan, 18 kirats et H snlmws 
indivis clans 3 feclclans, 21 ldrats e l S 
sahmes au hocl El Ganna Jij l Charl.;: ich 
No. 9, clan s parcelle r;:o. 27. 

3 . ) 1 fedclan, 3 brais et 16 sahm rs 
indivis clans li feclclan s . 5 l\ irats Pl 12 
sah nws au hocl Abclel Monr em ":\o. :1 ·1. 
dans narcelle No . 1 bis. 

11. ) :1 l\irat ind iv is rl<-1n s 3 l.;: irats ri. 
8 sahmes, au hod El Ads No. 81, dan s 
p arceJ le ~o. 3. 

5.) -'1 ki rats et 8 sahmrs in div is clans 
if. l.;: irats. au mf:>m e h orl. rlnns p arrr ll r 
No. 57 . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mlse à prix: 
L.E. 300 nom· 1<: 1er lot. 
l..~. E. 70 n our le 2nw lot . 
Ou tre lrs frais. 

Pour lrs TJOttt·su iv<-lni s. 
126-C-827. B. H a ldJal, et \ ocnl . 

Date: Sam<'cli JS .lttin 1038. 
A la requUc de Th e Land Bank of 

Ep-y pl. SOL; ié ll'' Hll (), 1 ~ Ill. l' il .Y il ill c: i t'):!ï' ;'t 
:\l i•xancl r ic. 

Au préjudice de: 
1. ) Le S ii"Ul' 1:=1 Sa\l'li 11.>1·<-tlti tn . iï ls 

(](· lhrah irn , pelil-lïl s· llr• \laltlllOltlL 
2. ) La Dame Amara, fil le de !\Iahmoucl 

.\l v :\1a l1m o ufl , rle J\h· .\lahm(lufl . 
Tous d e ux fll'OJlt' ida irrs. s ttj r ls (·g-\ p

li Pns. clemc·m·anl ù JlJg·ag 1~ 1 ll a llaiJ, 
<listrict cle Ek·n i \Iaza r ( \ lini ell ) . <1<':
bileur·s 110ursuivi s . 

En vertu: 
t. ) D'tm pt·oeès-vt•r iJal dt· sa isi 1· irn

m ob ili è r t• ll et l'li c· ll c~ c·L s us pt •ns ion l' !l 
rl a le d u ·t ::J < lc-loh r r· HJ:l'1. lt·<>nsnil l! · 10 
Novembre :I Q3It , :\'o. H 6!J Minieh. 

2. ) D'un p rocès-vrrlJa l dr sa is ir irn
mob ili ère dr l'hui ss irr 1\ . Tacll'OS. r n 
d a lf' elu ?fi .Tan v i<·r :1933, lranse rit le ?(l 
FéHirr HJ30 s uiJ ~o. 350 \ 1Iini r h . 

Obje t de la vente : 42 fcdclans et 11 
1\ it'a ls clr t e rrain s culti vabl rs s iht c'·s at l 
v ill ag-r <lr Jhgag- P.l llalta h. ~1a rl\<tï. 
Béni ~ f azet r ( \ 1in ich ), divi sc'·s cornrn<' 
su il: 

1. ) R [r-·dllans d 1 J l\ i l'R is RH hn<l El 
LlJ <~r i f E l Bahari ~ o . 9. parcf\ll e '\o. 1. 

2 . ) 8'1 feclclans indi v is dans 20!t ferl
rlans r t 11. 1\ira ls r épar ti s comm e su it: 

a ) 102 fPrlrlans. 3 l<ira ts et R sa hnws 
au hod Gh fl it ~1ahmoml No. 10. petrcPl 
lc ~o. 1. 

h ) fi ferlclan s P-t 1 11 l<irals au h orl 
Gheit ~~J ahm oud No. 10, parcell e :\:o. :2. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

c) :1 feddan, 3 kira ls e t !1 sahmes a u 
b oel Obeit Nla hmou d :\: o. 10, pnt'c<'l le 
No. :3. 

cl ) 84 fecldans, 23 kiral s d 20 sah nws 
au h ocl Dayer E l l\ahi et :\o. l L pan(•ll1· 
~o. 1. 

e ) 't fedclans, 2:1. l\ira ls l' i 20 sa ltllli 'S 
au b oel Dayer El ~ a hia ~o . 1 L pa t· <·· ·l
le \'o. 2. 

f ) ft fedclans. :16 1\ira ls e l 20 sa ltnt <'S 
au h ocl DaYer E l r;:a hi a ~o. Il , pnrl' i' l-
le No . 3. · · 

Soit au total 204 feclcla n s l'! :1 1 '' i ,-,.ll.s 
f01·mant 1111 sr lll len a nl. 

T ris q ue les d its b iens s1· pom·s ui 
ve n 1 <'L comportent avec tolll f's li' s 
constructions, m aison s d 'h abitation , 
ezlwbs. rlaouars, sal.;: ieh s. met cllin c·s l'i 
xes ou non, arbres, clall ier s, pl n nl .ë1-
tions e t généralem ent tous immru lJif's 
p ar nature ou par clesl ina li on qu i t'Il 
dépendent san s aucune cxocp lion ni 
réserve, e t notamment une machine 
locom ob ile de la force cle Hl clwvanx 
et R/:LO, in slét ll6e sur nu il s a l'lC•s i1.' ll. a 11 

hocl No. U. parce lle :\,o . 1, ainsi qu e s n 
nuote-parL dans l 'ezbel1 (· 1 rv6P s m· 1 PS 

dits bien s rt notamment sur la j)etrc<· ll l' 
cle L fNlclan, 3 k irats et '1 set lmws. m1 
h ocl ~ o . 10. parce ll e 1\o. :L 

Dc'· s ig-net ti on rles bi en s rCVl' n an l ;\ 
lü Dame i\m.ara Bent '\1ahmonrl Ah 
Mahmoucl suivant ·partag-f' jnd ic ia irr 
homo logué p ar jug-ern r nt rlu Tl'ihlli lëll 
Mixlr C ivil elu C:et ii' C' e n rlet l<' rl u ·10 \ !a i 
103 '1. H.G. '\'o. R'tfi0/38<'. lnmsc-ri l l1· 12 
Juin 1033. '\o . 1:156. 

/\ . - :1:1 Icdclans. l 11 l\ ira ls <'1 
18 30/00 sahmes d e terrain s culti vables 
s is a u v ill ag·r dr l hg-élg- E l Jl et ll a h . cl is 
lri cl d l' TINti-~ f<-lZ<'l r l ~lini C' li ) . flivic:(' S 
!'Oil1Tlli' Stli l: 

:1. ) 3:1 feddans, 2 kirats c l 3 20 /00 
sn lllll i'S at 1 ]JOli Dav<' l' E l ~nlli ;:1 '\o. Il . 
parl il' pr11'l'l'il!' ~o.· L 

2. ) -1. feclclan , Jo k ira ls e t ü !J/00 sah
"li'C: Hl! m(·m~· lt nll. pHr·lit · JlrliTI'ill' \(). 
2. 

3. ) :21 1\iral s l'l fi ? ·1/00 S<tltnwc: m 1 

m f\ m c: h od. par li f' Jîéli'Cf'IIP ~o. !1. 
R - R2li m':' dr· lr rJ'a in s fai s an ! pnJ·

Ii r ll<' l ' rzl Jeh. s is a u mt'mr v il lage-, 
at< hocl Glw it Mnllmnucl '\o. -10, pm·cl' l
lr :\:o. 2, y con qw is n maisounC' II rs \IP 
vill etgrois. 

C. - Une quole-part indivise d r 
1. 6 73/00 clans deux lots de terrains A 
r.< H r-o mnt·cn anl chacun unr-' nl et ison 
Pt le trrra in r nvi ronnanl. cl 'nn n S111Wr
fi cir de 2332 m2 et fï34 m2 respective
ment, s is au même villag-e , au horl 
Gheit Mahmoucl "\o. 10, p arcf'i lf's -:\0s. 
2 et 3 e t dont la clés1g n a lion suit, savoir: 

Lot A. - 2332 m2 comprenant une 
mai son de 2 é tages .. en pierre et briques 
cru es, d e lt67 m 2 de superficie . 

Lot B. - 175!1 m2 comprenant une 
m aison de 2 é tages , en briques cru es, 
de 740 m2 de superficie. 

T els que les dits biens se poursui
vent e t eomportent avec tous immeu
bles par nature et par d estin a tion qui 
en dépendent, san s aucun e exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cah iPr 
d es Charges. 

Mise à prix: L.E. 2500 outre les fra is . 
Pour la poursuivante. 

75-C-809. A. Acobas, avocat à la Cour. 

25/26 Mai Hl38. 

Tribunal de Mansourab. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

nate: J eudi :16 Juin :1 938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltcl-, socié té anonyme ayant siè
ge à A lexandrie. 

Contre: 
:1.) El W ass if Mohamed, fil s de Mo

hamecl El Wassif, d 'El W assif. 
2.) El Husseini Aly, fi ls cle feu Aly 

Elian, de E lian. 
3.) Abdel Maksucl Gabr, fil s de feu 

Gabr El Imam, de Imam. 
4.) Watfa Om El W assif, fill e rle feu 

Wassif Moha m ed. 
Tous propriétaires, s uj ets locaux, de

m eurant à Mit Tamam a, di s trict de Dé
kernès (Dale) . 

En vertu d'un procès-verbal clc saisie 
immobilière elu 7 Août 1928, hui s..: ier Ph. 
Atalla, transcrite le 30 Septembre :1928, 
No. 6202. 

Objet d e la vente: 34. feclclans , 18 kirats 
et 1 sahme de terrains cultivables situés 
au v illage cle Mit Tamama, dis tri ct de 
Dékernès (Da le ), d ont 3 :1 fedrlans, :1 5 ki
rats et :19 sahmes au hod E l T am anine 
El Ba h ari No. 18, partie de la parcelle 
No. 1, e t 3 feddan s, 2 kirats et 6 sahmcs 
au hocl E l Comte No . 17, partie de la 
parcelle No. :1 , le tout formant u n e se ul e 
parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
cJP.s Charges. 

Mise à prix: L.E. 748 outre les frai". 
~1ansourah, l e 25 Mai Hl38. 

Pour la pom·s uivante. 
Maksucl , Samné e t Daoml, 

:J2Ç)-DM -1 95. Avocats. 

Date: Jeudi :16 Juin 1938. 
A la requête d e la Rais on Socia le \-. 

& A. Lévy-Garboua & Cie, administrée 
française, ayant s iège an Caire, 9 rne 
Ch awarby Pacha, e t s u cen rsale à Mi l
Ghamr. 

Contre le Sieur Ma hmo ucl i\1oh am ecl 
El Havv"l.ri, fil s de Mohamed El Hawari. 
propriétaire, s uj e t local, demeurant à 
Zankaloun, d istrict d e ?;agazig- (Ch. ), où 
il est employé au teftiche cle S.A. le 
Prince Seif E l Dine. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu H Juin 1934, huissier Y. 
Michel, transcri te le 1er Septembre 
:1 934 sub No. 86:11 (Dale). 

Objet d e la vente: 
A. - 3 feclclans, 1.6 kirats e t 20 sah mc" 

de terrain s s is au village clc Etmid a, 
Markaz Mit-Gha mr (Dak.), au hod El 
Mina E l Kharesse No. H, kis m awal, 
parcelle No. 3. 

B. - 7 kira ts et 21 sahmes de terrains 
cultivables s is a u village d e Bachalou
che, di s trict d e Mit Ghamr (Dale), di s
tribués comme suit: 

L) 6 kira ts a u hocl El Ghanayem No. 2, 
fai sant partie de la parcelle No. :19, par 
indivis dans 1 feddan fa isant partie de 
la d ite parcelle. 

2.) :1 kira t e t 12 sahmes au m ême hod, 
fa isant pa rti e de la parcell e No. 19, par 
indivis clans 6 k irats fai sant partie de la 
dite parcelle. 
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3.) 9 sahmes au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 19, par indivis 
clans 1 l<irat et 12 sahmes, faisant par
tie cle la dite parcelle sur laquelle se 
trouve une machine actionnant un mou
Jin à moudre le blé, de la force de 28 
H.P., marque Alen Alclerson. 

La part revenant au débiteur dans la 
elite machine et dépendance est de 15 
kirats sur 24 kirats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 255 outre les frais. 
Mansourah, le 25 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
M.aksud, Samné et Daoud, 

133-DM-199. Avocats. 

Date: Jeudi 16 Juin 1938. 
A la reql.Lête de la Raison Sociale M. 

Souaya & Fils, administrée mixte, ayant 
siège à Alexandrie, cessionnaire aux 
droits et actions de The Commercial & 
Estates Cy of Egypt (late S. Karam & 
Frères), socLété anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Ibrahim Bey 

El Chahawi, fils de feu El Chahawi Aly, 
;::avoir: 

1.) Mohamed Bey Ibrahim El Cha
hawi, fils du précédent, pris aussi en 
;::on propre nom, 

2.) Aly El Chahawi, son fil s, 
3.) Dame Zeinab Ibrahim El Chaha

wi, épouse de Aly Mohamed Nassar, sa 
fille, 

4.) Dame Bahana, sa fille, épouse de 
Aly Darwiche, 

5.) Dame Aziza Ibrahim El Chahawi, 
sa fille, épouse de Abdel Fattah Gabr 
Chahawi. 

B. - Les Hoirs de Youssef El Cha
hawi, fils de feu Ibrahim Bey El Cha
hawi, pris tant en son propre nom que 
comme héritier de son père Ibrahim 
Bey El Chahawi, savoir: 

G.) Amina Ibrahim Darwiche, sa veu
ve, prise aussi comme tu triee de ses en
fants mineurs, héritiers du dit défunt 
savoir: a) Youssef Rouchdi, b ) Omar El 
Chahawi, c) Ahmed, d) Alya et e) Fat
ma ou Fatima. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à El Baramoun, sauf la 5me à 
Mansourah, rue de la Moudirieh. 

En ~'er1.u de deux procès-verbaux de 
saiSie Immobilière des 2 Décembre 1935 
et.6 Juin 1936, hui ssier A. Accad, trans
Crits les 26 Décembre Hl35, No. 12128 
et 27 Juin 1936, No. 6305. 

Objet de la vente: 
198 feddan s, 23 kirats et 21 sahmes de 

terrains cultivables sis au zimam du vil
lage de Choha, di strict de Mansourah 
(Dak.), divisés comme suit: 

1.) 79 feddans, 14 kirats et 16 sahmes 
au hod El Chalda, parcelle No. 1. 

2. ) 50 feddans, 17 kirats et 16 sahmes 
au hod Ezbet El Dai ra No. 18, parcelle 
No. 1. 

3.) 2 feddans, 4 kirats et 6 sahmes au 
hod El Daira No. 15, de la parcelle No. 1. 

4.) 53 feddans, 19 kirats et 12 sahmes 
au hod Bahr Ammar No. 16, parcelle 
No. 1. 

5.) 34 feddans, 10 kirats et 20 sahmes 
au hod El Awakher No. 7, parcelle No. 2. 

6.) 44 feddans, 6 kirats e t 6 sahmes 
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au hod El Rayess El Dayra No. 15, par
tie de la parcelle No. 1. 

Ensemble; 
1.) La part it1divise revenant aux dits 

biens dans une ezbeh comprenant un 
dawar, divers magasins et plusieurs ha
bitations pour les cultivateurs. 

2.) Une machine pour l irrigation des 
terrains, installée sur le canal El Beida, 
dans un abri construit en briques cui
tes, avec sa pompe de 8 pouces. 

Les constructions de l'ezbeh sont fai
tes partie en briques cuites et partie en 
briques crues. 

3.) 5 saiüehs en fer. 
La désignation sui van le a été établie 

par le Survey Department d 'après les 
nouvelles opérations cadastrales. 

1.) 28 feddans, 13 kirats et 2 sahmes 
au hod Chalda No. 14, parcelle No. 1. 

2. ) 20 feddans, 18 kirats et 2 sahmes 
au même hod, parcelle No. 2. 

3.) 9 feddans, 13 kirats et 15 sahmes 
au même hod, parcelle No. 3. 

4.) 21 feddans eL 11 kirats au même 
hod, parcelle No. 4. 

Sur cette parcelle il existe l'ezbeh de 
Mohamed Ibrahim El Chahawi. 

5.) 6 kirats et 15 sahmes au hod Rayess 
El Dai ra No. 15, parcelle No. 2. 

6. ) 4 kirats au même hod No. 3. 
7.) 14 feddans eL 5 kirats au même 

hod, parcelle No. 4. 
8.) 30 feddans, 10 kirats et 14 sahmes 

au même hod, parcelle No. 5. 
9.) 29 feddans, 12 kirats et 11 sahmes 

au hod Ammar No. 16, parcelle No. 2. 
10.) 23 feddans, 16 kirats et 7 sahmes 

au même hod, parcelle No. 5. 
11.) 11 kirats et 14 sahmes au hod El 

Abaher No. 17, parcelle No. 4. 
12.) 16 feddans, 2 kirats et 12 sahmes 

au même hod, parcelle No. 5. 
Sur cette pa~·celle il existe une ma

chine d'irrigation ainsi que deux sa
kiehs. 

13.) 13 feddan s, 17 kirats et 14 sahmes 
au même hod, parcelle No. 8. 

14.) 4 feddans et 8 sahmes au même 
hod, parcelle No. 9. 

15.) 20 feddans, 9 kirats et 5 sahmes 
au hod Ezbet El Daira No. 18, parcelle 
No. 1. 

16.) 19 feddan s, 5 kirats et 3 sahmes 
au même hod, parcelle No. 3. 

17.) 10 feddans, 12 kirats et 20 sah
mes au même hod, parcelle No. 5. 

18. ) 4 kirats e t 10 sahmes au même 
hod, parcelle No. 6. 

Total: 263 feddan s, 6 kirats et 8 sah
mes sis au vil lage de Choha, district de 
Mansourah (Dale ). 

Pour les J imites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 19800 outre les frab. 
Mansourah, le 25 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

145-DM-211 Avocat~. 

Date: Jeudi 16 Juin 1938. 
A la requête de la Société Anonyme 

du Béhéra, ayant siège à Alexandrie, 9 
rue Stamboul. 

'Contre le Sieur Boghos Bey Agopian, 
fils cle feu Agob eL pe tit-fils de Boghos, 
ci-devant juge au Tribunal Mixte d'Ale
xandrie, propriétaire, sujet local, domi
cilié à Alexandrie en sa villa sise 18R 
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rue de la Corniche, Sporting, et actuelle
ment au Caire, à Guizeh, près du jardin 
zoologique rue Mouracl No. 20. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 23 Octobre 1934., huis
sier Ph. Bouez, transcrite le 12 Novem
bre 1934, No. 2017 (Gh.). 

Objet de la vente: 
2me lot. 

7 feddan s et 12 kirats actuellement ré
duits à 7 fedclans, 9 kirats et 22 sahmes 
à prendre à concurrence d'une moitié 
indivise dans une parcelle de la conte
nance de 15 fecldans actuellement ré
duits à 14 fedclans, 19 kirats et 20 sah
mes, partie de la parcelle cadastrale No. 
2 du hoc! Maarouf El Charki No. 16, sise 
primitivement au village d'El Hessas et 
actuellement à Kafr Youssef, district de 
Cherbine (Gh. ). 

Pour les limites consulteT le Cahier 
des Charges. 

Mise à -prix : L.E. 310 outre les frais. 
.iVIansourah, le 25 :\lai Hl38. 

Pour la poursu ivante, 
:\Iaksucl, Samné et Daoud, 

130-Dl\I-196. Avocats. 

Date: Jeudi 16 Juin HJ38. 
~ . 1~ requête de lu Banque Ottomane; 

societe anonyme dyant siège à Londres 
et succursa\e à Alexandrie, subrogée 
aux poursmtes de la Land Bank of 
Egypt, suivant ordonnance rendue par 
M. le Juge des Réferes elu Tribunal Mix
te àe Mansourah, en date du 14 Septem
bre 1936. 

Contre: 
1.) Zannouba, fill e de Abdel Méguid, 

pnse tant en son nom personnel qu 'en 
sa qualité de tu tri ce de ses enfants mi
neurs, issus de son mariage avec feu 
Moustafa Pacha Khalil, à savoir: 

2.) Ab.bas, 3.) Tahani, 4. ) Rouhia et 
ces dermers au cas où ils seraient deve
nus majeurs. 

5.) Ahmed Helmi. 6. ) Abele! Méguid. 
7.) Ehsane, 8. ) Inch irah. 
9.) Souad, épouse de Sagh Ahmed 

Hamdi, la ire veuve et les autres en
fants et héritiers de feu :\loustapha Pa
cha Khalil. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de-
m eurant les 3 premiers à Ezbet E'l Se
rou, dé pen clan t cle Ki sm A wal Facous, 
la dernière au Caiu~ . à Choubrah cha
reh Abou Rafée, Chicolani, ~o . 7, 'e t les 
autres à Kism A-vval Facous (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Septembre 1935, 
hui ssier B. Accad, Lranscri le le 13 Oc
tobre 1935, No. Hl13. 

Obje-t de la venie.: en troi s lot ~ . 

1er lot 
48 feddan s, 2:L kirats et 2 ~ahm es si3 

au village d'El Kha ltara El Soghra, dis
trict de Facous (C h. ), au hoc! El Mina 
No. 2, parcelle No. 12. 

Il existe sur ces terrains une ezbe l1 
construite en briques crues. 

2me lot. 
213 feddan s, 10 kirats et 12 sa hmes de 

terrain s sis jadis au village de Besse t 
El Manasra et actuellement au village 
de l\Janchat Mosta fa Pacha KhaliL dis
trict de Facous (Ch.), au hod El Saba
kha wal Baladi El Charki No. 1, ki sm 
tani, parcelle No. 10. 
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Il exis te sur ces terrains une ezbeh 
construite en briques crues, composée 
d 'une petite m aison pour la propriétai
re, 7 maisonnettes pour les ouvriers et 
1 mosquée. 

3me lot. 
1.) 118 feddan s e t 12 kirats sis au vil

lage d 'El Ekhewa, district de Pacous 
(Ch. ), au hod Borgham No. 6, parcelle 
No. 2, en trois parcelles : 

La ire de 60 feddan s. 
La 2me de 57 feddan s. 
La 3me de i feddan et i2 kirats. 
Il existe sur ces terrains une ezbeh 

construite en briques crues, en ruine. 
2.) 53 feddans jadis aux villages de 

Kahbouna et Malakyine El Kiblia et ac
tuellement sis au village de Manchat 
Mous tafa Pacha Khalil, dis trict de Pa
eous (Ch. ), au hod El Hessi No. 11, au 
hod El Rizka No. 14, kism tani, en deux 
parcelles : 

La ire de '1-l feddans au hod El Hissi 
No. 11, parcelle No. 1. 

La 2me de 9 feddans au hod El Rizka 
No. H, kism t.ani, pareelle No. 9. 

Il existe sur ces terrains une ezbeh 
construite en briques crues, composée 
d'une petite maison de maître, d 'une 
entrée, un e chambre et une cuisine, de 
6 maisonnettes pour les cultivateurs, i 
dépôt et i écurie. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2900 pour le ier lot. 
L.E.. i2000 pour le 2me lot. 
L.E. 7000 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 25 lVlai i938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

i34-DM-200 Avocats. 

Date: Jeudi i6 Juin i938. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re d 'EgypLe, société anonyme belge, 
ayant siège social à Bruxelles et siège 
administratif au Caire. 

Contre les Hoirs de la Dame Hafiza, 
fille d 'Ibrahim Abdel Latif et veuve de 
feu Aly Hassan Abdel Wahab, savoir: 

1.) Cheikh Mohamed Aly Abou! 
Séoud. 

2.) El Cheikh Aly Hassan Abdel Wa
hab. 

3.) Dame Nour El Roda Aly Hassan 
Abdel Wahab. 

4.) Dame Fahima Aly Hassan Abdel 
Wahab. 

5.) Dame Zakia Aly Hassan Abdel 
Wahab. 

6.) Dame Nazima Aly Hassan Abdel 
Wahab. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les cinq premiers à Mit Salsil, 
et la 6me à Kafr El Guédid, district de 
Menzaleh (Dak. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2i Avril i9i3, huissier 
E. Donadio, transcrite le 6 Mai i9i3 sub 
No. i7080. 

Objet de la vente: 
8 feddan s, i6 kirats et 4 sahmes sis 

au village de Mit Salsil, Markaz Men
zaleh (Dak.), divisés en cinq parcelles: 

La ire de i feddan, 5 kirats et i2 sah
mes au hod Daycr El Nahia No. 22, par
celle No. 10. 
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La 2me de i2 kirats au même hod, 
parcelle No. i6. 

La 3me de i7 kirat.s et i6 sahmes au 
même hod, parcelle No. i5. 

La 4me de 2 feddans au hod Horein 
El Charki No. 24, parcelle No. 32. 

La 5me de 4 feddans et 5 kirats au 
hod Ranna El Charki No. 25, parcelle 
No. 28. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Mansourah, le 25 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

i32-DM-i98 Avocats. 

Date: Jeudi iél Juin i938. 
A la requête de la Dresdner Bank, 

société anonyme ayant siège à Berlin 
avec filiale au Caire. 

Contre les Ho·irs de feu Mohamed 
Hassan Nayel El l\1orsafi, savoir: 

1.) Dame Palma, fille de Hamed Man
sour El Maghrabi, sa veuve. 

2.) Dlle Naima, 3.) Dlle Narguis, 
4. ) Mohamed Anwar, ces trois enfants 

du dit défunt. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant au Caire, rue El Masgad El 
Husseini, atfet Ahmed Pacha Taher No. 
6, 2me étage, près de la maison de 
Cheikh Aly Mahmoud. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière pratiquée le i8 Avril i933, dé
noncée le 2 Mai i933, le tout transcrit 
le i3 Mai i933, No. 980. 

2. ) D'un procès-verbal de lotissement 
dressé au Greffe des Adjudications près 
ce Tribunal, en date du i9 Août i936. 

Objet de la vente: 
2mP sous-lot du ier lot du Cahier 

des Charges. 
8 feddans, i9 kirals et 20 sahmes de 

terrains sis au village d 'El Kodah, dis
trict de Kafr Sakr (Ch.), au hod Kassali 
El Tirane No. 5, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

2me lot du Cahier des Charges. 
22 kirats et 4 sahmes de terrains sis 

au village de Kodah, district de Kafr 
Sakr (Ch.), au hod El Kassali El Tira
ne No. 5, parcelle No. 35. 

3me lot du Cahier des Charges. 
56 feddans, 8 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de E1 Kodah, dis
trict de Kafr Sakr (Ch.), au hod Kas
sali El Tirane No. 5, parcelle No. 37. 

4me lot du Cahier des Charges. 
8 feddans, 3 kirats et i8 sahmes de 

terrains sis à Kodah, district de Kafr 
Sakr (Ch.), au hod Parakella No. 4, par
celles Nos. 2 et 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. i20 pour le 2me sous-lot du ier 

lot. 
L.E. i2 pour le 2me lot du Cahier 

des Charges. 
L.E. 990 pour le 3me lot du Cahier 

des Charges. 
L.E. 85 pour le 4me lot du Cahier 

des Charges. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 25 Mai i938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

i31-DM-197 Avocats. 

25/26 Mai 1938. 

Date: Jeudi i6 Juin i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
A . - 1.) Younès Metwalli Ismail, fil s 

d 'Ismail, d 'Ahmed Gomaa, 
2. ) Abdel Aziz Hassan Abdallah, 
3.) Mégahed Abdel Aziz Hassan Ab

dallah, 
4. ) El Sayed Aly Hassan Abdallah. 
Ces trois derniers enfants de feu Has

san Abdallah Hemeid, de feu Moussa 
Hemeid. 

B. - Les Hoirs de feu Yehia Metwal
li Ismail, fils de Metwalli, fils d 'Ismail, 
de son vivant époux et héritier de feu 
la Dame Néfissa Hammad Ismail, fille 
de Hammad, petite-fille d 'Ismail, savoir, 
ses enfants : 

5.) Abdel Hay, tant en son nom qu'en 
sa qualité de tuteur de ses enfants mi
n eurs Ibrahim, Zahia ou Zakia, Om El 
Saad et Abdel Aziz, 

6.) Metwalli. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant le i er à El Arid, dépendant 
d 'El Maassara, les 2me, 3me e t 4me à 
:81 Maassara et les deux derniers à Rou s 
El Perakh, dépendant d'El Chetout, le 
tout Markaz Cherbine (Gh. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Janvier i936, huis
sier A. Héchéma, transcrite le 8 Février 
i936, No. 364 (Dak.). 

Objet de la vente: 
39 feddans, 4 kirats et i2 sahmes de 

terrains cultivables sis au village d'El 
Hamoul, district de Cherbine (Gh.), au 
hod Guéziret Ibrahim No. 92, en deux 
superficies: 

La ire de 7 feddans, i kirat et i2 sah
mes par indivis dans 7 feddan s, 9 kirats 
et i2 sahmes, faisant partie des parcel
les Nos. 6 e t 7. 

La 2me de 32 feddans et 3 kirats par 
indivis dans 35 feddans, 10 kirats et J3 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 8. 

Suivant le plan cadastral de l'année 
i90i, les dits biens étaient divisés com
me suit: 

A. - 7 feddans, i kirat et i2 sahmes, 
parcelle No. 8 du hod Guézire t Ibrahim 
No. 92. 

B. - 32 feddans et 3 kirats, parcelle 
No. 9 du même hod. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 480 outre les frais . 
Mansourah, le 25 Mai i938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

1::36-Dl\f-202 Avocats. 

Délétation de Port-Fouad. 
AUDIE'VCES: dès les 12 h. 15. 

Dale: Mardi 21 Juin i938. 
A la requête du Sieur Jean P. Cara

messini, fils de Panayotti, négociant, su
jet hellène, demeurant à Suez, rue ~1 
Salakhana et faisant élection de domi
cile à Mansourah en l'étude de Maîtres 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 
avocats. 
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Au préjudice de la Dame Nasra Bent 
Mohamed Hagga, propriétaire, suj e tte 
locale, demeurant à Suez, rue El Ach
kar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Septembre 1931, 
t-ranscri t avec sa dénonciation au Greffe 
des Hypothèques du Tribunal Mix te de 
Mansourah le 4 Octobre i93i, No. 30. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

Une maison sise à Suez (Kafr Ibra
him Aly), construite sur des terrains 
bekr de 88 m2, limitée: Nord, Mohamed 
El Guindi El Farrane sur ii m. ; Est, 
rue où se trouvent la face e t la porte 
de la maison, d'une long. de 8 m .; Sud, 
rue où se trouvent une autre face et 
une autre porte de la maison, d 'un e 
long. de ii m .; Ouest, Amina Osm an et 
Cts d'une long. de 8 m.; la dite m aison 
est construite en pierres (hagar), de 
deux étages et un r ez-de-chau ssée, com
plète des portes et fenêtres, chaque éta
ge de deux chambres et accessoires. 

2me lot. 
Une maison sise à Suez (Kafr Ibrahim 

Aly), construite sur 48 m2 de terrains 
bekr, d'un rez-de-chaussée de deux 
chambres et deux autres chambres avec 
les accessoires , en briques (hagar ), com
plète, mais en m auvais état, limitée: 
Nord, El Sett Om Hamza et le m t.r en 
association, d'une long. de 8 m.; Sud, 
Abdel Aziz et Ahmed Fawaz d'une long. 
de 8 m.; Est, Mohamed Ibrahim cl'une 
long. de 6 m. ; Ouest, rue publique où se 
trouvent la face et la porte de la maison, 
d'une long. de 6 m. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\'lise à prix: 
L.E. 165 pour le i er lot. 
L.E. 56 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
!vlansourah, le 25 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 

871-DMP-173. Avocats. 

Date: Mardi 21 Juin 1938. 
A la requête de la Compagnie d'Assu

rance «L'Union », socié té anonyme 
française, ayan t siège à Paris, 9 place 
Vendôme. 

Contre le Sieur Panayotti Panayidis, 
commerçant, suj et local, demeurant à Is
maïlia, 25 rue Negrelli, et se trouvant 
actuellement aux prisons de Hadra (Ale
xandrie), sous le No. 2435, dossier No. 
2008. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Octobre 1937, huis
sier V. Chaker, transcrite le ii Novem
bre 1937 No. Si (Ismaïlia). 

Objet de la vente: 
Un immeuble sis à Ism aïlia, Gouver

norat du Canal, kism awal, No. 25, rue 
:K'egrelli, d'une superficie de 140 m2 110 

cm., construit en pierres et couvert de 
terrasse, composé d'un rez-de-chaussée 
à usage partie de magasins et partie 
d'habitation, et de deux étages supé
rieurs à usage d'habitation, sur la ter
rasse une buanderie de même construc-

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

tion et couverture, le tout limité: Nord, 
G . . Kini.galaki, sur 7 m. 20 (d'après les 
cheikhs qui assistent cette limite serait 
Kiriacoula Catsenavakis); Est, G. Arsel
lis, sur 20 m.; Sud, rue Negrelli où se 
trouvent la façade et la porte sur 7 m. 
29; Oues t, Erodiadis, sur 20 m. 

Le rez-de-chaussée comprend cleux 
magasins et deux appartements et cha
cun des deux é tages supérieurs com
prend deux appartements. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: L .E. 1400 outre les frais. 
Mansourah, le 25 Mai 1938 . . 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

135-DMP-201. Avocats. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Lundi 30 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Yassine No. 8, 

Moharrem-Bey. 
A la requête de Mohamed Bey Adham, 

èsq. de n az ir. 
A l'encontre cle Félix Nini, employé, 

français, domicilié à Alexandrie, rue 
Yassine No. 8, Moharrem-Bey. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire, huissier Mastoropoulo, du 
16 Mars 1938, validée par jugem ent som
maire du Tribunal de Céans le 16 Avril 
1938. 

Objet de la vente: i m achine à coudre 
marque Singer, 1 chambre à coucher, 1 
salle à manger, 1 salon, lustres, armoire, 
tables, chaises, etc. 

Alexandrie, le 25 Mai 1938. 
Pour le poursuivant, 

149-A-332. Mahmoud Abou Zeid, avocat. 

Date: Samedi 4 .Juin 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Ras El Tine, 
No. 129. 

A l.a requête de The Commercial & 
Estates Cy of Egypt (late S. Karam & 
Frères), société anonyme égyptienne, 
ayant siège à Alexandrie, Wardian Mex. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Moh a
m ed El Allafe, en tre.preneur et proprié
taire, égyptien, domici lié à Alexandrie, 
rue Ras El Tine, No. 129. 

En vertu: 
1.) De la grosse d 'un jugement som

m aire du 28 Juin 1937. 
2.) D'un procès-verbal de saisie mo

bilière du 23 Décembre Hl37, huissier 
Quadrelli. 

Objet de la vente: 
1.) 80 chaises cannées. 
2.) 20 tabl es en bois. 
3.) 5 lampes à pé trole. 
4.) 1 apparei l de radio marque Gene

ral Electric. 
5.) 1 cadre. 6.) 1 pendule. 
7.) 1 miroir biseauté avec encadre

ment en noyer, de 1 m. 25 x 0 m. 80 
environ. 

8.) 1 comptoir en bois dessu s zinc. 
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9.) L'installation pour confecLionner 
le café . 

10.) 8 jeux de trictrac avec leurs ta
bles en bois. 

11.) 22 narguilés avec bou teilles en 
cristal. 

12.) 1 comptoir cai sse en boi s. 
13.) i évier pour les verres . 
14.) 2 récipients. 
15.) Les accessoires en fer pour une 

tente. 
16.) 28 plateaux en métal nickelé. 
17.) 13 cafetières en cuivre. 
18.) 4 théières en m étal n ickelé. 
19.) 8 étagères. 
Alexandrie, le 25 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
85-A-306 lJmb. Pace, avoca t. 

Date: Mardi 31 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Erfan Pacha 

No. 33. 
A la requête de: 
1. ) Le Sieur Ibrahim El Sayed Zein El 

Dine, 
2.) Monsieur le Greffi er en Chef du 

Tr ibunal Mixte, èsq. 
Contre les Sieurs: 
1.) Messeecl Bichay Morgan. 
2.) Mitr i Guirguis Ibrahim. 
3.) Ghali Moussa. 
Tous les trois domiciliés à Alexandrie. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

de l'huissier Giusti, du 14 Mars 1938, en 
exécution d'un jugement rendu le 18 
Septembre 1937 par le Tribunal Som
maire d 'Alexandrie. 

Obje t de la vente: 6 douzaines cle ver
res, 4 brocs à eau, cl es pots à lait en por
celain e, verreries, soucoupes, etc. 

Alexandrie, le 25 Mai 1938. 
Pour les uoursuivants, 

109-A-330. Saïd El Hawachi, avoca t. 

Date: Ivlardi 31 Mai Hl38, dès 10 h. a.m. 
Lieu: à la Bourse de 1\,Iinet E l Bassal 

d'Alexandrie et à l'u sine Carver Bro
thers, à Béni-Souef. 

A la requê te de la Raison Sociale Car
ver Brothers & Co. Ltcl., ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre Riad Abele! Samad. 
En vertu d'une ordonnance cle Mon

sieur le .Juge de Service du Tribunal 
Mix te du Caire, en clate du 18 :\Iai 1938. 

Obje t de la vente: 
A Minet El Bassal : 
13,45 kan tars de co ton Ac hmouni 

égrené et 8,10/12 ard ebs de grame de 
coton. 

A Béni-Souef: 
0,14 kantars cle coton scar to. 

Pour la requ éra nte, 
123-CA-824. J acques Cl1é<iou cli, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Kas la, 1\Iarkaz Kafr El Zayat 
(Gharbieh). 

A la re(JUètc de la Rai son Socia le mix
te C. M. Salvago & Co, ayant siège à 
Alexandri e, 22 rue Chérif Pacha. 

Au préjudice de: 
1.) Ahmecl Moustafa Ramadan. 
2.) Monstafa Moustafa Ramadan. 
3.) Abdel Meguicl Moustafa R.amaclan. 
4.) Mohamed Chafik Moustafa Rama-

dan. 
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Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Tantah, rue Chiaty Bey. 

En vertu d 'un procès-verbal du 2 Avril 
1938, huissier R. Sintès. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de 4 feddans d 'orge, éva

luée à 6 arclebs environ e t 4 hemles de 
paille par feddan. 

.2.) La récolte de 4 feddans de fèves, 
évaluée à 4 ardebs environ par feddan. 

3.) La récolte de 20 fedclans de blé 
hindi Au strali, évaluée à 5 arclebs envi
ron et 5 hemles de paille par fecldan. 

Alexandrie, le 25 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

i.05-A-326. N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938, à 10 heu
res elu matin. 

Lieu: à Kasta, Markaz Kafr El Zayat 
{Gh.). 

A la requête de la Raison Sociale Mix
te C. M. Salvago & Co, ayant siège à Ale
xandrie, 22 rue Chérif Pacha. 

Contre: 
L) Ahmed Eff. Moustafa Ramadan. 
2.) Moustafa Moustafa Ramadan. 
3.) Abel el Meguid Moustafa Ramadan. 
4.) Mohamecl Eff. Chafik Moustafa Ra-

madan. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Tantah, rue Chiaty Bey. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 29 Mars 1938, huissier Ecl. Donaclio. 
Objet de la vente: la récolte de blé hin

di pendante par racines sur 10 feddans, 
éYaluée à 4 arclebs de blé e t 4 hemles 
de paille par feddan. 

Alexândrie, le 25 Mai 1938. 
Pour la requérante, 

104-A-325. N. Vatimbella , avocat. 

Date; Mardi 31 Mai 1938, dès 10 h . 
a. m. 
Lieu~ à la Bourse de Minet El Bassal 

d'Alexandrie et à l'usine Carver Bro
thers, à Béni-Souef. 

A la requête de la Raison Sociale Car
ver Brothers & Co. Ltcl., ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre Mohamed Ibrahim Gomaa. 
En vertu d'une ordonnan ce de Mon

sieur le Juge de Service elu Tribunal 
Mixte du Caire en date elu 18 ~Iai 1938. 

Objet de la vente: 
A Minet El Bassa! : 35,88 kan tars de 

coton Achmouni égrené et 23,11/12 ar
clebs de graine de coton. 

A Béni-Souef: 0,38 kantars de coton 
;:;carto. 

Pour la requéran Le, 
122-CA-823. J acques Chédoucli, avocat. 

l ribunal du Caire. 
Date: l'viercredi 1er Jui n 1938, à 10 h. 

a. m . 
Lieu : à Kafr Tourki, l\'Iarkaz El Ayat 

(Gu izeh). 
A la requête de El Hag Hassan Aly 

El Chérif, en sa qualité de liquidateur 
de la succession de feu Idris Allal El 
Tazi, propriélaire, demeurant au Caire. 

Contre le Sieur Mohamed Saïd El Be
leidi, omdeh de Kafr Torki, Markaz El 
Ayat (Guizeh), y demeurant. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un proeès-verbal de saisie 
du ii Août 193Î, huissier Barazin. 

Objet de I.a vente : la récolte de 2 fecl
dans de coton Zagora, évaluée à 3 kan
tars par feddan et celle de maïs seifi, 
évaluée à 3 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 25 Mai 1938. 
Pour le poursuivant, 

40-C-ÎÎ4 Henry Chagavat, avocat . 

Date: Samedi 4 Juin 1938, à 10 h . a.m. 
Lieu: au Caire, charia El Kenissa, ex

charia Wabour El Fransawi (Boulac). 
A la requête de la Dame Alexandra 

Cazira. 
Contre le Sieur Osir ide Fusco. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution de l'huissier F. Lafloufa, en 
date du 11 Mai 1938. 

Objet de la vente: 
1.) Un moteur marque «Gardner», de 

35 H.P., No. 2646. 
2.) Une scie marque «Danchoet». 
3.) Divers m eubles de bureau, tels 

que: bureau, fauteuils, machine à écri
re marque Imperia l, ventilateur, armoi
r e, presse à copier. 

Pour la poursuivante, 
113-C-814. Panos Nicolakaki, avocat. 

Date: Mardi 31 :Mai 1938, à 8 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Fouad 1er No. 28. 
A la requête de Ch. et P. A vi erin o. 
Contre Cl. Trikeriotis et N. Léonidis. 
Objet de la vente:: 8 portes mobiles 

en bois e t vitres à battants, 1 comptoir 
couleur noyer (bar) avec marbre des
sus, colonne, robinets en métal blanc, 
1 billard en bois peint noyer, à 4 pieds. 

Saisis par procès-verbal du 21 Mai 
1938. 

39-C-773 
Pour les poursuivants, 

P . D. Avierino, avocat. 

Date: Lundi 13 Juin 1938, à 10 h . a.m. 
Lieu: à Kasr Aboul Tea El Bassel, 

Markaz Ebchaway (Fayoum). 
A la requête de la Ionian Bank Ltd. 
Contre Saleh Aboul Tea El Bassel. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 10 Mai 1938. 
Objet de la vente: la récolte de 10 fed

dans de blé. 
45-C-7Î9 Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi 4 Juin 1938, à 10 h. a.m . 
Lieu: au Caire, rue Emael El Dine, 

buffe t Cosmo. 
A la requête de Zottos & Co. 
Contre E. Assimacopoulo. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 21 Ju illet 1937. 
Objet de la vente: 30 tables en fer, 4 

douz aines de chaises et 2 grands venti
lateurs. 
46-C-780 Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi 4 Juin 1938, à 9 h. a.m. 
Lie u: à Kéna, Markaz et Moudirieh de 

Kéna. 
A la requête de la Raison Sociale Zot

tos & Co. 
Contre Mina Hanna Tadros. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 2 Mai 1938. 
Objet de la vente: gin, cognac, zibib, 

whisky, savon, cacao, tox et 2 dames
jeannes de cognac e t zibib. 
iH-C-815. Michel A. Syriotis, avocat. 

25/26 Mai 1938. 

Date : Lundi 6 Juin 1938, à 9 heures du 
matin .. 

Lieu: à Minieh, rue Salah El Dîne. 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

du Tribunal Mixte du Caire. 
Contre· la Dame Rose Vatikiotis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution d u 26 Mars 1938. 
Objet de la vente: 1 armoire en bois 

de hêtre, à 4 tiroirs et placards, 1 com
mode s urmontée de marbre, 1 armoire 
argentieT, à parois vitrées, 1 buffet sur
monté de marbre, 1 table à rallonges et 
1 canapé recouvert de jute. 

Le Caire, le 25 Mai 1938. 
Pour le Greffi er en Chef, 

121 -C-822. A. Dermarkarian. 

Date: Mardi 7 Juin 1938, à 8 heures ùu 
matin. 

Lieu: au marché d'El Wasta, Markaz 
El W asta, Moudirieh de Béni-SoueL 

A la requête cle Monsieur le Greffier 
en Chef du Tribunal Mixte du Caire 
èsq. ' 

Contre Ahmed Abele! Latif, propriétai
re, sujet local, demeurant au village de 
Effoua, Markaz ET Wasta, Moudirieh de 
Béni-SoueL 

En vertu d 'un procès-verbal du 5 Avri l 
1938, huissier Nessim Doss. 

Objet de la vente: la récolte de bl é 
pendante par racines sur 3 fecldans, au 
hod El Segla. 

Le Caire, le 25 Mai 1938. 
Pour le Greffier en Chef, 

119-C-820. A. Dermarl(arian. 

Date: Samedi 4 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de Béni-Mazar, Mar

kaz Béni-Mazar (Minieh). 
A la requête cl'Alexane Kelada An 

toun venant aux droits et ac tions d'Is i
dore Colombo. 

Contre Cholkami Aly Moussa e t Ka· 
mel Aly Moussa. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 16 Mai 1931. 

Objet de la vente: une machine mar
que Blackstone, de la force de 37 C.V., 
No. 166833, avec tous ses accessoires. 

Pour le poursuivant, 
44-C-778. F. Bakhoum, avocél L 

Date: Samedi 11 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, mielan Suarès, rue 

Kasr El Nil No. 50. 
A la requête de la Raison Sociale O. 

Naudi & Co. «Tri-co-clor», socié té mixte. 
ayant siège au Caire, 18 rue Madabegh. · 

A l'encontre de The New London 
House, magasin d'articles de sports, en 
la personne de son propriétaire, ayant 
siège au Caire, à Mielan Suarès, 50 ru e 
Kasr El Nil. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 2 Avril 1938, huissier Mi
chel A. Kédémos, en exécution d'un ju
gement sommaire rendu le 8 Février 
1938 sub R.G. No. 7434/ 62e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 16 paires de chaussures en cha

mois blanc, avec semell e en cuir, pour 
hommes. 

2.) 20 raquettes pour tennis, m arques 
Crown, Club, Apex. 

Le Caire, le 25 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

124-C-825. Robert Borg, avocat. 



25j26 Mai 1938. 

Date: Samedi 4 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Béni-Souef, district et Mou

dirieh de Béni-Souef, rue El Riadi. 
A la requête de la Banque Ottomane, 

succursale d'Alexandrie, société anony
me représentée par son Directeur le Co
lonel J. Procter, demeurant à Alexan
drie. 

Contre le Sieur Mohamed Ibrahim 
Aly, négociant, sujet local, demeurant à 
Béni-Souef, district et Moudirieh de Bé
ni-Souef, rue Riadi. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
4 Mai 1938, huissier Aziz Tadros. 

Objet de la vente: 
1.) 1 machine à coudre les peaux, mar

que Jones, No. 47188, en bon état, mais 
mal entretenue. 

2.) 1 machine à coudre les peaux, mar
que Jones, No. 64452, en bon état. 

Les deux machines avec leurs pieds 
(roues pour les mettre en mouvement). 

3.) 30 paires de chaussures pour da
mes, de différentes couleurs et mesures. 

4.) 30 paires de chaussures pour hom
mes, de différentes couleurs et mesures. 

5.) 20 paires de formes en bois, pour la 
fabrication des souliers. 

Le Caire, le 25 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

Rodolphe Chalom Bey, 
125-C-826. Avocat. 

Date: Jeudi 9 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de Maghagha. 
A la requête cle la Socony Vacuum Oil 

Co Inc. 
Contre Aly et Hassan Imbabi, pro 

priétaires, locaux, demeurant à Mayana 
El Wald. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
elu 17 Novembre 1932. 

Objet de la vente: meubles tels que ca
napés, fauteuils, tapis, rideaux, tables, 
buffets, chaises, etc. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

139-DC-205. Avocats. 

Date: Mardi 14 Juin 1938, à 10 h . a.m. 
Lieu: à Maassara, Markaz Deyrout 

(Assiout). 
A la requête de la Raison Sociale Sa

bet Frères. 
Au préjudice de Fa khri Nemr. 
En vei•tu d 'un procès··verbal de saisie

exécution elu 23 Avril 1938. 
Objet de la vente: la récolte de blé 

pendante par racines sur 5 fedclans, au 
hod Ebeicla, d'un rendement de 5 ar
debs par fedclan. 

Pour la poursuivante, 
58-C-792 Joseph Sabet, avocat. 

Date: Jeudi 9 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 56 rue Sekka El Gué

elida, immeuble Khalil Bey .Khou loussi. 
A la requête elu Crédit Immobilier 

Suisse Egyptien. 
Au préjudice des Hoirs de feu Azar 

Chemtob, savoir: Dame Louna Chemtob, 
sa veuve, èsn. et èsq. de tutrice de ses 
enfants mineurs Rachel, Gamila, Esther 
et Naim, tous les cinq protégés français, 
demeurant au Caire, 56 rue Sekka El 
Guédida. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 22 Mars 1938, de l'huis
sier R. Dablé, en exécution d'un juge-

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

ment rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire, le 12 Avril 
1938, R.G. No. 3960/63e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 1 dynamo sans marque visible, No. 

22736, type W. D., voltage 220. 
2.) 1 machine à couper le carton. 
3.) 1 machine-presse en fer. 
4.) 1 machine servant à couper le car

ton, à piédestal, sans marque visibl.e. 
5.) 1 bureau en bois peint m arron , à 9 

tiroirs, avec son fauteuil canné, etc. 
Le Caire, le 25 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
A. Mancy et Ch. Ghalioungui, 

41-C-775. Avocats. 

Date: Mardi 7 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village d'El Atf, Markaz El 

Ayat (Guizeh). 
A la requête elu Sieur Nicolas Goum

pas. 
Contre le Sieur Hassaballah Eweis 

Badr. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies conservatoires des 24 Juillet et 
25 Octobre 1937, validées par jugement 
de la Chambre Civile du Tribunal Mix
te elu Caire, le 9 Mars 1938, R.G. No. 
1880/63e A.J., exécutées par deux pro
cès-verbaux de saisie-exécution des 26 
Avril et 10 Mai 1938. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de blé pendante par ra

cines, évaluée à 20 ardebs. 
2.) 17 à 18 ar'clebs de maïs non encore 

égrené. 
3.) La récolte de blé évaluée à 20 ar

clebs. 
Le Caire, le 23 Mai 1938. 

Pour le requérant, 
N. et Ch. Moustakas, 

38-C-772 A voca1s à la Cour. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938, dès 11 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Abbassieh 1\"o. 31. 
A la requête de The Engineering Cy of 

Egypt. 
Au préjudice d'Amer Saaà. 
En vertu d 'un procès-verbal cle saisie

exécution de l'huissier A. Iessula, elu 28 
Février 1938. 

Objet de la vente: 
1. ) Appareil de radio portatif, neuf, 

marque Philips, à 6 lampes, type 667 A, 
No. E. 20627. 

2.) Appareil de radio portatif, neuf, 
marque Philips, à 5 lampes, type 9lt7 
A, No. 63461. 

115-C-816. 
Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, avocat. 

D'ate: Samedi 11 Juin 1938, dès ii h. 
a. m. 

Lieu: à Maghagha (Minieh). 
A la requête de la Raison Sociale 

Brooke Bond & Cy. 
Au préjudice de Zekri Guirguis Nas

rallah, épicier. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire de l'huissier J. Sergi, du 
11 Décembre 1937. 

Objet de la vente: 
700 planches de bois de diverses qua

lités. 
250 pièces de bois jellera. 
10 kantars de savon marque Abou Da

rabzin. 

37 

5 caisses de thé. 
1 sac de café vert de 130 rotolis. 
1 sac de sucre de 175 rotolis environ. 

Pour la poursuivante, 
Carlo et Nelson Morpurgo, 

127 -C-828. Avocats. 

nate: Samedi 11 Juin 1938, à 11 h. a.m. 
Lieu: à Deir El Kosseir (Assiout). 
A la requête de The Engineering Cy 

of Egypt. 
Au préjudice de Younès Abclel Rah

man. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

exécution de l'huissier S. D. Sabethai, 
du 13 Juin 1931, et d'un procès-verbal de 
récolement et fixation de vente, de 
l'huissier N. Tarrazi, du 11 Mai 1938. 

Objet de la vente: 
Au hod Garf El Tahoune. 
Une machine pour l'irrigation, mar

que National, de 24 1-I.P., en bon état, 
avec pompe et accessoires. 

Pour la poursuivante, 
116-C-817. Maurice Castro, avocat. 

Date: Lundi 6 Juin 1938, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: au village cle Massalha, Markaz 
Nag Hamadi, Moudirieh de Kéneh. 

A la requête de M. le Greffier en Chef 
elu Tribunal Mixte elu Caire. 

Contre Erfan Saicl Mouafi et Cts. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 3 Février 1938. 
Objet de la vente: 
1.) 1 bufflesse, robe noire, âgée cle 

10 ans environ . 
2.) 1 bufflesse âgée de 2 ans environ. 
Le Caire, le 25 Mai 1938. 

Pour le Greffier en Chef, 
120-C-821. A. Dermarkarian. 

Tribunal ~e Mansoura.h. 
Date: lVIarcli 31 Mai 1938, dès 10 h. 

a.m. 
Lieu: à Mansourah. 
A la requête du Sieur Ahmed Bey Ra

chid, pris en sa qualité cle nazir du 
Wakf Kelfedan Nouri Pacha, demeurant 
à Alexandrie. 

Contre le Sieur Tobie Thomaiclis, pro
priétaire, h ellène, demeurant à lVIansou
rah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire elu 20 Juillet 1937. 

Objet de la vente: 2 lits, 2 armoires, 1 
commode, 1 table à manger et 1 bureau. 

Pour le poursuivant, 
140-DM-206. Ali Biali, avocat. 

Date: Samedi !1 Juin 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Mansourah. 
A la requête des Sociétés Bières Bo

monti et Pyramides et Crown Bre-vvery 
of Alexanclria, ayant siège à Alexandrie. 

'Contre la Raison Sociale Georgiadis 
Frères, de nationalité h ellénique, ayant 
siège à Mansourah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisi-:) 
mobilière du 13 Avril 1938, hui ssier Y. 
Michel. 

Objet de la vente: 
1.) 5 caisses contenant chacune 12 

bouteilles de whisky John Haig. 
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2.) 8 caisses contenant chacu n e 211 
bouteilles de cognac, 1/ft d'oke, marque 
fran çaise. 

:Mansourah, le 25 :Mai Hl38. 
Pour les poursuivantes, 

1\Iichalopoulo, J abalé e t Sailas, 
146-D:\I-212. Avocats. 

Date: Samed i 4 Juin 1938, à 0 h. a.m. 
Lieu: à Damas, dis tri ct cl e i'di t Ghamr 

(Dale ). 
A la requête d u. Sieur Evan gelo Car

miropoulo, n égociant, suj et h ellèn e, de 
m eurant à Man sourah. 

Contre le Sieur Ib rahim Soliman Ab· 
del Moneem dit aussi Ibrahim Abdel 
Moneem Salman, propriétaire, suj e t lo· 
cal, dem euran t à Damas. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisill 
mobilière du ii ?vlai 1938. 

Objet de la vente: la récolte de 2 fecl 
dans de blé indien. 

Man so urah, le 23 Mai 1938. 
Pour le poursuivant, 

J. Gouriotis et B. Ghalioung ui, 
138-DM-204. Avocats. 

Date: Mardi 31 Mai 1938, dès 10 h. a.m. 
Lien: à Man sourah. 
A la requêfte elu Sieur Ahmed Bey 

Rachid , p r is en sa qualité de n azir du 
W ald Kelfedan Nouri Pacha, dem euran t 
à Alexandrie. 

Contt·e le Sieur Stavro IL Strong uilis, 
propriétaire, h ellèn e, demeurant à Man
sourah. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire elu 20 Juillet 1938. 

Objet de la vente: divers meubles d'un 
r estaurant tels qu e tables à manger, 
chaises, buffe ts, glacières, bancs, four
chettes, armoires, etc. 

Pour le poursuivant, 
141-D:\I-207. Ali Biali, avocat. 

Date: Sam edi ii Juin 1938, à 10 Il. a.m. 
Lie~!: à El !\:assassine El Guédidah, 

di s trict de Zagaz ig (C h. ). 
A la requê te du Sie ur Max Kantzer, 

proprié taire cle la Egyptian Techni cal 
& Indus tria l Company « E:tic ». 

Contre 1\loustapha Daoud Mohamed. 
En vertu d'u n procès-verbal de saisie. 
Objet de la venile: 1 moteur de la for-

ce de 80 chevaux, marque Nati onal, à 
pétrole, avec ses deux meules, en bon 
éta t. 

N.B. - Le moteur bien qu'en bon éta t 
n e foncl ionne pas à la sui te du man
qu e des pompes à pé trole et à huil e et 
du m anomè tre à a ir. 

Pour le poursui vant, 
Félix Hamao ui, 

60-Cl\I-794 Avocat à la Cour. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugemen t du 21 Mai 1938, a été 
déelart>..e en faillite la R aison Sociale 
Boctor Bichara, société de commerce, de 
nationalité égyp tienne, ayant siège à 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

Louxor a insi que les m embres qui la 
composen t :::avou: Boctor Bicha.ra , Elias 
Boctor Bichara, Korollos Boctor Bicha
ra. 

Da le îixé-2: pour l:.: cc:ssHJion des paie-
m ents : Je 8 ..\lars 1ü38. 
Juge-Commis~aire: ..\I. Ahmed Saro it. 
Syndic JH'üvisnhc: :\1. Hanoka . 
Réunion pour la n omin.ation du Syn-

dic définitif: a u Pala is de Ju s tice, le 0 
J uin 1938, à ü lv ·ure:; elu matin . 

Le Caire, le .21 ..\la i 1\J38. 
61-C-795 Le Greffi er, C. Illincig . 

Par juge1nent du 21 Mai 1938, a é té 
déclaré en faillite le S ieur :Matta Doss, 
entrepreneur , sujet local, demeurant au 
Caire, chareh Madaress Roukey El Maa
ref, No. 2, Guéziret Badran. 

nate fixé<:: pour la cessa tion des }J<aie,_ 
ments: le 22 Juin 1937. 
Juge~Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndiic provisoire: M. Doss. 
Réunion pour la nomination du Syn

d;ic définitif: au Pala is de Justice, le 9 
Juin 1938, à 9 h eures du m a tin. 

Le Caire, le 21 :Mai 1938. 
62-C-796. Le Greffier, C. Illincig. 

Tribunal de Mansourah. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jlllgement du Tribunal .Mixte de 
Commerce de i'v1anso urah, en date du 
23 Mars 1938, le Sieur ..\1ohamed El Sa
yed Sombol, ex-négociant, égyp ti en, do
micilié à Dam as, a été déclaré en é tat 
de faillite. 

La date de la cessa tion des paiements 
a été fixée provisoirem ent au 13 Octo
bre 1937. 

M . Je Juge Habib Bey F ahmy, mem
bre de ce Tribunal, a é té nommé Juge
Conuniss aire, et 1\l. Léonidas J. Vénié
ri, Syndie provisoire. 

Les créancier s présumés de la faillite 
sont invités à se réunir a u siège du Tri
bunal Mixte de Man sourah, le 15 Juin 
1938, à 10 h. a.m. , pour entendre la lec
tu re du rapport elu Syndic et se pro,_ 
noncer sur son maintien o u remplace
m ent. 

Mansourah, le 23 Mai 1938. 
Le Greffi er en Chef, 

142-DM-208 (s.) E. Chibl i. 

CONVOCA T!ON DE CREANCIERS. 

Les créan ciers de la faillite de Mous
tafa Aly El Ch âle, ex-négociant, égyp
tien, domicilié à Nabaroh, sont invités, 
en confo·rmité de l' ar t. 297 du Code de 
Commerce, à se pré~i:~nter, dans le délai 
de 20 jours, à M. M. Mabardi, Syndi c 
de la fa illite, po ur lui remettre leurs ti
tres de créan ce accompagnés d 'un bor
dereau indica tif des pièces, si mieux il s 
n 'aiment en faire le dépô t au Greffe. 

La séan ce de vèrifica.lion des créan
ces pour l'admission au passif aura li eu 
au siège du Tribunai Mixt.e de Mansou
ra h, le 15 Juin 1938, à 10 h. a .m. 

Les créan ciers dev ront se prés en ter 
en personne ou par fondé de pouvoirs. 

Mansourah, le 2't Mai 1938. 
Le Greffier en Chef, 

147-DM-213 (s .) E. Chibli . 

25 / 26 ~Iai 1938. 

SOCIÉTfS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

U'un acte sous seiDfJ privé en date du 
29 :'\ovembre Hl36, vi sé pour date cer
ta ine le 19 l'l'lai 1\J38 sub No. 3179, trans
crit a u Greffe du 'rr ibunal Mixte de 
Comm erce d 'Alexandrie le 211 Mai 1938, 
No. 207, vol. 35, fol. 167 e t affiché, il ap
pert qu 'une Société en nom collectif a 
été cons ti tuée entre les Sieurs Chris to 
P. Leondis ei Giuseppe Amante, demeu
rant à Alexandrie, r ue Ab del Moneim, 
No. 94, sous la Ra.ison Sociale « Leon dis 
& Amante» et dénommée «Société pour 
l'Egrenage et Huilerie du Béhéra ». 
ayant pour objet l' égrenage du coton 
ainsi que l' ex trac tion de l'huile de sa 
graine. 

Le s iège es t à Alexandrie e t l'usine 
à BirkeL Ghattas, Abo u Hommos. 

Le ca.pHal est de L.E. 8000 (huit mille). 
La s ignature et la ges tion appartien

nent aux deux associés conjointement. 
La durée de la Société es t fixée à 8 

ans à partir d u 10 Octobre 1ü36, renou
velable en suite de 5 ans en 3 ans sauf 
dédit donné a u moins 6 mois avan t l'ex
piration de la période en cours. 

Alexandrie, le 211 Mai 1938. 
Pour la Société, 

106-A-327 E. Aman te, avocat. 

Il ré sulte d'un contrat sous seing JH'Ï
vé en date elu 30 Avri l 193~, visé pour 
da te cer taine le 1l1 Mai 10J8, s ub No. 
3073, dont extrait a été enregi s tré au 
Greffe du Tribunal Mix te de Commerce 
d 'Alexandrie le 23 Ma.i 1938, ~o. 205, 
vol. 55, fol. 1li4, qu 'une Société conl
m e.yciale en: comm[! ndite s imp.Je a été 
formée entre les Sieurs Guy Haldane 
Dempster, ingén ieur agronome, de na
tion ::dité bri tanniqu e, domit ·ilié à Ale
xandrie, e t un commanditaire dénom
mé dans le dit con lra t. 

La Socié té a pour objet les entrepri
ses de drainage e t d 'irrigation, la mise 
en valeur de terrains agricoles ou ur
bains, par tou s moyens et notamment 
par :e systèm e de drainage sou terrain. 

Elle a également pour objet la fabri
cation et la vente de tu yaux e t autres 
produits en béton de cimen t. 

Les énon ciations qui précèdent n'é
tant qu'énonciatives et non limitatives 
la Société aura la faculté d'entreprendre 
tous autres travaux ou entreprises se 
rattachant direc lem en t ou indirecte
ment à son but. 

Le s iège de la Société es t à Alexan
drie, rue Chérif Pacha, No. 9, avec fa
eulté pour les associés de tran sférer Je 
dit siège et d 'ouvrir tou tes succursales 
où il s l' estimeron t util e ou n écessaire. 

La Société a fon ctionné jusqu'à ce 
jour sous la dénomina tion «The Filter 
Pipe Drainage Company» et sous la 
Raison Socia le «G. H. Dempster & Co». 
Elle fonctionnera à partir de la date des 
pré sen tes sous la dénomination « The 
Pipe Drainage Company of Egypt » et la 



25/26 Mai 1938. 

même Raison Sociale « G. H. Dempster 
& Co.». 

La direction, la gestion et l'adminis
tration de la Société ainsi que la signa
ture sociale sont confiées ex cl u si ve
ment au Sieur Guy Haldane Dempster 
auquel il a été conféré à cet effet les 
pouvoirs les plus étendus. 

En cas d 'absence ou d 'un empêche
ment quelconque, le Sieur Guy Halda
ne Dempster pourra déléguer à toute 
personne de. son choix tout ou partie 
de ses pouv01rs. 

Les apports en commandite s'élèvent 
à L.E. 2500. 

La dutrée de la Société est fixée à trois 
années ayant commencé à courir depuis 
le 1er Septembre 1937 et expirant le 31 
Août 1940. 

Faute de dédit donné par l'un des 
deux associés, par lettre recommandée, 
trois mois avant son expiration, la So
ciété s'entendra renouvelée pour une 
nouvelle période d'une année et ainsi 
de suite d 'année en année indéfiniment 
jusqu'à ce qu'un dédit intervienne dans 
le terme et la forme. ci-haut fixés . 

Alexandrie, le 18 Mai 1938. 
Pour Guy Haldane Dempster, 

84-A-305 S . Vivante, avocat. 

DISSOLLTTION. 

Il rés ulte d'un contrat sous seing pri
vé en date du 30 Avril 1938, vu pour 
date certaine au Bureau des Actes No
tariés près le Tribunal Mixte d'Alexan
drie le H Mai 1938 sub No. 3071, dont 
extrait a. été enregistré au Greffe du 
Tribunal Mixte de Commerce d'Alexan
drie le :?·3 Mai 1938, No. 204, vol. 55, 
folio 164, que la Société en commandite 
simple, cons ti tuée le 6 Juillet 1935, visée 
pour date certaine le 23 Juillet 1933 sub 
No. 6507, s~ous la Raison Sociale G. H. 
Dempster & Co, et la dénomination 
«The Filter Pipe Drainage Company», 
entre le Sieur Guy Haldane Dempster, 
ingénieur-agronome, sujet britannique, 
domicilié à Alexandrie, et trois com
manditaires y dénommés, dont extrait 
avait é té enregistré uu Greffe du Tribu
nal Mixte de Commerce d'Alexandrie le 
10 Aoü t Hl33 s ub No. 28, vol. 32, fol. 23, 
qui venait à expiration le 30 Juin 1938, 
a été dissoute avant terme du commun 
accord des parties depuis le 31 A où t 
1937. 

A la suite du règlement des comptes 
avec les commanditaires le Sieur Guy 
Haldane Dempster est devenu seul pro
priétaire de l'actif e t du passif de la So
ciété dissoute qu 'il a assumés pour son 
compte exclus if et personnel. 

Alexandrie, le Hl Mai 1938. 
Pour le Sieur Guy Haldane Demps ter, 

83-A-30'! S. Vivante, avocat. 

lf'\PRlJYIERŒ "A. PROCRCCIA'' 
ALEXANDRIE.- B.P. 6. Tél. 2256~ 

ti(CUTIDI SOIGitE D'IMPRIMÉS El TOUS GENRES 
SPÉCIALITÉ 

IROCHaRES, CGICUSI&IS, JDBRIAUI at RElUES 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DEHOMIHATIOHS 

Cour d'Appel. 
Applicant: Detrola Corporation, of 

1301 Beard Avenue, Detroit, Wayne, 
Michigan, U.S.A. 

Date & No. of registration: 13th May 
1938, No. 543. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Classes 62 & 26. 

Description: word « Detrola ». 
Destination: Radio receiving sets and 

component parts, a nd radio equipment. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

91-A-312. 

Ap·pHcant: Christo Essepalides, of 6, 
Rue de France, Alexandria. 

Date & No. of registration: 13th May 
1938, No. 346. 

Nature of registralion: Tracte Mark, 
Class 50. 

Description: deviee of a fl ying eagle 
holding a hemisphere and the word 
« Eagle » with other designs. 

Destination: toileL paper. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

93-A-31!!. 

AppHc:ant: Handschin & Ronus Ak
tiengesellschaft, of Benzbur, Liestal, 
Switzerland. 

Date & No. of regish·ation: Hlth May 
1938, No. 537. 

Nature of regis trat.ion: Tracte l'viark, 
Classes 16 & 26. 

Descrip,tion: word « Hanro ». 
Destination: Article s of clothing, lmit

ted or woven. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

92-A-313. 

Ap.pUcant: Henry Sutton, of Curing 
Works, Charles Street, Great Yarmouth, 
England. 

Date & No. of registration: 19th May 
1938, No. 338. 

Natu.re of regislration: R enewal lVIark, 
Class 35. 

Descrip>lion: letters « H.S. » within a 
rectangle and square a il vvithin con
cen tric circles . 

Destination: Herrings. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

94-A-315. 

Déposante : Mokuno Doupion Trading 
Cy, société japonaise, ayant s iège à To
yohashi (Japon), 43, Kayacho. 

Oate et No. du dépôt: le 21 Mai 1938, 
No. 566. 

Nature de l'enregis.trcment: Marque 
de Fabrique, Classes 57 et 26. 

Description: une étiq uette ciistinctive 
de la marque FUJI représentant le mont 
Fuji au pied d'une nappe bleue figurant 
la mer bordée d'une bande de sab~e 
plantée de pins et entourée de trois ban
des concentriques jaune, bleu turquoise 
et bleu marine. Sur la bande bleu tur
quoise est imprimé le mot Fuji et sur 
la partie inférieure bleue figurant la mer 
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les indications de fabrication et de pro
venance. 

Des tination: pour servir à identifier 
et protéger tous fil s de soie doupion (na
turelle) objet du commerce de la dépo
sante. 

G. Rosenthal, avocat à la Cour. 
103-A-324. 

Déposant: Elie Anastassiadis, restau
rateur, hellène, domicilié à Alexandrie, 
3, rue A véroff. 

Oate et No. du dépôt: le 10 Mai 1938, 
No. 529. 

Nature de l'enregistrement: Enseigne, 
Classes 27 et 29. 

Description: l'enseigne « Minerva » 
sous quelque forme de caractères que 
ce soit. 

Destination: pour identifier son fonds 
de commerce (restaurant) sis en cette 
ville, 3 rue Avéroff, qu'il exploite depuis 
1918 sous cette enseigne. 
36-A-296 Hiram Aronian, avocat. 

DÉPOTS D11YENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposant: Ahmed Ismaïl El Arabi, 
Kaïmakam, Surintendant de la Brigade 
des Pompiers d'Alexandrie. 

Date et No. du dépôt: le 22 Mai 1938, 
No. 172. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe iii a. 

Description: Parade militaire lumi
neuse, conformément à la description en 
troi s pages et photo. 

Destination: aux Fêtes de nuit. 
El Arabi, 

I\aïmakam, Surintendant de la Brigade 
153-A-338. des Pompiers d 'Alexandrie. 

Applicant: Gyro Process Co. or 508 
Murphy Building, Detroit, Michigan, 
U.S.A. 

Oate & No. of registration: 13th iVIay 
1938, No. 163. 

Natlllre of re:gistration: Rene\val of 
Invention, Classes 36 o & 36 g . 

D:escl'iption: « Improvcd process of 
heat treatin g hydrocarbon oils ». 

Oes tinalion: fo r th e conversion of oils 
of relatively high boil ing point. inLo oils 
of lower boiling point. and adaptable for 
u se as motor fuel. 

G. Magri Overcnd, Pa tent Attorney. 
1 00-A-321. 

Appli('ant: Daniel Gardner, of 37, rue 
Charles Floque t, Rueil-Malmaiso n, Se i
n e-e t-Oi se, France. 

Oatc "-\: Nos. of œ .gistration: 13th 1\.Iay 
1938, Nos. 164, 165 & 16l3. 

Nature of regish·alion : 3 Invention s, 
Classes 36 g & 76. 

Description: 1s t & 2nd : Improvements 
in or relating to processes for the treat
ment of magnes ium or the production 
of magnesium alloys involving the 
handling of molten magnesium. 3rd: 
Improvements in or relating to electro
lytic processes for the manufacture of 
magnesium. 
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Destination: 1st & 2nd: for the handl
ing of molten magnesium when pour
ing, casting or moulding the metal or 
producing its alloys; 3rd: for the pro
duction of magnesium by electrolysis of 
magnesium compounds in a bath of a 
fused fluoride or fluorides. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
99-A-320. 

AppUcant: Flight Refuelling Ltd., of 
3, Serjeants Inn, Temple, London, Eng
land. 

Date & No. of regis.tration: 15th May 
1938, No. 167. 

Natllire of registration: Invention, 
Glass 129 B. 

Description: Improvements in the me
thod of and apparatus for refuelling air
craft in the air. 

Destination: for the refuelling of an 
aircraft during flight. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
97-A-318. 

Déposante: Union Gesellschaft für lVIe
tallindustrie Sils, van de Loo & Co., 
Fronclenberg-Ruhr, \Vilhelm - Feuer
hake- Strasse 7, Allemagne. 

Date e t No. du dépùl: le 15 l'dai 1938, 
l\o. 168. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 15 g. 

Description: « ?vialle». 
Destination: à rendre une mall e ou 

coffre pour les excursions, transform a
ble en lit de repos. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
96-A-317. 

Applicant: Pietro Crosti, of 18, Via 
I'vloscova, Milan, Italy. 

Date & No. of registration: 17th May 
1938, No. i69. 

Nature of registration: Invention, 
Class 107 B. 

Description: Improvemen ls in feed 
watcr heaters for boilers, particularly 
adapted for locomotivns. 

Destination: to obtain the highest 
thermal efficiency and the greatest sav
ing in coal with a very simple cons
truction a.nd easy maintenance. 

G. MagTi Overencl, Patent Attorney. 
101-A-322. 

Déposant: Hans Bode, Uerdingers tr. 
23 b, I\1oers/Rhein, Allemagne. 

Date et No. du dépôt: le 17 Mai 1938, 
l\o. 170. 

NatŒ·e de l'enregistrement: In ven ti on, 
Classe 4 A. 

Description: Procédé au couteau ou 
au pistolet pour l'obtention d 'un revê
tement mural lavable résistant aux in
tempéries, à la lumière, au gel et aux 
lessives, e t ayant un aspect rappelant le 
calcaire conchylien ou le travertin . 

Des tination: à obtenir un enduit la
vable résis tant aux intempéries, à la lu
mière, au gel ct aux lessives, et présen
tant un aspect qui r appelle celui du cal
caire conchylien ct du travertin. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
!J5-A-3Hi. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
Sidi Salem 'Company of Egypt. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le 3 Juin 1938, à 16 h. 30, au siège so
cial, iO rue Fouad 1er à Alexandrie, 
2 l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 
ci-après: 

1. ) Présentation des comptes remis 
par la Société Anonyme elu Béhéra et 
approbation s'il y a lieu. 

2. ) Election d 'Administrateurs en 
remplacement des sortants par roul e
ment; fixation des jetons de présence. 

3. ) Election du cen seur et fixation 
de son indemnité annuelle. 

Pour prendre part à l'Assemblée il 
faut être propriétaire de cinq actions 
au moins, lesquell es doivent être dé
posées, trois jours francs avant LAs
semblée, soit au siège social soit dans 
une banque d'Alexandrie ou du Caire. 
Par ordre du Conseil d'Administration, 
457-A-108 (2 NCF-19/26) . Le Secrétaire. 

Compagnie Immobilière d'E.gypte 
Société Anonyme Egyptienne 

(en Liquidation). 

A vis de Convocation. 

Les Actionnaires sont invités à assis
ter à l 'Assemblée Générale définitive 
qui aura lieu le jour de Vendredi 10 
Juin 1938 à 10 h. a.m., au siège social, 
13, rue Kasr El Nil, Le Caire. 

Ordre elu jour: 
1. ) Rapport du Comité des Liquida

teurs et Bilan Définitif; 
2.) Approbation des comptes pour 

les exercices 1935 à 1938 et décharge à 
donner aux Liquidateurs; 

3.) Mise en répartition du solde de 
1 'Actif Social. 

Les Actionnaires qui désirent assis
ter à cette Assemblée Générale Défini
tive devront déposer leurs actions dix 
jours au moins avant l'Assemblée, soit 
au plus tard le 31 Mai 1938, aux Eta
blissements suivants, au Caire: Natio
nal Bank of E.gypt, Comptoir National 
d'Escompte de Paris, Crédit Lyonnais; 
Banque Belge et Internationale en 
Ellvpte. 

Les Liquidateurs. 
778-DC-169 (2 NCF 19/26). 

The Engineering Cy of Egypt (S.A.K). 
(En Liquidation). 

Avis aux Actionnaires . 

Messieurs les Actionnaires sont infor
m és qu'en vertu de la décision de l'As
semblée Générale Ordinaire du 19 Mai 
1938 il sera procédé à une 5me répar
tition d'actif de P.T. 25 par action. 

Le paiement en sera effectué aux bu
reaux de la Société au Caire, 66 rue 
Ibrahim Pacha, à partir du 26 Mai 1938, 
contre présentation des titres aux fin s 
d 'estampillage. 

25/26 Mai 1938. 

Des bordereaux se trouvent à la dis
position de Messieurs les Actionnaires 
aux Bureaux de la Société. 

L·e Caire, le 23 Mai 1938. 
Le Liquidateur, 

52-C-786 Charles V. Castro. 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 

P. T. 2 la ligM 

Stanley Bey: Cabine meublée à louer pour 
toute la journée. S 'adresser à A. Z., B.P. 

494, Alexandrie . Tél. 27304. 

SPECTACLES -
.&LEXANDRIE 

----- ---------------------------~ 
Prop. THOMAS SHAFTO 

Cinéma MAJESTIC samedi 28 Mai . 

INAUGURATION DU CINÉ•.IARDI N 

MYRIAMi:HOPKINS et RA Y MILLAND dans 

WISE GIRL 

--------------------------------~ 

Cinéma RIALTO du 25 au 31 Mai 

The House of a Thousand Candellers 
avec 

PHILLJPS HOLMES et MAE CLARK 

Cinéma RIO du 26 Mai au !er Juin 
Au Roof Garden 

BACK IN CIRCULATION 
avec Pat O'Brien et Joan Blondell 

Dans la Salle 
ADVENTURE 1•'11 MANHATTAN 

avec Jean Arthur et Joel Mc Crea 

Cinéma RITZ du 23 au 29 Mai 

HÉLÈNE 
avec 

MADELEINE RENAUD et CONSTANT RÉMY 

Cinéma ISIS du 26 Mai au ler Juin 

LA VIE DE FRÉDÉRIC CHOPIN 
avec 

JEAN SERVAIS et JEANINE CRISPIN 

Cinéma LIDO du 26 Mai au 1er Juin 

THE LIFE OF EMILE ZOLA 
avec 

F'AlJL IVIUNI 

Cinéma ROY du 24 au 30 Mai 

UN OISEAU RARE 
avec MAX DEARL Y 

DREAMING LIPS 
avec ELISABETH BERGNER 
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